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PREFACE DE LA COMMISSION 

Poursuivant la mise au point de la politique de concurrence de la Commu
nauté économique européenne, la Commission a estimé nécessaire de 
soumettre à une étude approfondie les principes de la concurrence dans 
la politique économique des Etats membres de la CEE et la place d'une 
politique de concurrence dans le cadre de cette politique économique 
générale. A cet effet, M. Duquesne de la Vinelle (Belgique - Luxembourg), 
MM. les professeurs Mtlller (Allemagne) et Houssiaux (France), conseillers 
de la Commission, et les professeurs Hartog(Pays-Bas)et Bernini (Italie) 
ont été chargés de préparer des études au sujet de leur pays. Par la suite, 
le professeur Zijlstra, ancien ministre des affaires économiques et des 
finances des Pays-Bas, a été chargé, le 21 octobre 1964, de faire la 
synthèse des études par pays et de donner un avis sur le développement 
désirable de la politique de la concurrence comme politique d'ensemble 
et sur ses rapports avec la politique économique dans le cadre de la 
Communauté. 

La première partie du mémorandum de M. Zijlstra se base sur les études 
nationales susmentionnées en examinant dans quelle mesure les conceptions 
actuelles en matière de politique de concurrence et de politique économique 
dans les Etats membres présentent des similitudes et des düférences. 
Dans une deuxième partie, M. Zijlstra examine 1 'influence de la poursuite 
du développement de la CEE sur la politique économique des Etats 
membres. Cette partie du mémorandum constitue une analyse théorique. 
Finalement, dans la troisième partie, M. Zijlstra envisage la politique 
économique et la politique de concurrence dans la CEE sous l'angle de 
l'organisation économique souhaitable. Un des principaux problèmes qu'il 
traite, dans cette partie, est celui des moyens permettant d'atteindre un 
degré suffisant de similitude des systèmes de politique économique dans 
les Etats membres, notamment sur le terrain de la politique conjoncturelle 
et de la planification à moyen terme. L'auteur traite aussi de la dimension 
du secteur public et de la politique de concurrence souhaitable en appor
tant des vues très intéressantes sur ces questions. 

La Commission considère que le mémorandum apporte une contribution 
scientüique extrêmement importante et utile à la discussion, notamment 
par les éclaircissements qu'il donne sur les rapports entre les différents 
aspects de la politique de concurrence et entre cette politique et la poli
tique économique à moyen terme. Sa valeur est encore augmentée par la 
longue expérience pratique de 1 'auteur sur le plan de la politique économique 
nationale et communautaire qui avait déjà permis à la Commission 
d'apprécier la qualité exceptionnelle de ses conceptions. L'examen d'un 
certain nombre de problèmes, qui sont particulièrement importants pour 
la politique de la concurrence économique de la CEE et qui sont traités 
dans le mémorandum du professeur Zijlstra, sera complété par des études 
plus spécifiques, ainsi que par des études sur d'autres problèmes comme 
par exemple 1 'harmonisation des législations. En matière de politique 
conjoncturelle et de politique économique à moyen terme, des travaux sont 
actuellement en cours dans le cadre de comités spécialisés .. En ce qui 
concerne la forme et le fonctionnement souhaitables des marchés, des 
études spécialisées aboutissant en partie à des conclusions légèrement 
différentes ont été faites par d'autres professeurs ainsi que par les 
services de la Commission dans le cadre des études sur les possibilités 
d'application des articles 85 et 86. Pour les problèmes relatifs au secteur 
public, des études approfondies confiées à des professeurs spécialisés 
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sont encore en cours; ces études seront terminées prochainement. Pour 
1 'harmonisation fiscale, une étude â déjà été effectuée par une commission 
présidée par le professeur Neumark. Sur le plan global de 1 'harmonisation 
des législations, les services de la Commission sont en train d'élaborer 
un programme d'ensemble en tenant compte du rapport Neumark ainsi que 
de 1 'expérience qui a été acquise depuis lors. 

La Commission de la Communauté économique européenne estime que les 
études spécialisées mentionnées ci-dessus, ainsi que 1 'étude générale du 
professeur Zijlstra, seront d'une grande utilité pour son action future. La 
publication de 1 'étude n'implique néanmoins pas que la Commission fasse 
siennes toutes les opinions qui y sont développées. 
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PREMIERE PARTIE 

Les conceptions actuelles des milieux politiques sur la concurrence 
et sur la politique économique dans les Etats membres de la CEE 

PARAGRAPHE 1 

INTRODUCTION -
SIGNIFICATION DE LA PREMIERE PARTIE 

DANS L'ENSEMBLE DU RAPPORT 

Nous fondant sur les rapports d'experts concer
nant la politique de concurrence dans les pays 
de la CEE (1), nous nous efforcerons, dans cette 
première partie, d'indiquer sur quels points les 
systèmes de politique économique des Etats 
membres sont en contradiction ou en harmonie, 
notamment en ce qui concerne les problèmes 
de la concurrence. Ces systèmes seront donc 
envisagés sous leur forme actuelle. Dans la 
partie suivante (2e partie), nous introduirons 
un élément dynamique et nous examinerons 
quelles transformations ces systèmes devront 
subir sow.s 1 'influence du développement de la 
CEE; dans cette seconde partie, nous devrons 
aussi nous demander quel sera 1 'effet de la 
continuation de la réalisation du marché com
mun sur les divergences existant actuellement 
entre les pays membres quant à la façon dont 
ils envisagent le phénomène concurrentiel du 
point de vue de la politique économique. 

Dans une troisième partie enfin, nous nous 
efforcerons, à partir de cette comparaison des 
systèmes de politique économique (ou de poli
tique de la concurrence) des Etats membres, 
d'indiquer comment ces systèmes et les concep
tions sur lesquelles ils reposent pourraient 
être harmonisés. 

En même temps, il conviendra d'indiquerquelle 
politique les institutions de la CEE devraient ap
pliquer à cet effet. Nous examinerons notamment 
quelle place et quel rôle doivent être accordés 
à la planification à moyen terme, tant dans les 
Etats membres qu'à 1 'échelon des institutions 
de la CEE. 

( 1) Voir par. 2. 
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PARAGRAPHE 2 

RESUME ET ANALYSE DES RAPPORTS 
SUR LA POLITIQUE DE LA CONCURRENCE 

DANS LES ETATS MEMBRES 

Dans ce paragraphe, nous résumerons briè
vement chacun des rapports sur les Etats 
membres, en y ajoutant si besoin est quelques 
précisions (2

). 

1. BELGIQUE 

(i) RESUME DE LA NOTE DE M. DUQUESNE DE 
LA VINELLE: 
cLes traits essentiels de la politique belge en 
matière de concurrence • 

La politique belge en matière de concurrence 
doit être considérée en fonction : 

a} de 1 'exigufté du territoire belge par rapport 
à la densité assez élevée de la population, qui 
fait que la population et les pouvoirs publics 
sont convaincus depuis longtemps qu'un déve
loppement maximum du commerce international 
libre est la condition sine qua non de la pros
périté du pays ; 

b) de la structure spécifique des exportations 
belges : métaux, textiles (produits semi-:-finis), 
produits chimiques de base et quelques maté
riaux de construction essentiellement; les pro
duits finis différenciés (machines et biens de 

(2) Ces précisions sont empruntées pour une bonne partie au 
recueil «Economie policy in our time ,., Amsterdam 1964; ses 
données ne couvrant pas les années 1963/64, il se peut qu'elles 
soient parfois périmées; il conviendra d'en tenir compte à la 
lecture. En outre, en ce qui concerne la description de la poli
tique écon_omique française, on a utilisé aussi le tc rapport sur les 
principales options qui commandent la préparation du Ve plan,. 
{JO de la Rép. franç., 23-12-1964). 



consommation durables p. ex.) y occupent donc 
une place relativement minime. 

Les circonstances mentionnées sous a) font que, 
dans bien des secteurs de la vie économique, des 
ententes restrictives entre les entrepreneurs 
sont ou bien inutiles a priori, ou bien d'effet 
très limité. Les faits mentionnés sous b) im
pliquent une élasticité relativement élevée de la 
demande d'exportations belges (faible dépen
dance des clients), ce qui fait qu'une entente 
entre producteurs se dissocie facilement, pour 
autant qu'elle soit viable. 

Il s'ensuit que 1 'économie belge se trouve, 
depuis assez longtemps, à peu près sans défense 
devant les fortes fluctuations internationales des 
prix et de la conjoncture. Cela a manifestement 
inspiré, dans le passé, aux autorités belges une 
certaine méfiance à 1 'égard de 1 'instabilité des 
prix sur les marchés extérieurs. Cette instabi
lité a été ressentie comme un obstacle à un 
développement économique national harmonieux 
car elle oblige 1' appareil de production, dans 
la mesure où il est orienté vers 1 'exportation, 
à d'amples adaptations. Les premières inter
ventions importantes et voulues des pouvoirs 
publics belges en matière d'ententes entre entre
prises datent d'ailleurs de la crise; leur inter
vention ne visait pas à interdire ou à restreindre 
les ententes existantes, mais au contraire à 
rendre certaines d'entre elles obligatoires pour 
toute la branche. 

Après la seconde guerre mondiale, le climat 
économique a cependant été tout à fait différent ; 
plutôt qu'une insuffisance de la demande effec
tive, on enregistrait une tendance à une trop 
grande expansion de la demande, conjuguée avec 
une pression tendant à faire monter les prix. 
Il était heureux qu'employeurs et travailleurs 
eussent conclu, durant la guerre, un «pacte 
social » prévoyant après la guerre des augmen
tations de salaire impliquant une profonde ratio
nalisation de 1 'appareil belge de production. Les 
entrepreneurs s'étaient engagés à se contenter 
de marges bénéficiaires modérées et à s'orien
ter vers les investissements de rationalisation 
plutôt que vers une extension des entreprises, 
tandis qu'on leur accordait la liberté de prix 
et la liberté d'approvisionnement. Cette politique 
d'expansion rapide a entraîné une préférence 
manifeste pour les techniques financières et 
monétaires plutôt que pour les interventions 
directes; ces dernières n'ont joué qu'un rôle 
complémentaire dans la lutte contre les ten
dances inflationnistes. 

Un tel système aurait été favorablement 
complété par une politique d'interdiction ou de 
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contrôle des ententes et des accords nocifs 
entre entreprises ; elle était cependant peu né
cessaire vu les caractères structurels de 1 'éco
nomie belge mentionnés sous a} et b) ci-dessus 
et vu aussi la possibilité de contrôler indirec
tement (globalement) les mouvements de la 
demande et de 1 'offre nationales. Cependant, le 
ministre des affaires économiques a reçu, par 
l'arrêté-loi du 22 janvier 1945, le pouvoir de 
fixer des prix et des marges bénéficiaires 
maximaux. En outre, cette loi interdisait la vente 
des produits à des prix supérieurs aux prix 
normaux, les cours et tribunaux déterminant 
souverainement ce qu'il fallait entendre par 
prix normal (compte tenu de la situation du 
marché et des coûts de production bruts). 

Depuis 1951, le ministre des affaires écono
miques est assisté dans sa politique des prix 
par une commission (consultative) des prix, 
composée de représentants de groupes d 'inté
rêts et qui a un pouvoir d'enquête en matière 
d'ententes. L'avis de cette commission peut 
entraîner la fixation d'un prix maximal. 

En 1960, a été adoptée une loi sur la pro
tection contre les abus de puissance économique. 
Contrairement au traité de Rome, elle applique 
simplement le principe de la lutte contre les 
abus et non celui de 1 'interdiction. La ·récidive 
peut toutefois conduire à une interdiction. La 
loi est d'ailleurs trop récente pour qu'on puisse 
former un jugement définitif sur sa valeur. I1 
est vrai que les organes chargés de 1 'appliquer 
ont des moyens limités aux plans personnel et 
financier. Néanmoins, quelques affaires ont été 
instruites. La plupart du temps toutefois, la 
procédure n'a pas été menée à terme, soit que 
la plainte qui était à son origine ait été retirée 
(les plaignants ayant déjà reçu satisfaction) 
soit qu'il n'apparaisse pas qu'il y eût infraction 
à la loi. 

Le projet de loi présenté le 5 juin 1964 au sénat 
belge va dans le même sens. Selon ce projet, les 
réglementations existant en matière de for
mation et de contrôle des prix sont précisées 
et complétées ; la transparence du marché est 
améliorée au stade du commerce de détail et 
le ministre des affaires économiques reçoit le 
droit, pour des produits qu'il déterminera, 
d'annuler les prix imposés. 

Au plan doctrinal, l'étude des problèmes de la 
politique de concurrence par les économistes 
n'est pas très poussée. Il existe des études 
juridiques, par exemple du professeur Del 
Marmol, qui est un partisan déclaré du principe 
de la répression des abus et qui s'appuie à ce 



propos sur le droit constitutionnel d'association 
et de réunion. 

L'opinion courante en Belgique est qu'il ne peut 
y avoir une concurrence optimale si les agents 
économiques n'ont pas de possibilités de la 
restreindre; cette opinion tient à ce que, par 
suite du caractère ouvert de 1 'économie belge, 
la création d'ententes ne peut que rarement 
conduire à des abus de puissance économique. 
En outre, on estime qu'il peut être souhaitable 
d'avoir une certaine protection contre de fortes 
fluctuations des prix étrangers des produits de 
base, alors que la formation d'ententes semble 
parfois être le seul moyen de procéder à 1 'as
sainissement de certains secteurs ou à des 
rationalisations. Les ententes orientées vers 
le marché international ne sont en général pas 
attaquées car cela paraîtrait bien souvent aller 
à 1 'encontre des intérêts économiques nationaux. 

Cela ne veut toutefois pas dire que 1 'on estime 
en Belgique que, d'une façon générale et pour 
1 'essentiel, la concurrence ne doit pas être la 
règle. 

A cet égard, on peut nommer deux facteurs qui 
ont fait évoluer 1 'opinion dans un sens moins 
favorable aux restrictions à la concurrence, ce 
sont la programmation et 1 'intégration euro
péenne. 

En ce qui concerne la programmation, en 
Belgique, elle est purement indicative et il ne 
saurait en être autrement dans une économie 
ouverte. Cependant, elle favorise une répartition 
équilibrée des investissements industriels, ce 
qui rend superflu une partie des ententes de 
rationalisation destinées à éviter 1' apparition 
d'excédents de capacité de production. 

L'intégration économique de l'Europe permet, 
d'autre part, d'aborder le problème des restric
tions de la concurrence au niveau convenable, 
c'est-à-dire à celui où les idéaux de protection 
nationale ne jouent plus un rôle dominant. 

(ii) QUELQUES PRECISIONS 

En ce qui concerne les objectifs de la politique 
économique, on a tendance, en Belgique, à 
préférer la stabilité des prix au plein emploi. 
A long terme cependant, on recherche une ex
pansion de la production aussi forte que possible. 

En ce qui concerne les instruments de la poli
tique économique, on insiste beaucoup sur 
1 'importance de la politique de la monnaie, de 
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1 'intérêt et du crédit. L'Etat accorde. fréquem
ment sa garantie à des emprunts. A propos de 
la politique du crédit et de 1 'intérêt, il faut 
aussi signaler qu'il y a souvent différenciation 
par secteurs. C'est ainsi qu'a été adoptée, le 
17 juillet 1959, une loi en vue de la promotion, 
de 1 'expansion, de la transformation et de la 
modernisation des entreprises, permettant 
d'accorder des prêts à des taux d'intérêt ré
duits, de 2 à 4%. La loi du 31 mai 1955 permet 
d'accorder des prêts à 1% aux entreprises 
occupant moins de cinquante travailleurs et qui 
construisent des bâtiments industriels ou qui 
désirent en acheter. La loi du 24 février 1961 
permet d'accorder une aide spéciale aux entre
prises dont le programme (d'investissement ou 
de production) est conforme aux objectifs du 
plan quinquennal (voir « Economie policy in our 
time »pp. 47 et 48). 

L'instrument que constitue le contrôle (ou le 
blocage) des prix est utilisé de façon très 
limitée .. En général, les interventions (concer
nant notamment 1 'ajournement de certaines 
hausses) sont précédées de consultations avec 
les intéressés. 

En ce qui concerne la politique sectorielle, il y 
a notamment des interventions directes des pou
voirs publics dans les secteurs de 1 'agriculture 
et des transports. C'est ainsi qu'il y avait un 
régime d'incorporation obligatoire de froment 
indigène; dans le secteur des transports, les 
chemins de fer sont favorisés par certaines 
restrictions concernant les transports par route 
et par eau. Des avantages étaient en outre 
accordés au secteur des textiles (impôt réduit 
sur le chiffre d'affaires; subvention à la fabri
cation de rayonne), aux constructions navales 
(facilités en matière d'intérêts) et au secteur 
chimique (production d'engrais artificiels, ré
duction de la taxe sur le chiffre d'affaires). En 
outre, à la demande de 1 'industrie du verre, la 
production du verre coulé (cast-glass) a été ra
menée à une quantité correspondant h 50 % de la 
capacité de production du milieu de 1' année 1960. 

En ce qui concerne la pl ani fi cation ou la pro
grammation en Belgique, il faut signalerl'exis
tance d'un plan quinquennal de développement 
à moyen terme (1961-1965). Sonobjectifprincipal 
est d'accélérer l'expansion économique jusqu'à 
ce qu'elle atteigne 3,9% par an. En outre, le plan 
vise à modifier la structure de la production 
et des exportations au profit des produits finis 
et des biens de consommation durables. Le 
pro jet de plan doit chaque fois être soumis au 
Comité national d'expansion économique où 
siègent des représentants des organisations 
d'employeurs et de travailleurs. Le programme 



comporte une certaine düférenciation par sec
teur; les possibilités indiquées pour les divers 
secteurs font l'objet de discussions en parti
culier avec les entrepreneurs des secteurs 
intéressés, avant la rédaction du plan. 

Le caractère limité du plan belge fait notamment 
que l'Etat ne reçoit aucun nouvel instrument 
pour l'appliquer. Sa réalisation dépend essen
tiellement des pouvoirs publics et notamment 
de leur volonté : 

a) d'inscrire les objectüs du plan dans leur 
budget; 

b) d'orienter les décisions privées dans le sens 
du plan par des interventions globales sur des 
points stratégiques ; la coopération du secteur 
privé n'est d'ailleurs pas obligatoire mais 
entièrement volontaire. 

ll. ALLEMAGNE 

(i) RESUME 
DEL 'ETUDE DU PROFESSEUR MOLLER : 
c Die Wettbewerbspolitik in Deutschland •'(la politique 
de la concurrence en Allemagne) 

On ne peut pas dire que la politique du gouver
nement allemand en matière de concurrence 
soit surtout une politique d'intervention {Len
kungspolitik) dans laquelle la concurrence ne 
serait qu'un des instruments de 1' action planüiée 
des pouvoirs publics sur la vie économique ; 
c'est plutôt une politique d'organisation (Ord
nungspolitik), c'est-à-dire une politique où les 
formes sous lesquelles une concurrence effec
tive peut se développer sont considérées comme 
des moyens servant directement à la réalisation 
des objectüs politiques, sociaux et culturels 
suprêmes. 

L'attribution d'un caractère absolu au principe 
idéal de la libre concurrence en Allemagne est 
favorisée par les mauvaises expériences qu'a 
faites le peuple allemand au temps de 1 'écono
mie dirigée hitlérienne ; à cela s'ajoute 1 'influ
ence de certains milieux américains et celle de 
1 'école de Fribourg {Eucken, MUller-Armack). 

Le principe de la politique de libre concurrence 
{Wettbewerbspolitik) s'inscrit dans celui, plus 
large, de la politique sociale de marché. Celle-ci 
comporte, en dehors du maintien de la concur
rence, certaines interventions des pouvoirs 
publics dans le jeu de celle-ci, pouvant aller 
jusqu'à le paralyser. Certains éléments d'une 
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politique d'intervention apparaissent ainsi dans 
la politique de la concurrence. 

Sur le plan pratique (et non dans l'absolu), le 
contenu du principe du système allemand de 
concurrence est déterminé par les facteurs 
suivants : 

- le moins possible de positions dominantes ; 

- une concurrence de performances entre les 
producteurs au profit du consommateur consi
déré comme souverain ; 

- le moins possible d'ententes limitant la 
concurrence ; 

- pas d'abus de positions dominantes ; 

- acceptation, par les pouvoirs publics, de la 
düférenciation du développement économique 
des divers secteurs, branches et régions par le 
jeu des forces du marché {rejet de la planüi
cation sectorielle et régionale); 

- gestion des entreprises publiques {qui ne sont 
donc pas des instruments d'une politique d'inter
vention) sur le modèle privé. 

Si le modèle théorique de la concurrence pure 
et parfaite (concept économique utilisé par 
1 'ordo-libéralisme) est à la base de cet idéal, 
considéré comme réaliste, de 1 'économie de 
marché, il relève plutôt, cependant, de son 
interprétation au plan des idées générales et 
absolues. 

A vrai dire, ce modèle n'est d'ailleurs guère 
utilisable directement pour la politique concrète 
de la concurrence. 

Les avantages du système de concurrence réa
liste visés sont : une production optimale pour 
la vie économique et une répartition optimale 
des biens entre les branches, les entreprises 
et les consommateurs. Ce système empêche en 
outre que les producteurs ne s'endorment sur 
leurs lauriers et ne considèrent les marchés 
qu'ils ont conquis comme des « réserves ». 

La loi allemande contre les restrictions de la 
concurrence, {Gesetz gegen Wettbewerbsbe
schr~nkungen : GWB) qui date de 1957, est un 
compromis soigneusement équilibré entre di
verses tendances, de l'ordo-libéralisme d'une 
part, et de l'industrie, essentiellement favorable 
aux ententes, d'autre part. Cette dernière ten
dance a d'ailleurs trouvé assez peu d'expression 
dans la loi qui est au demeurant une assez 
bonne illustration de l'idéal allemand en matière 
de rapports entre l'organisation économique et 
la concurrence. 



Il faut évidemment considérer que la preuve 
de la valeur de 1 'organisation concurrentielle 
(Wettbewerbsordnung) en Allemagne n'a pas 
encore été fournie définitivement car elle n'a 
fonctionné jusqu 'ici que dans une période de 
prospérité croissante accompagnée du plein 
emploi; durant de telles périodes, les entre
preneurs ont assez peu tendance à recourir aux 
limitations de la concurrence. D'autre part, des 
problèmes fondamentaux comme la réforme de 
1 'enseignement, 1 'adaptation de 1 'économie au 
développement moderne des transports et 1 'ap
provisionnement en eau ne pourront être résolus 
sans une large intervention des pouvoirs publics. 
Des conflits entre les divers objectifs de la 
politique économique seront donc inévitables. 

En ce qui concerne la politique allemande en 
matière de concurrence, il faut distinguerentre 
la politique de la concurrence dans les secteurs 
qui ne sont pas touchés par la loi contre les 
restrictions de la concurrence et ceux qui le 
sont. 

A. SECTEURS QUI NE SONT PAS TOUCHES PAR LA 
GWB: 

a} le marché des facteurs de production; 

b) les marchés agricoles ; 

-c) le charbon et l'acier, l'énergie; 

d) les transports ; 

e) les logements et la construction de logements; 

f) les marchés des services du secteur tertiaire 
et 1' artisanat. 

a} La fixation des salaires est entièrement 
laissée aux organisations des travailleurs et 
des employeurs ; il n'y a pas tendance à la 
réglementation par les pouvoirs publics ou à la 
limitation des pouvoirs de ces organisations. 
L'aliénation du sol est liée à un certain nombre 
de conditions. En ce qui concerne le marché du 
crédit et des capitaux, un contrôle est exercé 
sur les établissements de crédit. La concur
rence (d'ailleurs assez active) entre les banques 
est en outre soumise à un certain nombre de 
règles institutionnelles et coutumières; des 
accords (Zinsabkommen) sanctionnés par 1 'Etat 
fixent de facto le taux de 1 'intérêt pour les dé
pôts dans les établissements non bancaires. En 
outre, certaines règles fiscales relatives aux 
fonds de pension et aux amortissements font 
qu'une grande partie de l'offre de capitaux n'ap
paraît pas sur le marché. Enfin, les crédits 
destinés à la construction de logements béné
ficient de facilités fiscales. 
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Il en résulte une assez grande différenciation 
des conditions de crédit selon les groupes d 'em
prunteurs. Cette intervention dans le secteur 
n'a toutefois rien à voir avec une düférenciation 
par branche industrielle par exemple, et elle 
joue uniquement par grands domaines comme la 
construction de logements, les transports, 
1' agriculture, etc. 
b) Dans le secteur agricole, la concurrence 
est assez largement supprimée sur de nombreux 
marchés. Les autorités utilisent cependant aussi 
peu que possible leurs pouvoirs dans ce domaine. 

c) Pour le charbon et l'acier, les règles de 
concurrence applicables sont celles de la CECA. 
En matière de production de charbon, les 
pouvoirs publics ne sont manüestement pas con
vaincus de 1 'utilité des règles de libre concur
rence, comme le montre l'accueil favorable 
qu'ils font aux désirs de limitation de la concur
rence exprimés dans le secteur. Dans celui des 
huiles minérales, la concurrence est toutefois 
assez vive mais elle peut prendre fin à un 
moment ou à un autre. La production et la 
distribution de 1 'énergie électrique sont contrô
lées à 60% par les pouvoirs publics. On note 
certaines tendances à la concentration dans le 
secteur de 1 'énergie. 
d) Dans le secteur des transports, il y a depuis 
longtemps une limitation assez nette de la con
currence. Les tarifs sont encore fixés dans une 
large mesure par les pouvoirs publics et, pour 
les chemins de fer, la différenciation en fonc
tion de considérations sociales continue de jouer 
un certain rôle. Il y a cependant une certaine 
concurrence entre les divers modes de trans
port. Une loi adoptée en 1961 permet en prin
cipe une meilleure coordination de 1 'offre dans 
ce domaine. 

e) Le marché du logement bénéficie de facilités 
fiscales, de subventions, de 1' affectation de 
certaines sources de financement du marché 
des capitaux, etc. On s'efforce toutefois de réta
blir des conditions de marché normal (en deux 
étapes, 1 'une en 1963 et 1 'autre en 1965). 
f) La fourniture de biens et de services par 
de petits indépendants, y compris le commerce 
de détail, relève bien en théorie de la loi sur 
les restrictions de la concurrence, mais les 
possibilités de 1 'appliquer sont rares. Les 
limitations de la concurrence instituées en 
période de crise sont presque toutes sup
primées, encore que des certificats de qualifi
cation, qui sont en fait des restrictions de 
1 'établissement, soient exigés dans le secteur 
de 1 'artisanat. Dans le secteur du commerce de 
détail, la floraison des supermarchés et autres 
établissements de ce genre favorise la rationa
lisation. 



R POUTIQUE DE LA CONCURRENCE DANS LES 
SECTEURS QUI TOMBENT SOUS LE COUP DE LA 
GWB (politique de la concurrence au sens strict) 

La loi sur les limitations de la concurrence 
(GWB) est considérée en Allemagne comme une 
loi fondamentale pour la politique économique. 
Elle doit sa grande signification à 1 'organe actif 
et influent qui est chargé de l'appliquer, l'Of
fice fédéral des ententes (Bundeskartellamt, 
BKartA). 

La loi est fondée sur le principe de l'interdic
tion des ententes et décisions restreignant la 
concurrence, excepté, dans certaines conditions, 
les ententes concernant les conditions de livrai
son et de paiement et les questions similaires, 
les accords de rabais ; les accords de crise, 
les accords de rationalisation, les accords 
d'importation et d'exportation et les accords 
« nécessaires à 1 'économie nationale et dans 
1 'intérêt général » (art. 8 de la loi). 

C'est le Bundeskartellamt qui statue sur ces 
exceptions, généralement en se fondant sur le 
principe général de la politique d'organisation. 
A la fin de 1963, le BKA avait admis cent vingt
cinq exceptions, parfois après des modifications 
notables de 1 'entente. Ces cent vingt-cinq cas 
consistent presque pour moitié en ententes d'ex
portation, pour le quart en ententes de livraison 
et de paiement, pour le cinquième en ententes 
sur les rabais, et pour le huitième environ en 
ententes de rationalisation. La plupart des 
ententes reconnues appartiennent aux secteurs 
de la chaussure et du textile (28, dont 23 rela
tives aux conditions de vente), des produits 
chimiques (20, dont 5 ententes de rationalisa
tion), ainsi que des matières synthétiques, du 
caoutchouc, etc. (19, dont 8 sur les rabais). 

La loi interdit en outre les prix imposés, si ce 
n'est pour un grand nombre d'articles de marque. 
Ces exceptions restent un point de discussion 
important en Allemagne, car elles ne concordent 
pas avec le principe réaliste susmentionné. 

Un autre point de discussion important est le 
traitement des entreprises dominantes et des 
concentrations. Les formules de la loi à cet 
égard sont vagues, incomplètes et imprécises 
et sont par conséquent de peu d'effet. Des recon
centrations assez importantes se sont produites 
dans les industries extractives et les produits 
chimiques. 

L'exploitation des positions dominantes sur le 
marché étant difficilement décelable, seules les 
plus graves infractions peuvent être empêchées. 
Il est préférable de s'opposer autant que possible 
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aux concentrations importantes par fusion, etc. 
Les tendances à la concentration se sont accrues 
ces derniers temps ; elles sont peut-être favo
risées par la lutte assez efficace contre les 
ententes. 

La concentration ne peut toutefois pas être 
condamnée en soi, car elle entraîne parfois un 
accroissement de 1 'efficience, notamment par 
la diversification des risques résultant de la 
combinaison de diverses productions et branches 
dans une entreprise. 

En résumé, on peut dire que la politique de la 
concurrence en Allemagne est axée sur une 
politique d'organisation. La cause des interven
tions contraires à ce principe a été essentiel
lement d'ordre institutionnel (mines, énergie, 
transports). On ne peut guère parler d'une 
véritable politique d'intervention sectorielle et 
régionale qu'à propos des marchés monétaires 
et financiers et de 1' agriculture ; en pratique, 
la politique de tarification des transports n'est 
pas utilisée à cette fin. On ne constate pas, dans 
le secteur industriel, de tendances à fixer des 
prix maxima (pour des raisons conjonctu
relles p. ex). 

(ii) QUELQUES PRE Cl SION S 

Les objectifs de la politique économique alle
mande sont les suivants : concurrence avec un 
niveau des prix aussi stable (ou aussi bas) que 
possible et expansion de la production allant de 
pair avec une répartition équitable des revenus. 

En ce qui concerne les instruments, on attache 
relativement moins d'intérêt à une politique 
budgétaire anti-conjoncturelle qu'à une politique 
de l'intérêt et du crédit (d'effet global). En ce 
qui concerne le système bancaire, on continue 
de développer la technique de l'utilisation du 
coefficient de trésorerie. 

Il y a peu d'interventions directes dans les prix; 
en 1962, il n'y avait plus guère de réglementa
tion des prix que pour le sucre, les céréales, 
les engrais chimiques, les transports et les 
tarifs hospitaliers. 

L'importance des entreprises publiques est 
limitée autant que possible et elles sont même 
parfois reprivatisées étant donné que l'Etat ne 
peut, autrement, échapper à un conflit permanent 
entre ses intérêts en tant qu'entrepreneur et 
l'intérêt général qu'ildoitveiller à sauvegarder. 



En politique régionale, on utilise ou 1 'on a 
utilisé les subventions et des taux d'intérêt 
réduits pour les prêts des pouvoirs publics. 

En ce qui concerne les interventions directes, 
on peut encore signaler 1 'obligation imposée à 
l'industrie sidérurgique, vers 1950, d'utiliser 
autant que possible du charbon plutôt que des 
huiles minérales. 

En matière de programmation, il n'y a à signa
ler, dans le secteur public, que 1 'établissement 
de comptes globaux de la nation annuels rétros
pectifs à caractère macro-économique ( « volks
wirtschaftliche Gesamtrechnungen »). 

Pour finir, il faut encore signaler que l'idée de 
1 'économie sociale de marché ne s'est pas seu
lement répandue dans le parti démocrate-chré
tien mais, au cours de ces dernières années, 
aussi dans le parti social-démocrate. 

III. FRANCE 

(i) RESUME 
DE LA NOTE DU PROFESSEUR!. HOUSSIAUX 
c Les tendances d'évolution de la politique écono
mique en France : leurs incidences sur la politique 
de la concurrence• 

L'objet de la note est d'étudier : 

a) si les tendances à la libération qui se mani
festent dans la politique économique française 
sur le plan des objectifs se traduisent, sur le 
plan des instruments politiques, par un abandon 
effectif des interventions directes; 

b) si la tendance à une utilisation plus libérale 
des instruments n'est pas susceptible d'une 
opposition des principaux groupes d'intérêt, 
etc. (centres de décision). 

Ces deux questions doivent être examinées 
dans le cadre de la rapide réorientation qu'a 
dû subir la politique économique française par 
suite d'une forte croissance économique, de la 
volonté de rompre le cadre d'une économie 
fermée et de réformer les structures des sec
teurs de base (comme l'agriculture), et par le 
nouveau rapport avec les anciennes colonies 
françaises. Cette réorientation est toutefois 
gênée par le fait que les instruments et leur 
utilisation, aussi bien que le comportement des 
principaux agents économiques, présentent un 
certain degré de rigidité. Par suite, la cohérence 
interne de la politique économique peut être 
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fortement gênée ; il peut se produire des dis
torsions structurelles aussi bien que des inco
hérences à plusieurs niveaux : des objectifs, des 
instruments, des mesures pratiques et de la 
répartition de compétence entre les divers 
centres de décision dans le secteur privé ou 
public. 

a} COHERENCE ENTRE OBJECTIFS ET INSTRUMENTS 

Pour déterminer les objectifs de la politique 
économique, les instances politiques sont liées 
par certaines restrictions non négligeables 
(arrangements extérieurs et obligations dans 
le cadre du traité de Rome et du GA TT, néces
sité de rattraper le retard en matière d 'équi
pements collectifs, volonté de libérer des 
ressources pour l'assistance technique aux pays 
africains d'expression française). Cependant, 
les pouvoirs publics doivent veiller à éviter un 
retour à 1 'instabilité extérieure, à atteindre un 
niveau d'épargne assez élevé, à protéger les 
entreprises et à les rendre concurrentielles, 
à ne pas accroître la pression fiscale, etc. Tout 
cela oblige les autorités françaises à utiliser 
divers instruments (souvent de caractère diri
giste et interventionniste) afin de pouvoir 
atteindre les objectifs économico-politiques 
fixés (essentiellement libéraux) malgré les 
restrictions susmentionnées. En France, le plan 
est l'instrument qui permet d'atteindre les ob
jectifs fixés. 

Le caractère du plan français n'est toutefois 
pas resté immuable au cours des années. La 
préparation du Ve plan se traduit par une nou
velle évolution dans laquelle la place du 
« marché » en tant qu'instrument de la politique 
économique est progressivement renforcée et 
étendue. 

Par comparaison avec le IVe plan, on constate, 
dans la préparation du Ve plan, une triple 
évolution : 

1) Une précision plus grande quant à la place 
du marché dans la réalisation du plan : Confor
mément aux instructions du premier ministre, 
le Ve plan doit avoir un double rôle, en premier 
lieu, fournir au gouvernement un cadre cohérent 
pour sa politique de développement (notamment 
en matière d'équipements collectifs), en second 
lieu, servir d'étude nationale de marché pour 
tous les agents économiques appelés à prendre 
des décisions. 

Cette distinction plus nette entre le domaine de 
la programmation publique, d'une part, et celui 
de la prévision économique, d'autre part, a pour 



or1gme 1 'anticipation d'une intensification de la 
concurrence avec 1 'étranger qui fait qu'il est 
impossible de fixer avec précision (même de 
façon indicative) les objectifs des diverses 
industries. C'est en premier lieu à 1 'industrie 
elle-même qu'il appartient d'étudier les possi
bilités d'expansion, sans perdre de vue les 
incertitudes qui peuvent exister sur le marché 
international. 

2) Une précision plus grande en ce qui concerne 
les programmes publics et leur incidence éco· 
nomique : Cette précision correspond au désir 
des pouvoirs publics d'avoir une meilleure 
connaissance des besoins des différentes ré
gions, notamment en ce qui concerne les équi
pements publics. Dans le Ve plan, il y aura dès 
le début une certaine «régionalisation » au 
sujet de ces besoins, en vue de pouvoir profiter 
d' « external economies >> potentielles. 

3) L'accent est particulièrement mis sur les 
problèmes d'aménagement des structures de 
production et de consommation: Les «commis
sions verticales » doivent étudier à cet égard : 
1 'ampleur et les causes des différences de pro
ductivité dans une même branche, les différences 
des dimensions des entreprises et la dimension 
optimum dans une branche, 1 'évolution récente 
de la spécialisation et de la concentration des 
entreprises et les modalités les plus propres 
à améliorer les structures existantes. 

Des groupes de travail de ces commissions 
verticales indiquent, pour chaque branche, les 
méthodes concrètes permettant d'atteindre ces 
objectifs comme 1 'organisation collective de 
certaines fonctions de production et de distri
bution (ententes de rationalisation, d'achat, d'ex
portation, etc.) ou des recommandations en 
faveur de la concentration par fusions, absorp
tions, fusions-scissions, cessions d'actifs, etc. 

Cette triple évolution implique toutefois le re
cours à certaines activités qui peuvent être en 
conflit avec les objectifs de la politique de 
concurrence, tant sur le plan de 1 'intervention 
directe de l'Etat (i) que sur celui de l'action 
sur le comportement des entreprises (ii) ou sur 
celui du fonctionnement du marché monétaire 
et financier (iii). 

(i) Il est nécessaire que les pouvoirs publics 
procèdent à un certain nombre d'actions stra
tégiques tout en orientant leurs interventions 
directes vers des domaines sélectionnés. Le 
plan de stabilisation conduit ainsi à un certain 
degré de limitation des prix au profit notam
ment des industries nationales qui, autrement, 
auraient perdu de leur capacité concurrentielle 
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sur le marché international. D'autre part, la 
politique des prix ·conduit à une limitation de 
1 'inflation et elle peut aussi être utilisée pour 
établir la liberté des échanges. Le « marché » 
est encore trop peu accepté comme instrument 
de la politique économique pour qu'on puisse se 
dispenser d'une certaine surveillance. 

(ii) Le désir d'améliorer les structure& peut 
conduire à une application de plus en plus ré
duite des règles de concurrence. 

Les me sures d'amélioration structurelle 
peuvent avoir un caractère d'incitation, mais 
aussi se traduire par une intervention directe 
dans les entreprises elles-mêmes. A long terme, 
on peut toutefois s'attendre que cette politique 
conduit à une cartellisation moins poussée de 
1 'économie nationale qu'une autre. 

Dans les milieux d'affaires, on est fortement 
tenté de préférer 1 'organisation (au besoin avec 
l'aide des pouvoirs publics) à la concurrence. 
Cela a donné lieu, durant l'année écoulée, à 
diverses propositions en vue de la conclusion 
de contrats entre les pouvoirs publics, les en
treprises et les syndicats, et en vue de confier 
la surveillance du fonctionnement des entre
prises industrielles à une magistrature écono
mique jouant un rôle d'arbitre entre les parties 
(projets de réforme de l'entreprise). Une autre 
solution pourrait consister à accroître les pou
voirs de la commission technique des ententes 
et des positions dominantes dont le travail a 
en général donné satisfaction aux milieux 
intéressés. 

(iii) Sur le marché monétaire et financier, alors 
que l'offre de crédit à long terme est limitée 
(en raison notamment des taxes assez fortes 
sur l'épargne des entreprises), on enregistre 
une demande croissante émanant aussi bien des 
pouvoirs publics (pour 1 'expansion des équi
pements collectifs) que des milieux économiques 
qui veulent se livrer à des investissements 
productifs. 

C'est pourquoi les pouvoirs publics désirent 
réformer le marché financier. Jusque-là, les 
entreprises continueront à dépendre, dans une 
plus ou moins large mesure, des pouvoirs pu
blics pour le financement des investissements 
importants. 

Au demeurant, il convient de signaler que la 
réalisation du marché commun accélérera la 
modification des comportements des pouvoirs 
publics et des milieux économiques. La fixation 
de prix plafonds, la cartellisation de 1 'industrie 
sous le contrôle d'une magistrature économique, 



etc. sont limitées dans le temps. On peut donc 
s'attendre, à terme, à une adéquation des 
instruments de la politique économique aux ob
jectifs essentiellement libéraux de la politique 
économique française. 

b) LE COMPORTEMENT DES AGENTS ECONOMIQUES 
EN TANT QUE CONDITION D'UNE UTILISATION DES 
INSTRUMENTS CONFORME A LA POLITIQUE DE 
CONCURRENCE 

Un point important pour comprendre 1 'orienta
tion actuelle de la politique économique française 
est la nature du comportement des principaux 
centres de décision. L'élément central est le dé
sir, largement répandu dans les divers groupes 
socio-économiques, d'avoir une part équitable 
à la prospérité et à 1' augmentation du revenu 
national. Les tendances inflationnistes perma
nentes stimulent ce désir, notamment par le 
système de l'indexation utilisé en France. Cela 
contrarie la recherche, par les pouvoirs publics, 
de structures de production concurrentielles. 

Pour améliorer la capacité concurrentielle des 
entreprises, les pouvoirs publics ont en principe 
le choix entre trois sortes de mesures : inter
vention directe, stimulation individuelle (sélec
tive), stimulation générale (politique financière 
générale). Le choix est toutefois déterminé dans 
une large mesure par les réactions des agents 
économiques. Comme les pouvoirs publics ne 
sont pas en mesure d'intervenir constamment 
au plan de 1 'entreprise, le choix se ramène en 
fait à ceci : ou bien provoquer les transforma
tions structurelles par une intervention dans 
le développement interne des industries consi
dérées - notamment en exerçant un contrôle 
sur les «leaders >> de la branche, il en va ainsi 
dans les secteurs de 1 'énergie et de 1 'électro
nique - ou bien intervenir dans le contrôle du 
secteur privé par des mesures directes comme 
le blocage des prix, les aides à la reconversion, 
le contrôle des investissements. 

Alors que, dans le premier cas, il s'agit de 
créer un noyau solide de « leaders »industriels, 
il s'agit, dans le second, d'une intervention des 
pouvoirs publics dans une grande partie des 
décisions majeures des entreprises. 

En ce qui concerne les entreprises privées 
elles-mêmes, il apparaît qu'elles s'accoutument 
de plus en plus à cette intervention des pouvoirs 
publics. En principe, les autorités préfèrent 
les mesures d'incitation, mais elles retombent 
toujours dans les vieilles méthodes d'interven
tion directe, soit pour éviter que les entreprises 
françaises ne soient reprises par des entre-
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prises étrangères, soit pour éviter les faillites, 
par exemple en raison de la concurrence inte_r
nationale. 

On estime, en outre, que ces interventions 
directes sont le moyen le plus radical et le plus 
efficace de réaliser les modifications structu
relles qui sont nécessaires dans divers secteurs 
en prévision de 1 'ouverture de 1 'économie na
tionale à la concurrence extérieure. On préfère, 
dans 1 'ensemble, une protection à 1 'exposition 
à une concurrence sans frein. Cela explique la 
place secondaire des règles de concurrence 
dans 1 'ensemble des instruments de la politique 
économique. 

A cela s'ajoute que la signification réelle des 
règles de concurrence en France est encore 
réduite par 1 'absence d'un organisme politique 
responsable directement de la politique de la 
concurrence, des pouvoirs insuffisants des au
torités compétentes en matière d'ententes et de 
concentration, de la répugnance de ces autorités 
à aller contre 1 'opinion publique dans ces 
affaires. 

Ainsi, une grande modification des compor
tements des centres de décision privés et publics 
sera nécessaire avant que les mesures écono
miques ou politiques en France correspondent 
à une politique effective de la concurrence. 

Cette modification pourrait être favorisée par 
les institutions européennes : 

a} en exposant les objectifs de la politique de 
concurrence lors de contacts avec les repré
sentants des milieux économiques français; 

b) en réfutant, dans la mesure du possible, 
l'affirmation qu'en absence de mesures de pro
tection prises par les pouvoirs publics, 1 'expo
sition à la concurrence étrangère entraînerait 
de grands dangers pour 1 'économie française ; 

c) en organisant une enquête sur 1 'amélioration 
des structures de production au niveau commu
nautaire; 

d) en faisant faire une étude systématique des 
rapports entre la politique économique à moyen 
terme et la politique de concurrence. 

(ii) COMPLEMENTS 

Depuis la guerre, les objectifs de la politique 
économique ont assez fortement varié par suite 
des modifications constantes dans la composi
tion des gouvernements. Les cabinets de droite 
insistaient sur la stabilité des prix, 1 'équilibre 



de la balance des paiements et seulement 
ensuite sur 1 'expansion économique ; les ca
binets orientés plus à gauche donnaient la 
priorité à 1 'expansion économique et à 1' amé
lioration de la répartition des revenus plutôt 
qu'à la stabilité des prix et à 1 'équilibre de la 
balance des paiements. A cet égard, la cinquième 
république (depuis 1958) est orientée à droite. 
Les points essentiels de sa politique sont : 
primo, 1 'expansion économique n'est saine que 
lorsqu 'elle est contrôlable et solvable ; secundo, 
1 'expansion économique doit s'appuyer sur des 
exportations croissantes et des investissements 
productifs croissants ; tertio, 1 'économie fran
çaise doit être « ouverte » à 1 'extérieur, 
notamment pour lutter contre 1 'inflation. 

En ce qui concerne les instruments, on peut 
dire que tous les gouvernements qui se sont 
succédés depuis 1948 les ont à peu près tous 
utilisés. 

Salaires et traitements: les pouvoirs publics 
peuvent exercer une certaine influence sur 
ceux-ci, en premier lieu parce que le quart des 
travailleurs est employé par les collectivités 
publiques et, en second lieu, parce que la fixa
tion du salaire minimum interprofessionnel 
garanti (SMIG) se répercute sur 1 'ensemble de 
1 'échelle des salaires dans le pays. Cependant, 
les traitements et salaires représentent une 
« entrave >> plutôt qu'un « instrument >> pour la 
politique économique. 

Investissements des pouvoirs publics: ils sont 
un instrument important de la politique écono
mique française, utilisé en fonction des objectifs 
économiques généraux du plan. Le tiers environ 
des investissements totaux français est financé 
par les caisses publiques (et cela à raison de 
deux tiers par les entreprises publiques et d'un 
tiers par 1 'Etat lui-même). 

Le contrôle du crédit est utilisé aussi bien 
quantitativement que qualitativement : quantita
tivement notamment par la fixation d'un pour
centage minimum de bons du Trésor que doivent 
détenir les banques par rapport aux dépôts et 
qualitativement par des indications et recom
mandations quant à la sélection des crédits (ces 
dernières années, le contrôle qualitatif a été 
utilisé plutôt comme complément du contrôle 
quantitatif). 

La politique du taux d'intérêt est utilisée de 
façon assez intensive, il n'y a toutefois à peu 
près pas de politique d'open market. 

Le blocage des prix et des marges bénéficiaires 
n'est pas utilisé de façon régulière mais seu
lement de temps à autre. 
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En ce qui concerne la politique structurelle 
(objectifs à long terme) les objectifs principaux 
sont 1 'expansion de la production et la promotion 
des exportations. Cette dernière est notamment 
favorisée par toutes sortes de techniques dans 
le domaine du crédit, par des subventions, etc. 
En 1957, on a créé la carte d'exportateur qui 
permet aux entreprises titulaires de bénéficier 
de certains avantages (priorité pour 1 'examen 
des demandes, avantages fiscaux, priorité pour 
1 'obtention des crédits). Le système de quasi
contrats s'inscrit dans la même ligne; dans ce 
système, certaines facilités fiscales et de crédit 
sont accordées si les conditions du plan sont 
remplies. 

Divers secteurs économiques bénéficient d'une 
protection (notamment 1 'agriculture et la navi
gation). Les interventions des pouvoirs publics 
vont assez loin dans le secteur des transports 
(contrôle des prix, licences, servantnotamment 
à soutenir indirectement les chemins de fer). 

En ce qui concerne la politique. de concurrence 
au sens strict, les accords de prix verticaux 
sont interdits en vertu du décret du 9 aoOt 1953 
sauf pour quelques produits y mentionnés qui 
peuvent être exemptés de cette interdiction. Ce 
décret (modifié le 24-6-1958) interditégalement 
les restrictions nuisibles à la concurrence; les 
ententes qui résultent de l'application des dis
positions légales, qui accroissent manifestement 
les possibilités d'écoulement ou qui favorisent 
le développement économique grâce à la stan
dardisation et à la spécialisation sont cependant 
exemptées de l'interdiction. La commission 
technique des ententes et des positions domi
nantes, créée en 1953, n'a pas elle-même de 
pouvoirs propres mais seulement un pouvoir 
consultatif auprès du ministre des affaires 
économiques. 

(iii) LE Ve PLAN FRANÇAIS 

En plus de ce que nous avons déjà dit plus haut 
sur la planification française en général et sur 
le Ve plan en particulier, on trouvera ci
dessous quelques précisions tirées du rapport 
d'orientation sur le Ve plan français paru en 
décembre 1964. 

Ce rapport pose explicitement la question de 
l'utilité et de la possibilité d'un Ve plan en 
France. 

a) Le rapport ne voit pas un argument contre 
1' utilité du plan dans le fait que, dans des pays 
comme l'Allemagne et l'Italie où l'on fait 



confiance dans une large mesure au libre jeu 
des forces du marché, la prospérité s'accroisse 
rapidement. Prétendre le contraire, c'est croire 
à tort que marché et plan seraient les deux 
branches d'une alternative. En fait, l'alterna
tive n'existe qu'entre marché et dirigisme. 
Marché et plan sont tous les deux nécessaires 
côte à côte, le marché ayant pour rôle (à condi
tion qu'il soit suffisamment transparent et 
exempt d'éléments monopolistiques) de réaliser 
l'adéquation de la demande et de l'offre, alors 
que le plan doit << proposer, au-delà des pouvoirs 
et des limites du marché, une vue commune 
du développement économique éclairant les 
comportements individuels >>. 

Le marché est en effet par nature incapable de 
refléter les besoins et les évolutions futures; 
la situation actuelle d'un marché n'est donc pas 
suffisante pour guider les décisions des entre
prises. 

Les entreprises s'en rendent elles-mêmes 
compte puisqu'elles procèdent à des études de 
marché, ce qui implique déjà un passage de 
l'automatisme à la raison. Ce passage de l'au
tomatisme du marché à l'étude du marché est 
caractéristique d'une économie moderne. 
L'étape suivante, inévitable, est le passage de 
l'étude des marchés à la projection globale 
(base des plans français); cette étape résulte 
de 1 'interdépendance des diverses activités 
économiques. L'alternative n'est donc pas 
« marché ou plan », mais « plan national ou 
multiplicité des plans individuels des entre
prises ». 

Dans cette alternative, la France s'est pro
noncée pour un plan unique plutôt que pour de 
multiples plans non coordonnés, ce qui permet 
de limiter l'incertitude économique et les 
risques de pertes individuelles (1 'apparition 
d'excédents de capacité de production se trouve 
réduite), ce qui accroît le rendement des inves
tissements. 

Le premier aspect du plan est d'ailleurs qu'il 
constitue « une grande étude de marché à 
l'échelle nationale, intégrant dans une synthèse 
concertée tous les effets d'interdépendance 
entre les secteurs ». 

L'accroissement de la prospérité en Italie et en 
Allemagne ne doit d'ailleurs pas être attribué 
à 1 'économie de marché mais, pour 1' Allemagne, 
à l'activité de la population et, pour l'Italie, à 
1 'existence d'une réserve de main-d'œuvre 
ainsi qu'au fait que le petit nombre des centres 
de décision qui existe diminue le risque d 'inco
hérence entre les programmes individuels. 
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Le plan n'indique toutefois pas seulement ce 
qui est probable, mais aussi ce qui est souhai
table : en dehors de 1 'élément anticipatif, il 
contient aussi un élément volitif. Des objectifs 
recommandables sont fixés pour le dévelop
pement économique. Le plan devient ainsi en 
même temps un instrument d'éducation, d'ordre 
et de progrès qui favorise la cohérence des 
programmes partiels, encourage 1 'initiative, 
combat la dispersion des efforts et supprime 
les obstacles à la croissance. 

b) La seconde question est celle de la possibi
lité de réaliser le plan. En fait, la détermination 
d'objectifs précis s'est heurtée à de sérieuses 
difficultés par suite de 1 'insuffisance des possi
bilités de prévision. Pour certains biens, le 
marché semble en outre être un meilleur guide 
que la planification. La plus grande ouverture 
de l'économie française crée en outre de nou
veaux risques et de nouvelles incertitudes : les 
grands groupes se fondent sur 1 'étude du marché 
international. Enfin, le traité de Rome et 1 'évo
lution de la CEE posent certaines limites aux 
possibilités d'intervention. 

Tout cela ne supprime cependant pas la possi
bilité de réaliser le plan. Car il n'est pas une 
« prédétermination rigide de 1 'évolution future 
de l'économie ». Il faut cependant faire, sur la 
base de ce qui a été dit plus haut, une distinc
tion entre les deux objectifs principaux du plan, 
à savoir, primo, la prévision économique et, 
secundo, la définition d'un cadre dans lequel 
il convient de fixer au fur et à mesure les 
priorités des objectifs à réaliser. 

Le rapport traite ensuite des prévisions, 
objectifs et stratégies •du plan. Le plan est plus 
qu'une projection dans l'avenir, en ce sens qu'il 
contient aussi « la définition d'une politique à 
moyen terme ». Il contient des recommandations 
en vue de la transformation de la structure des 
entreprises, il favorise le rétablissement du 
marché pour certains biens, stimule certaines 
productions déficitaires et précise les_ mesures 
d'octroi des crédits, de financement et de tari
fication à appliquer pour atteindre les objectifs. 
L'idée d'un plan glissant est rejetée car elle 
demande trop de travail et diminuerait en outre 
la volonté et 1 'intérêt qui s'attachent à sa 
réalisation. Cependant, le plan doit contenir 
certains seuils, indicateurs d'alerte et cligno
tants indiquant le moment où une limite critique 
(vitesse de l'inflation ou de la déflation p. ex.) 
est atteinte. Dans ces limites, les objectifs fixés 
peuvent être conservés (impérativement pour 
1 'Etat, indicativement pour le secteur privé). 
Au demeurant, cela n'est pas toujours possible 
par suite de conflits entre les objectifs. 



Un nouvel élément du Ve plan est la <<pro
grammation en valeur » qui s'ajoute à la pro
grammation en volume antérieure. Celle-là est 
nécessaire pour mieux définir l'objectif de la 
stabilité des prix et pour mieux analyser 
l'évolution des finances publiques et de la 
répartition de revenus. 

Cette programmation en valeur reste toutefois 
de caractère indicatif, elle ne donne pas «à 
l'Etat un pouvoir de contrainte, pas plus qu'elle 
ne donnera aux individus une volonté de civisme. 
Mais elle fera connaître à chacun l'ordre de 
grandeur du souhaitable et du possible ». 

En ce qui concerne les objectüs de la politique 
. économique figurant dans le plan, il y a quatre 
options : 

a) poursuivre 1 'ouverture de 1 'économie fran
çaise aux échanges mondiaux, notamment dans 
le cadre de l'adhésion à la CEE ; 

b) provoquer un haut degré d'expansion avec un 
niveau d'emploi aussi élevé que possible, tout 
en satisfaisant de façon raisonnable les besoins 
individuels et collectifs sans provoquer 1 'in
flation; 

c) stimuler les investissements productüs; 

d) réaliser un certain rapport entre la consom
mation privée et les investissements publics 
dans le total de la dépense nationale (pour une 
augmentation de la production de 5% par an, la 
consommation individuelle peut augmenter de 
3,5% et le poste « investissements publics >> 
d'environ 8 %>. 

Enfin, il faut aussi mentionner ce que dit le 
rapport à propos de la politique d'investis
sements et de la politique sectorielle. Pour ce 
qui est de la première, 1 'objectif du programme 
d'investissements dans le plan et des amélio
rations apportées aux conditions de financement 
est d'accélérer la concentration là où elle peut 
rendre les entreprises plus solides et plus 
efficaces; encourager la spécialisation et l'ac
tion coopérative ou groupée là où la nature des 
productions ou les caractéristiques des marchés 
n'imposent pas cette concentration. >> 

En ce qui concerne la politique sectorielle, la 
règle de base est ainsi énoncée : «La stratégie 
à suivre devra être analysée secteur par 
secteur ». Pour arrêter leur politique et les 
mesures à prendre, les pouvoirs publics devront 
disposer des résultats du travail des commis
sions horizontales et verticales composées des 
représentants des intéressés et qui doivent 
discuter le Ve plan. 
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IV. ITALIE 

(i) RESUME 
DU RAPPORT DU PROFESSEUR BERNIN/: 
Le rôle de la politique de concurrence en Italie 

Le rôle de la politique de concurrence en Italie 
doit être considéré dans le cadre général de la 
programmation caractéristique des gouver
nements actuels de centre-gauche. Cette 
programmation se rapporte notamment à la 
participation active et consciente de 1 'Etat à la 
vie économique en vue d'atteindre certains 
objectifs politiques, soit directement au moyen 
d'entreprises publiques autonomes soit indi
rectement par la technique des participations 
d'Etat, très développée en Italie. Un exemple 
d'entreprise nationale autonome est L 'ENEL 
(Ente nazionale energia elettrica) qui a été créée 
en 1962 et qui a complètement enlevé au sec
teur privé la fourniture de 1 'énergie électrique. 

La technique des participations d'Etat est ap
pliquée essentiellement par 1 'Istituto per la 
ricostruzione industriale (IRI) et par l'Ente 
nazionale ldrocarburi (ENI) qui sont les deux 
grands organismes chargés de gérer les par
ticipations de 1 'Etat. 

L'IRI, créé en 1933, a deux fonctions principales: 
d'abord, soutenir financièrement les organisa
tions et les entreprises importantes pour 
l'économie italienne, les renforcer ou en créer 
de nouvelles; ensuite, intéresser 1 'Etat aux 
activités du secteur des services d'intérêt 
général et où la domination privée pourrait 
conduire à 1 'apparition de positions dominantes 
dans des secteurs vitaux. Les activités finan
cières de 1 'IRI sont très hétérogènes. D'une 
façon générale, on compte huit catégories ou 
groupes d'activités. Six sont coiffés par une 
société financière ou par un holding (Fins id er, 
Finelettrica, Finmeccanica, etc.) qui contrôle 
les entreprises du groupe grâce à la possession 
d'un paquet d'actions. 

Une autre catégorie est celle des entreprises de 
crédit; l'mi domine ainsi le quart de toutes les 
activités bancaires. 

La dernière catégorie consiste en des partici
pations directes dans des secteurs très variés 
(ALITALIA, Autostrade S.p.a., etc.). Ce groupe 
est d'une importance particulière car il donne 
à l'ffil la possibilité d'intervenir directement 
en faveur du développement économique. 

L'ENI, créé en 1953, agit dans le domaine de la 
production, de la transformation et de 1 'étude 



des hydrocarbures, mais c'est avant tout un 
grand holding qui contrôle d'innombrables 
entreprises du secteur de 1 'énergie. 

Les entreprises que 1 'Etat contrôle directement, 
en totalité ou en partie, aussi bien que les 
holdings publics (IRI, ENn dépendent du minis
tère des participations d'Etat. 

La Constitution italienne énonce les principes 
de la liberté de 1 'initiative particulière et de la 
propriété privée. Il y est toutefois dit que 
1 'initiative privée ne doit pas aller à 1 'encontre 
de 1 'intérêt général (ce qui offre ainsi à 1 'Etat 
la possibilité de diriger et de coordonner les 
initiatives privées) et que la propriété privée 
a un rôle social à jouer. En outre, il n'est 
nullement exclu que, dans 1 'intérêt général et 
contre indemnité, 1 'Etat se réserve ou obtienne 
la propriété d'entreprises importantes (no
tamment dans le cas de services publics, des 
principales sources d'énergie et de mono
poles nocifs). 

La politique italienne de la concurrence doit 
naturellement s'inscrire dans ce cadre d'en
semble. Mais c'est justement la manière dont 
elle doit s'y inscrire qui soulève de graves 
problèmes. 

M. Medici a présenté le 17 septembre 1964, au 
Parlement, un pro jet de loi pour la protection 
de la liberté de la concurrence, mais c'est le 
dixième de son espèce ; aucun des précédents 
n'avait été approuvé par les deux Chambres; 
il semble que celui-ci devrait mieux réussir. 
Le projet de loi Medici prévoit à lafois l'inter
diction et le contrôle. L'interdiction s'applique 
à toute entente entre entreprises ayant pour 
effet d'empêcher, de fausser ou de restreindre 
la concurrence dans le pays. 

L'article 20 du projet dispose toutefois que 
cette législation ne s'appliquera pas àcertaines 
entreprises ou à certains secteurs, notamment 
aux entreprises de service public, à celles du 
secteur du crédit et des assurances, ni à celles 
contrôlées par des collectivités publiques, non 
plus qu'aux produits et aux prix soumis à 
réglementation autoritaire ou aux entreprises 
coopératives. En outre, l'article 3 du projet 
précise que les accords de fusion et de concen
tration, ceux qui visent à 1 'application de 
dispositions légales, non plus que les accords 
d'agence, de représentation, de fourniture, de 
commission ainsi que les contrats de licence 
de brevet ne tomberont pas en soi sous le coup 
de 1 'interdiction. 
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Le même système que dans le traité CEE 
s'appliquera aux positions dominantes : seul 
1 'abus de puissance est déclaré contraire 
à la loi. 

L'application de la loi est confiée essentiel
lement à une commission de protection de la 
liberté de la concurrence. Pour tenir compte 
des critiques adressées à un précédent projet 
de loi (projet Colombo), la commission a un 
pouvoir d'initiative et sa majorité (la commis
sion comprenant un président, trois membres 
désignés par des ministères et sept experts 
économiques et juridiques) ne doit pas 
comprendre de personnes appartenant à 1 'ad
ministration de 1 'Etat. La commission peut 
demander des renseignements, procéder à des 
enquêtes, entendre des entrepreneurs et autres 
personnes et exiger des déclarations. Elle pro
pose au ministre de 1 'industrie et du commerce 
les mesures à prendre pour protéger la 
concurrence. Le droit de plainte est lui aussi 
réglementé ; il y a possibilité de recours devant 
une chambre spéciale du tribunal et, en appel, 
devant la Cour d'appel de Rome . .Il y a obliga
tion 'de notification pour toutes les ententes 
réglementant la production ou la distribution. 
Les infractions peuvent être punies d'amende 
(p. ex. un pourcentage des recettes de la vente) 
et I!lême dans certains cas d'emprisonnement. 

Pour apprécier ce projet de loi, il est intéres
sant tout d'abord de noter 1 'emploi, indiqué 
ci-dessus, des mots « en soi » à l'article 3. 
Cela indique qu'on ne considère pas à priori 
que les concentrations et fusions ne sont pas 
suspectes. Il se peut cependant que 1 'interpré
tation de 1 'expression crée quelque confusion. 

Un autre point important, qui suscite de 
vives discussions, est celui des exceptions de 
l'article 20. Les problèmes sont les mêmes 
que pour l'article 90 du traité de Rome, à cette 
différence près toutefois que, dans le Traité, 
les entreprises contrôlées par les pouvoirs 
publics ne sont pas en dehors de la législation 
sur la concurrence, encore que quelques 
restrictions soient prévues. La question de 
l'exemption des entreprises publiques n'a pas 
encore fait suffisamment 1 'objet de discussions 
sérieuses, faute notamment d'une idée claire 
des rapports entre les règles de concurrence 
et la planification économique. publique, le 
gouvernement s'étant limité jusqu 'ici à . des 
généralités. 

Les partis italiens de droite et de gauche sont 
convaincus de la nécessité d'une législation 



antitrust, mais ils s'opposent diamétralement 
quant à sa portée. Alors que ceux de gauche 
y voient un instrument pour promouvoir la 
concurrence entre entreprises privées (en 
conservant au besoin un système protection
niste pour les entreprises publiques), ceux de 
droite visent surtout à égaliser les conditions 
de concurrence entre entreprises privées et 
publiques et ils sont portés à minimiser l'im
portance de la libre concurrence entre entre
prises privées. C'est la raison pour laquelle 
une législation sur la concurrence a tant de 
mal à voir le jour en Italie. Ce sont aussi ces 
problèmes qui sont à 1 'origine de la grande 
crise gouvernementale d'où est sortie la 
nouvelle coalition de centre-gauche. Le gouver
nement de centre-gauche se trouve maintenant 
devant le grand problème de la compatibilité 
de la position privilégiée des entreprises 
publiques ou contrôlées par les pouvoirs publics 
avec une interdiction des ententes semblable 
à celle qu'édictent les articles 85 et suivants 
du traité de la CEE. 

C'est pourquoi le projet de loi Medici, s'il est 
adopté par le Par le ment, sera au mieux une 
mauvaise tentative de compromis. 

A ce propos, on peut signaler les points faibles 
suivants de ce projet : 

a) L'interdiction s'applique aux ententes « qui 
ont pour effet »de restreindre la concurrence; 
l'article 85 du traité de Rome dit «qui ont 
pour objet ou pour effet». 

b) L'article 3 fait une exception en faveur des 
ententes découlant de dispositions légales et 
réglementaires. On offre ainsi de larges possi
bilités de créer des exceptions; grâce à cet 
article, les autorités peuvent suspendre à leur 
gré le jeu des règles de concurrence. Aucun 
projet de loi italien antérieur n'allait aussi loin. 

c} Les exceptions mentionnées à l'article 20 
sont du même ordre. Il est frappant de noter 
qu'en revanche les exceptions figurant à 1' ar
ticle 85, paragraphe 3, du traité CEE ne sont 
pas prévues; à cet égard, la politique de la 
concurrence italienne est, pour ainsi dire, 
encore plus stricte que celle de la CEE. 

Somme toute, le projet de loi Medici est faible 
parce que ses principes sont 1 'expression d'une 
économie à caractère libéral qu'il est naturel
lement difficile de concilier avec un système 
abondamment interventionniste dont la seule 
existence est déjà un grave obstacle au jeu d'un 
système de concurrence libérale. Un compro
mis acceptable paraît logiquement exclu par 
conséquent. 
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La question n'est pas de savoir s'il est justifié 
d'exclure certains secteurs de la réglementation 
de la concurrence, mais simplement de savoir 
si cela constitue 1 'exception ou bien la règle. 
L'encouragement aux fusions et la création de 
monopoles territoriaux (ENO vont en pratique 
à l'encontre de toute législation sur la concur
rence. Une possibilité d'édicter une législation 
harmonieuse à cet égard ne semble en principe 
offerte que si le législateur part de l'économie 
réelle telle qu'elle existe en Italie : non pas 
libérale mais mixte, et qu'il insére les règles 
de concurrence qu'il instaure dans un pro
gramme général de politique économique. Ce 
n'est que lorsque le législateur italien consi
dérera 1 'ensemble du système économique 
italien qu'il sera en mesure de réaliser une 
véritable coexistence des entreprises privées 
et publiques. 

A propos de cette éventuelle coexistence, il 
convient de bien distinguer entre les notions 
de «planification >> et de «programmation )). 
Dans 1 'usage courant, le terme « planification >> 
a un caractère dirigiste et autoritaire et il 
implique ainsi une direction centralisée de 
l'économie, alors que la «programmation>> est 
conçue plutôt comme un système d'incitations 
accordées par les autorités à certains secteurs 
bien définis. Pour le législateur italien, la dif
férence est quantitative et non qualitative : le 
« plan >> contient un certain nombre de « pro
grammes » qui doivent donc être considérés 
comme des plans partiels réalisant le plan 
global. La Cour constitutionnelle a décidé que 
toute la programmation doit figurer dans des 
textes légaux indiquant aussi les instruments 
qui seront utilisés pour atteindre les objectifs 
du plan, de façon que les individus connaissent 
les limites posées à leur liberté d'action sur 
le plan économique. Ainsi, la programmation 
(si elle est démocratique) n'est pas estimée 
contraire par principe à la constitution italienne. 

Dans les milieux politiques, on accorde une 
très grande place à la programmation. Dans 
le programme de 1 'actuel gouvernement, elle 
apparaît comme un des principes fondamentaux; 

-elle est l'instrument dont le gouvernement 
entend disposer pour orienter son propre 
comportement et pour définir le cadre dyna
mique général dans lequel pourront s'insérer 
les actions de tous les agents économiques des 
principaux centres de décision et de différents 
groupes sociaux constituant une société plura
liste libre ( jéclaration gouvernementale de 
M. Moro, décembre 1963). 

Le programme est établi chaque fois pour cinq 
ans et il est conçu comme un plan mobile, c'est-



à-dire que chaque année marque le début d'une 
nouvelle période de cinq ans. Le premier plan 
quinquennal doit partir de 1964; il a été publié 
en 1965. 

Les fédérations syndicales, les entrepreneurs 
et les coopératives se sont consultés au sujet 
du projet qui leur a été soumis. Le plan a été 
présenté au Parlement en 1965. 

Les rapports entre le « plan >> et la « concur
rence >> varient selon les secteurs et les régions. 

a) L'Italie du Sud et les régions déprimées : le 
plan gouvernemental prévoit la poursuite de 
l'aide au développement, le complètement du 
système d'incitations et d'encouragements, une 
action pour la formation des travailleurs et 
1 'implantation de nouvelles industries. 

b). En mati ère agricole : des dégrèvements 
fiscaux et des facilités de crédit ont été ré
cemment accordés ; deux lois ont amélioré la 
situation des métayers ; ils ont un droit de pré
emption en cas de vente du fonds ; le prix du 
sol fait aussi 1 'objet d'une certaine surveillance. 

c) En matière de logement et d'urbanisme, un 
projet de loi prévoit : 

- une coordination de 1 'urbanisme (dans son 
sens le plus général d'aménagement du terri
toire) avec la programmation économique 
nationale; 

- 1 'intérêt général prime 1 'intérêt particulier 
quant à la disposition et à l'affectation des 
terrains soumis à 1 'urbanisme ; 

- les plus-values de terrains à bltir doivent 
autant que possible profiter à la collectivité 
toute entière; en outre, le gouvernement a 
1 'intention d'établir un plan de dix ans pour la 
construction de logements ouvriers et un impôt 
sur les plus-values des terrains à bltir. 

d).En matière de sociétés anonymes, le pro
gramme gouvernemental annonce notamment un 
pro jet visant à lutter contre les participations 
réciproques et donnant à l'organe de contrôle 
une composition qui lui permette un contrôle 
effectif. Ce pro jet doit être considéré dans le 
cadre de 1 'harmonisation des législations né
cessaire dans la CEE. 

En outre, le Parlement a approuvé, le 12 no
vembre 1964, un projet de loi destiné à favoriser 
les fusions et concentrations d'entreprises. Il 
s'agit essentiellement de dégrèvements fiscaux 
non négligeables. 
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On espère toutefois éviter la création de mono
poles en assortissant les facilités fiscales de 
deux conditions, la première étant que les 
entreprjses participantes appartiennent au 
même cycle de production et que la fusion ou 
autres opérations servent à une réduction des 
cotlts, et la seconde, que les opérations soient 
compatibles avec les dispositions de la loi sur 
la liberté de la concurrence. 

e) En ce· qui concerne le système fiscal, le 
gouvernement cherche à réaliser des simplifi
cations et à modifier l'assiette de l'impôt sur 
le revenu (par un impôt personnel progressif 
unique au lieu d'impôts réels) et à modifier la 
taxation du chiffre d'affaires dans le cadre de 
1 'harmonisation fiscale dans la CEE. 

En outre le gouvernement envisage aussi des 
mesures ayant un caractère conjoncturel plutôt 
que structurel. La loi purement conjoncturelle 
instituant un impôt spécial sur les véhicules 
automobiles et les bateaux neufs a déjà été 
abrogée. 

En résumé, on peut dire que toutes les mesures 
mentionnées, envisagées dans le cadre du pro
gramme gouvernemental, ne révèlent pas une 
unité de vues marquante. C'est pourquoi il a 
été créé un comité interministériel technique 
de coordination de la programmation écono
mique en octobre 1964. Les fonctions de ce 
comité sont toutefois assez vagues et assez 
générales. 

(ü) QUELQUES PRECISIONS 

L'Italie est un pays où il y a de gros écarts de 
niveau de vie d'une région à l'autre. En 1949, 
le revenu par habitant dans le Midi ne dépassait 
pas en moyenne la moitié de celui du Nord. 
L'absence d'un processus autonome de déve
loppement dans les régions méridionales 
était encore il y a peu de temps une source 
d'inquiétude. 

En revanche, le taux élevé de l'épargne (au 
moins 24% en 1960) est un phénomène favorable 
pour l'économie italienne. Les objectifs de la 
politique économique sont d'abord 1 'expansion 
de la production et la réalisation du plein 
emploi. On cherche aussi à développer la pro
duction sur les plans sectoriel et régional. 
Parmi les autres objectifs principaux, on peut 
mentionner : la stabilité du niveau des prix et 
l'équilibre de la balance des paiements. 



Les instruments suivants ont été utilisés en 
Italie : 

- des subventions et des facilités fiscales pour 
le développement régional, la reconstruction 
et la modernisation de 1 'industrie ; 

- des prêts à taux d'intérêt réduit, surtout pour 
le développement du Midi ; 

- en Italie, le taux d'intérêt bancaire n'est 
guère utilisé en tant qu'instrument à court 
terme; en cas de tension inflationniste, il 
n'est pas relevé; il est maintenu à un niveau 
peu élevé en fonction d'objectifs de dévelop
pement structurel ; 

- le contrôle des prix est appliqué pour les 
produits agricoles, pour certaines matières 
premières et certains produits (engrais arti
ficiels, ciment, journaux, hôtels, gaz, sucre de 
betterave); 

- Le contrôle des investissements : notamment 
à propos des entreprises contrôlées par 1 'IRI 
ou l'ENI (dans les industries sidérurgique, 
chimique et mécanique). 

En ce qui concerne la programmation, l'Italie 
a tout d'abord eu, de 1955 àl964, le plan Vanoni, 
dont les objectifs étaient les suivants : expan
sion de la production (de 5% par an), accrois
sement de l'emploi, accroissement de 1 'épargne. 
Le plan indiquait les branches et les secteurs 
où l'intervention des pouvoirs publics pouvait 
stimuler 1 'activité privée. Bien que le plan 
n'ait pas fait mention d'instruments permettant 
de réaliser les objectifs fixés, ils 'est cependant 
avéré utile pour coordonner les innombrables 
programmes partiels existants. L'intervention 
des pouvoirs publics devait être concentrée en 
particulier dans trois secteurs d'impulsion : 
l'agriculture, les entreprises et services 
publics et les travaux publics. En 1959, une loi 
relative aux « interventions » dans 1 'économie 
nationale a été adoptée. Dans le cadre de cette 
loi, on pouvait accorder des subventions à 1 'a
griculture et à la construction de logements, 
des capitaux pour 1 'investissement dans des 
régions attardées, des aides à la construction 
navale. 

En dehors des incitations à 1 'épargne (essen
tiellement de caractère fiscal) les pouvoirs 
publics contribuaient aussi à stimuler la 
demande de capital par 1 'octroi des crédits et 
de facilités fiscales, à certains secteurs et à 
certaines régions (crédits à taux d'intérêt 
réduit à 1 'agriculture aux petites et moyennes 
entreprises, à la reconversion industrielle et 
1 'exportation de produits de 1 'industrie 
mécanique). 
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En cè qui concerne la politique sectotielle des 
pouvoirs publics on peut signaler ce qui suit : 

- Industries sidérurgiques: d'importants pro
grammes de production et de modernisation de 
1 'IRI; les entreprises privées ont aussi été 
modernisées avec 1 'aide de crédits à long 
terme, accordés par les pouvoirs publics dans 
le cadre de 1 'ERP ; 

- Industries chimiques: 1 'apparition de 1 'ENI 
dans ce secteur a mis fin au caractère mono
polistique de cette industrie ; il y a donc eu 
accroissement de la production et baisse des 
prix; 

-Industries textiles et mécaniques: des me
sures d'encouragement spéciales ont été prises ; 
1 'industrie textile a bénéficié de subventions 
pour l'abaissement des coûts ainsi que de 
facilités de crédit ; 

-L'industrie automobile a vu diminuer progres
sivement sa protection, notamment dans le 
cadre de la diminution progressive des droits 
de douane dans la CEE ; 

- La culture du riz a été soumise par les 
autorités en 1955 à une réduction de 20% des 
superficies. 

Enfin, en ce qui concerne la formation des 
salaires, on peut encore souligner qu'en 
principe celle-ci est confiée aux organisations 
de travailleurs et des employeurs mais que 
le ministre du travail dispose d'une certaine 
influence. En Italie aussi, il y a un système 
d'échelle mobile, liant les salaires au cofit de 
la vie. 

V. PAYS-BAS 

(i) RESUME DE LA NOTE DE M. F. HARTOG: 
cMarkteconomie in Nederland: beperkingen, opvat
tingen en vooruitzichten • (économie de marché aux 
Pays-Bas: limites, conceptions et perspectives) 

Les principaux objectifs de la politique écono
mique sont: 

-un niveau élevé de l'emploi (chômage ne 
dépassant pas 2 %> ; 

- 1 'équilibre de la balance des paiements (à 
assez long terme); 

- un niveau de prix stable ; 

- une répartition équitable des revenus (part 
constante ou croissante des travailleurs); 



-une croissance économique satisfaisante 
(accroissement de la production de 4 à 5 % 
par an). 

Le respect, dans toute la mesure du possible, 
du jeu du marché est inclu dans les objectifs 
susmentionné s. 

En effet, on cherche à les atteindre autant que 
possible par des mesures globales d'effet in
direct. La valeur de 1 'initiative privée est 
reconnue par tous les partis de bonne foi (y 
compris le parti socialiste). 

Les objectifs secondaires de la politique écono
mique sont les suivants : 

- promouvoir une meilleure répartition des 
facteurs de production ; 

- soutenir les secteurs et les régions attardés. 

La pla ni fi cation néerlandaise a un caractère 
global, elle est formulée d'un point de vue 
macro-économique (investissements totaux, 
consommation totale, revenu national, etc.) et 
elle vise à donner aux hommes politiques un 
aperçu quantitatif de 1 'effet que pourra avoir 
1 'emploi de certains instruments (dépenses 
publiques, impôts, taux de salaires) pour réa
liser les objectifs fixés. En outre, le Bureau 
central du plan établit des estimations par 
secteurs ; ce son~ toutefois des prévisions à 
caractère purement théorique qui n'ont rien 
d'obligatoire. 

Seule la politique d'industrialisation régionale 
utilise des instruments agissant sur le fonc
tionnement du marché. 

En ce qui concerne les rapports réciproques 
entre les pouvoirs publics et la vie économique, 
on peut dire que celle-ci est étroitement 
associée à la politique socio-économique des 
pouvoirs publics par la consultation des orga
nisations d'employeurs et de travailleurs. En 
ce qui concerne la politique de salaires, ces 
consultations ont lieu notamment par 1 'inter
médiaire de la Fondation du travail (de droit 
privé); en ce qui concerne la politique socio
économique en général, la consultation a lieu 
au sein d'un Conseil économique et social 
composé par tiers de représentants de travail
leurs, de représentants des employeurs et 
d'experts indépendants nommés par le gouver
nement. Il peut conseiller les autorités de sa 
propre initiative. En même temps, il constitue 
1 'organe suprême de ce qu'on appelle 1 'orga
nisation professionnelle de droit public, 
composée d'organes où siègent des représen
tants des travailleurs et des employeurs pour 

23 

chaque branche ou pour chaque secteur et qui 
ont des pouvoirs réglementaires fixés en tant 
que de besoin. Cette organisation n'a toutefois 
d'importance pratique que dans l'agriculture, 
les mines et quelques secteurs commerciaux. 

Le secteur public tient peu de place dans la 
vie économique des Pays-Bas; il ne comprend 
que les chemins de fer, les services publics 
d'approvisionnement, une partie des houillères 
et la banque centrale. Il faut en outre signaler 
quelques entreprises mixtes, notamment à pro
pos de pro jets qui seraient difficilement réa
lisables sans la participation des pouvoirs 
publics : Compagnie des hauts fourneaux et 
Société royale de navigation aérienne. De même, 
la Compagnie royale de la soude des Pays-Bas 
a reçu des garanties des pouvoirs publics en 
ce qui concerne 1 'intérêt et 1' amortissement 
des emprunts émis. Au plan du crédit, la 
Banque nationale d'investissements est une 
entreprise mixte. Une entreprise mixte a été 
également choisie pour 1 'extraction du gaz 
naturel. 

La politique de l'argent et de l'intérêt est 
pratiquée par la banque centrale qui utilise le 
taux d'escompte, la politique d'open-market et 
des dispositions concernant le coefficient de 
trésorerie et le plafond du crédit. Cette poli
tique vise à la stabilité du niveau des prix et 
à 1 'équilibre de la balance des paiements ainsi 
qu'au maintien d'un haut niveau de 1 'emploi. 
Les communes peuvent obtenir des prêts à taux 
d'intérêt réduit des autorités centrales pour la 
construction de logements. 

La politique fiscale est aussi utilisée à des 
fins conjoncturelles et sociales. La possibilité 
d'un amortissement fiscal accéléré des inves
tissements par exemple a un caractère conjonc
turel et cette possibilité peut être accordée ou 
supprimée comme elles 1 'entendent par les 
autorités. Elle est parfois appliquée de façon 
sectorielle ; c'est ainsi par exemple qu'en 1958 
la déduction pour investissement, qui avait été 
temporairement supprimée, a été rétablie pour 
le secteur de la navigation maritime et aérienne 
quelques mois plus tôt que pour le reste de 
l'économie. 

La politique de la concurrence en matière 
d'ententes est fondée sur la lutte contre les 
abus. On reconnaît que les ententes peuvent 
avoir une valeur organisatrice. Les pouvoirs 
publics peuvent déclarer une entente obligatoire 
pour les entreprises qui n'en font pas partie 
ou inversement 1 'annuler même pour les inté
ressés. Dans les deux cas, c'est l'intérêt 



général qui est déterminant. Les ententes 
doivent être notifiées. 

D'une façon générale, on estime en tout cas 
contraires à 1 'intérêt général les ententes qui 
interdisent certaines formes d'activité (par 
exemple coopératives, achats) ou qui obligent 
à intervenir à un certain stade du processus de 
production et de commercialisation (commerce 
de gros p. ex.) qui posent des conditions exces
sives pour l'accès à une branche ou encore qui 
fixent des prix minima rendant impossible une 
concurrence raisonnable. Ce sont là les normes 
en fonction desquelles sont examinées toutes 
les ententes. Dans de nombreux cas, on parvient 
à un arrangement amiable en brandissant la 
menace d'une annulation. 

Il est aussi possible que certaines clauses des 
ententes soient déclarées nulles d'une façon 
générale. C'est le cas depuis peu pour les 
accords collectifs de prix imposés et même 
dans certains cas aussi pour les accords indi
viduels. On constate donc qu'il existe certains 
éléments d'une législation d'interdiction des 
ententes. 

Il n'y a sans doute plus de produits pour les
quels la concurrence n'est pas limitée ; en 
général par des ententes de prix : il n'est guère 
besoin d'intervenir à leur égard. 

Contrôle des prix : en vertu de la loi sur les 
prix, les pouvoirs publics peuvent édicter, en 
tenant compte de 1 'intérêt général, des dispo
sitions relatives au calcul et à la fixation du 
prix. Ce pouvoir leur donne notamment une 
position de force dans les discussions avec les 
entreprises qui élèvent leurs prix plus que ne 
1 'exigent les hausses de coût. Comme dans de 
nombreux cas, les hausses des salaires sont 
liées à 1 'augmentation de la productivité et ne 
représentent pas une augmentation du coût, 
elles ne doivent absolument pas être réper
cutées directement sur les prix. Les disposi
tions en matière de prix peuvent aussi se 
rapporter à des entreprises particulières. 

Des dispositions en matière de prix ne sont 
promulguées que de façon très rare, le contrôle 
des prix étant en fait plutôt psychologique. 

Contrôle des salaires : après une période où la 
détermination des salaires était entièrement ou 
presque entièrement sous la dépendance des 
pouvoirs publics, on est arrivé aux Pays-Bas 
à un stade expérimental où la première place 
est donnée aux négociations sectorielles entre 
travailleurs et employeurs, négociations qui 
sont préparées par une étude du Conseil écono-
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mique et social sur l'importance que certaines 
hausses de salaires peuvent avoir pour la 
croissance économique, 1 'équilibre de la balance 
des paiements et le niveau des prix. Le Bureau 
central du plan apporte son appui au Conseil 
dans cette étude. 

La Fondation du travail, composée de repré
sentants des organisations centrales des 
employeurs et des travailleurs, examine le 
résultat des consultations par secteur entre 
employeurs et travailleurs, en fonction des 
possibilités d'augmentation des salaires à 
1 'échelon national indiquées par le Conseil éco
nomique et social néerlandais. 

Il est apparu que les pouvoirs publics ne peuvent 
jouer qu'un rôle très modeste dans la formation 
des salaires quand la main-d'œuvre disponible 
tend à se raréfier ; une politique stricte des 
autorités en matière de salaires conduit à des 
fraudes massives· (salaires « noirs »). Devant 
une telle situation du marché de 1 'emploi, les 
entrepreneurs s'écartent facilement des pour
centages de hausse convenus au cours des 
consultations par secteur entre représentants 
des employeurs et des travailleurs. 

Bien que les pouvoirs publics interviennent 
notablement moins dans la détermination des 
salaires, la marge de liberté des entrepreneurs 
et des travailleurs considérés individuellement 
reste minime car les salaires sont fixés à peu 
près dans tous leurs éléments au cours des 
consultations par secteurs. 

En dehors du salaire, 1 'embauchage et le 
licenciement des travailleurs sont aussi soumis 
au contrôle des autorités, par 1 'intermédiaire 
des bureaux de placement régionaux. 

Politique régionale: certaines facilités sont 
prévues en faveur des régions partiellement 
sous-développées : réduction à 1 'achat de 
terrain dans les « centres de développement », 
subventions à la construction de bâtiments in
dustriels, etc. Il n'y a toutefois pas d'obligation 
d'implantation des industries ni, jusqu 'ici, 
d'interdiction (p. ex. dans l'ouest du pays, 
région surpeuplée). 

Politique sectorielle : les pouvoirs publics 
interviennent directement dans certains sec
teurs de 1 'économie, ceux où le fonctionnement 
du marché n'est pas satisfaisant (comme les 
transports et le commerce de détail), ceux qui 
connaissent des difficultés structurelles (agri
culture) ou ceux qui présentent encore un retard 
dû à la guerre et socialement intolérable 
(logement). 



a) Trans ports·: La politique en la matière est 
caractérisée par un système de contrôle de 
1 'offre éventuellement complété par la tarifi
cation. Il s'agit d'assurer à chaque mode de 
transport (eau, rail route), et sans recourir au 
protectionnisme, la part des transports pour 
laquelle il est le plus qualifié. Les chemins de 
fer sont entre les mains des pouvoirs publics. 
Ils sont toutefois gérés de façon autonome et 
selon des principes commerciaux, sans tarifs 
spéciaux de caractère social ou régional. En 
ce qui concerne les transports routiers, il y a 
un système de licences pour certaines caté
gories de transports, en vue d'éviter qu'on ne 
cherche à faire baisser trop les prix ou qu'on 
ne pratique une « outthroat competition». Les 
tarifs doivent être approuvés par les autorités. 
Pour les transports de marchandises, ce 
système de licences est appliqué de façon si 
mesurée qu'il se ramène en fait à une obligation 
d'inscription. Il y a aussi, pour la navigation 
intérieure, un système de licences avec répar
tition des chargements (obligation de passer 
par des bourses de frets). 

b) Bâtiment: La construction de logements est 
soumise au régime du permis de construire. 
Pour la construction de logements ouvriers, il 
y a des prix fixes et des subventions assez 
importantes qui sont toutefois réduites progres
sivement en vue de relever le niveau des loyers. 
Les loyers sont très strictement contrôlés : 
le logement est encore largement soumis à un 
système de répartition autoritaire. 

c) Agriculture: Par suite de la concurrence 
étrangère, le maintien d'un niveau de revenu 
raisonnable dans le secteur agricole exige une 
assez large intervention des pouvoirs publics. 
Pour les produits indigènes vendus dans le pays, 
il y a en général un prix minimum ou un prix 
fixe relevé de temps à autre. Des subventions 
importantes sont accordées au prorata des 
quantités produites, notamment à 1 'élevage 
laitier. Les fermages sont aussi contrôlés en 
raison de la grande pénurie de terres. En outre, 
la productivité de 1' agriculture est favorisée 
dans toute la mesure du possible par la vulga
risation, le remembrement, etc. 

d) Commerce de détail : Pour prévenir l'appa
rition d'excédents de capacité dans ce secteur 
ou pour y remédier, on n'a pas choisi un 
système de licences mais celui des conditions 
objectives d'établissement, connaissances com
merciales générales, solvabilité et qualification 
professionnelle. · 
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Point de vue des autorités, des partis politiques et 
des principaux groupes d'intérêts 

D'une façon générale, les pouvoirs publics 
s'efforcent d'obtenir des pouvoirs légaux 
d'intervention assez larges tout en les em
ployant aussi peu et aussi prudemment que 
possible. Ils s'efforcent d'agir au maximum 
par la persuasion. 

Cependant, les interventions des pouvoirs 
publics néerlandais sont empreintes d'un certain 
perfectionnisme. 

En outre, le parlement impose des conditions 
très strictes de sécurité juridique qui enlèvent 
aux pouvoirs des autorités une grande partie 
de leur efficacité. Par suite des divisions 
politiques en Hollande, la plupart des disposi
tions législatives sont des solutions de compro
mis verbeuses d'une utilité pratique souvent 
faible. 

Les partis politiques ne sont pas particu
lièrement divisés sur les conceptions socio
économiques. Ils reconnaissent tous 1 'impor
tance d'une large dose de liberté économique 
et de responsabilité de l'individu. Le parti 
socialiste ne prêche la socialisation que pour 
autant qu'elle servirait 1 'intérêt général et 
assurerait des prestations accrues (assu
rances, p. ex.). 

Les organisations des travailleurs ont sur 
presque toutes les questions un point de vue 
social : elles réclament une répartition plus 
égale des revenus, elles s'opposent à la hausse 
des loyers et aux prix imposés et préconisent 
une réduction autoritaire des profits. Les orga
nisations des employeurs aussi bien que celles 
des travailleurs réclament davantage de liberté 
dans la formation des salaires. 

(ii) QUELQUES PRECISIONS 

A propos des objectifs de la politique écono
mique, on peut encore faire observer que la 
stabilité des prix ne vient qu'après le plein 
emploi. L'expansion de la production n'est pas 
directement un objectif de la politique écono
mique ; elle n'est favorisée qu'indirectement, 
par 1 'enseignement, la promotion de la 
recherche fondamentale, etc. Seul, le dégrè
vement fiscal dont jouissent les revenus 
provenant d'heures supplémentaires pourrait 
être attribué directement au désir d'accélérer 
la croissance de la production. En ce qui 
concerne la planification, on peut encore faire 



observer que le ministre des affaires écono
miques a signalé, à l'occasion du budget de 
1964, qu'il avait 1 'intention de stimuler 1 'éta
blissement de prévisions quantitatives à moyen 
terme pour une trentaine de secteurs en vue 
de 1 'information des milieux économiques. Le 
ministre a toutefois fait observer qu'il n'avait 
l'intention d 1 associer ces prévisions à des 
éléments à caractère impératif, du moins pas 
dans l'immédiat. 

PARA GRAPHE 3 

COMPARAISON DES SYSTEMES ECONOMIQUES 
DANS LES PAYS MEMBRES: 
HARMONIES ET CONFLITS 

A 1 'occasion de la comparaison des divers 
systèmes de politique économique des pays 
membres, nous nous arrêterons successi
vement dans ce paragraphe : 

- Aux objectifs de la politique économique dans 
les pays membres (1 ). Nous indiquerons à ce 
propos quelle importance on attache à la concur
rence mais dans la vie économique du pays 
considéré. 

- Aux relations institutionnelles entre les pou
voirs publics et les milieux économiques (Il). 
Il conviendra notamment de parler : a} de 1 'im
portance de la participation des pouvoirs publics 
à la vie économique (entreprises publiques, 
mixtes ou holding public); b) des rapports entre 
les pouvoirs publics et les milieux économiques 
(étendue et nature des consultations, rôle de la 
persuasion, etc.). 

-Aux instruments de la politique économique 
(Ill). Les points importants à cet égard sont 
les suivants : a} quels sont les instruments 
dont disposent les pouvoirs publics, quels sont 
ceux qu'ils utilisent et avec quelle fréquence ? 
b) sont-ils utilisés dans le cadre d'un plan ou 
d'un programme structurel et certains éléments 
de ce plan ou de ce programme ont-ils un 
caractère impératif pour le secteur privé ? 
c) sont-ils utilisés globalement sur le plan na
tional ou bien de façon sectorielle? 

- A la politique de la concurrence dans les 
pays membres (IV). On en arrive à la place 
et à la nature de la politique de la concurrence 
proprement dite, c'est-à-dire qu'il s'agit es
sentiellement : a) de 1' attitude des pouvoirs 
publics au sujet des ententes entre entreprises 
en vue de limiter la concurrence ; b) de l'abus 
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de positions dominantes sur le marché; c) de 
la solution donnée à la concurrence entre les 
entreprises privées et les entreprises publiques. 

A ce propos, nous examinerons les principaux 
accords dans ce domaine et les écarts entre 
les systèmes de politique économique des pays 
membres tout en cherchant à déterminer quels 
sont ceux qui semblent pouvoir être comblés 
et ceux qui ne semblent pas pouvoir 1 'être 
encore. 

1. LES OBI ECTI FS 
DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

A partir de ce qui précède, on peut constater 
que les objectifs de la politique économique 
dans les pays membres ne diffèrent pas parti
culièrement dans leur ensemble (à peu près 
tous les pays désirent conserver la stabilité 
du niveau de prix, atteindre 1 'équilibre de la 
balance des paiements, réaliser le plus haut 
niveau d'emploi possible et. accroître leur 
production), mais présentent des différences 
quant à la priorité qui leur est accordée. C'est 
le cas en particulier pour 1 'expansion de la 
production. Alors qu'en France et en Italie cet 
objectif reçoit, encore qu'à certaines conditions, 
la première place, il a, en tant qu'objectif 
autonome, une place beaucoup moindre en Alle
magne et aux Pays-Bas. En Belgique, il occupe 
en quelque sorte une position intermédiaire ; 
à court terme, l'attention se porte essentiel
lement vers la stabilité du niveau des prix; 
ce n'est qu'à long terme que 1 'expansion rapide 
de la production joue un rôle important. Il est 
encore à noter qu'en Allemagne, le maintien 
d'une concurrence aussi libre que possible 
dans la vie économique devient en quelque 
sorte un objectif autonome étant donné qu'on 
voit en un certain sens dans une concurrence 
libre et efficace une condition sine qua non pour 
le développement de la liberté, de la responsa
bilité, de la prospérité et de 1 'initiative dans 
la société. 

En France, en revanche, on estime que la libre 
concurrence ne représente rien de plus qu'un 
instrument qui ne peut donner les résultats les 
meilleurs que pour certains secteurs bien 
déterminés. Les autres pays membres occupent 
à cet égard des positions plus ou moins variées 
et intermédiaires entre ces deux extrêmes. 

Pour étudier les possibilités de combler ces 
grands écarts qui ont des conséquences impor
tantes pour la politique économique pratique 
(voir ci-après, point II), il importe, en premier 



lieu., de noter que le choix des objectifs et la 
priorité qui leur est accordée ne sont pas fixes 
mais présentent des variations dans le temps. 

a} Pour commencer, il y a le fait banal que 
les combinaisons gouvernementales peuvent 
changer. En Italie et en France, cela a déjà 
conduit à des changements importants dans les 
objectifs, comme on l'a montré précédemment. 
Par sa nature, cette question ne peut être 
mentionnée que pour mémoire dans la présente 
note. 

b) Le choix des objectifs peut être déterminé 
dans une mesure importante par les ensei
gnements du passé. C'est ainsi qu'en ce qui 
concerne les objectifs allemands, les mauvaises 
expériences faites notamment au temps de 
1 'économie dirigiste du régime hitlérien ont 
joué un rôle déterminant et la priorité impor
tante accordée à la stabilité du niveau des prix 
en Belgique tient en partie à 1 'influence des 
violents contrecoups subis par 1 'économie belge 
à la suite des variations des prix sur les 
marchés mondiaux durant la crise. 

c} Le choix et la priorité des objectifs s'ex
pliquent également pour une part importante 
par la situation économique du pays. C'est 
ainsi que la priorité accordée aux objectifs 
que sont 1 'expansion de la production et le 
plein emploi en Italie ne peut être séparée des 
grandes différences de développement et de 
prospérité entre le nord et le sud de 1 'Italie 
et du chômage structurel qui existe dans cette 
dernière région. 

En Belgique, la composition unilatérale des 
exportations rend plus sensible aux fluctuations 
des prix et à 1 'importance de la stabilité de 
ceux-ci. Enfin, la préférence accordée en 
France à 1 'objectif de 1 'expansion rapide de la 
production ne peut être séparée de la réorien
tation que 1 'économie française doit subir en 
raison notamment de la nécessité de sortir 
de son isolement, de moderniser 1 'appareil de 
production et enfin d'apporter un soutien, 
financier notamment, aux anciennes colonies 
françaises d'Afrique. 

En outre, le fait que les objectifs économico
politiques ne sont pas invariables et qu'ils 
peuvent se rapprocher dans le cadre de 1 'inté
gration économique - qui provoquera en effet 
duns tous les pays membres un certain degré 
d'identité dans 1 'évolution récente (voir I b) et 
la situation économique (voir 1 c) - est d'une 
très grande importance pour la question de 
1 'harmonisation des systèmes de politique 
économique. Ainsi n'est-ce pas par hasard 
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que 1 'idée d'une programmation sectorielle et 
indicative du développement économique a été 
reçue, en particulier dans les pays où 1 'expan
sion de la production est mise au premier 
plan, en tant qu'objectif autonome (France et, 
à certains égards, Italie et Belgique aussi) et 
qu'en revanche elle a beaucoup moins bien 
pris dans les pays où le niveau de croissance 
de la production, abstraction faite de situations 
anormales, n'est pas considéré comme un 
objectif essentiel ou autonome par les pouvoirs 
publics mais comme le résultat à peu près 
naturel d'une politique saine, par suite du jeu 
du marché et de la concurrence (Allemagne 
et, dans un certain sens aussi, Pays-Bas). 
Le choix et la priorité des objectifs sont 
déterminants pour la nature de la politique 
économique choisie et pour la façon dont sont 
utilisés les instruments. C'est ainsi que la ten
dance des autorités italiennes à ne pas relever le 
taux d'intérêt pour des raisons conjoncturelles 
ne peut s'expliquer si 1 'on ne sait que 1 'Italie 
a mis 1 'objectif structurel d'une expansion 
importante de sa production au premier plan 
de sa politique économique. 

En ce qui concerne la signification qu'on attache 
dans les pays membres à la libre concurrence 
dans la vie économique, on peut distinguerfina
lement deux divergences importantes. La 
première est celle de 1 'efficacité de la création 
et du maintien d'un système de libre concur
rence en tant qu' ins trum en t permettant d'at
teindre des objectifs économiques nationaux 
typiques comme la réalisation d'un niveau 
d'emploi, la croissance économique, la stabilité 
des prix et la répartition des produits et des 
facteurs de production. Alors que, par exemple 
en Allemagne, la concurrence est considérée 
comme un instrument très efficace pour at
teindre ces objectifs nationaux, on nourrit des 
doutes à cet égard en France, où 1 'on estime 
que le fonctionnement automatique du marché 
ne permet qu'une coordination trop insuffisante 
et trop imparfaite des plans économiques indi
viduels, de sorte que la coordination qui résulte 
d'un plan national impératif, doit s'y ajouter et 
en partie s'y substituer. La seconde divergence 
concerne la question de savoir si la réalisation 
d'une concurrence aussi libre que possible ne 
doit pas être aussi un objectif de la politique 
économique en ce sens qu'elle devrait déjà 
être prônée directement pour elle-même, du 
point de vue de la liberté, de la dignité humaine 
et de la justice. 

En ce qui concerne la première divergence, il 
serait peut-être possible de rapprocher, dans 
une large mesure, les deux opinions après une 
étude et une analyse soigneuse puisqu'elle porte 



sur les effets réels et contrôlables d'un sys
tème de libre concurrence quant à des objectifs 
quantifiables en principe. Cette analyse pourrait. 
par exemple, montrer qu'en présence de cer
taines limitations inhérentes au marché, la 
création et le maintien d'un système de libre 
concurrence peuvent conduire dans certains 
secteurs et non dans d'autres à une réalisation 
aussi parfaite que possible des objectifs fixés. 
En ce qui concerne la seconde divergence, il 
en va cependant tout autrement ; il s'agit de 
choix beaucoup plus profonds que des analyses 
ou des études ne peuvent guère modifier. n faut 
toutefois penser, à ce propos, que certains 
malentendus peuvent faire paraître la contro
verse à ce sujet plus aigu! qu'elle n'est en fait. 
C'est ainsi que, pour sa part, le gouvernement 
français a répété à plusieurs reprises qu'il ne 
visait nullement à réaliser une planification 
dictatoriale exclusive de toute liberté et qu'il 
convenait de reconnaître le rôle et la fonction 
propres du marché tandis que, du côté allemand, 
la libre concurrence n'est nullement considérée 
comme une panacée pour tous les troubles . 
économiques car on admet que le fonctionnement 
du marché, en tant que tel, comporte certaines 
limitations et que les pouvoirs publics doivent 
intervenir dans certains cas. 

Il. LES RELATIONS INSTITUTIONNELLES ENTRE 
LES POUVOIRS PUBLICS ET LES MILIEUX 
ECONOMIQUES 

a) Le secteur public dans la vie économique 
(formé par les entreprises publiques, les entre
prises mixtes et les entreprises contrôlées 
totalement ou en partie par les pouvoirs publics 
au moyen de participations) diffère beaucoup 
selon les pays. C'est assurément en Italie 
qu'il est le plus important car, dans ce pays, 
les pouvoirs publics ont sous leur contrôle 
direct une grande partie des activités indus
trielles par 1 'intermédiaire des holding publics 
que sont 1 'IRI et 1 'ENI. En France aussi, ce 
secteur est assez large, comme le montre déjà 
le fait que le quart environ de tous les travail
leurs français sont employés par les pouvoirs 
publics ou par leurs entreprises. En France, 
les pouvoirs publics sont le principal fournis
seur d'énergie (charbon, gaz, électricité), le 
principal fabricant de véhicules automobiles et 
d'appareils aéronautiques et un banquier très 
important (banques d'Etat, caisses d'épargne 
et de dépôt). Le secteur public est notablement 
moins important en Belgique, aux Bays-Bas et 
en Allemagne : la part principale y est consti
tuée par les chemins de fer et les services 
publics (eau, gaz, électricité). 
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L'existence d'un secteur public relativement 
important dans la production nationale de biens 
et de services pose des problèmes spécifiques. 
Lorsque les pouvoirs publics ne sont pas seu
lement les garants de 1 'intérêt général mais 
font aussi fonction de grands entrepreneurs, 
cette position dualiste peut les placer devant 
des choix difficiles. C'est ainsi qu'ils se 
trouvent placés \devant la question de savoir 
de quelle manière ils utiliseront leur pouvoir 
de décisions dans les entreprises considérées ; 
devront-ils exiger de ces entreprises qu'elles 
se soumettent aux objectifs politiques fixés et 
jouent ainsi le rôle d'instrument pour la réa
lisation du programme politique ou devra-t-on 
gérer ou faire gérer ces entreprises comme 
des organismes autonomes en fonction essen
tiellement de principes commerciaux. L 'expé
rience enseigne que plus le secteur public est 
important (y compris les entreprises gérées 
par les pouvoirs publics) et plus il est difficile 
aux pouvoirs publics de résister à la tendance 
à en faire de simples instruments. En outre, 
les pouvoirs publics seront de plus en plus 
facilement disposés à donner aux entreprises 
publiques (au sens le plus large du terme) une 
position privilégiée à divers égards. En Italie, 
on peut effectivement constater ces deux phé
nomènes. L'ENI et 1 'IRI sont les principaux 
instruments de la programmation de la 
production et des investissements alors qu'en 
outre - du moins dans le projet de lois Medici -
les entreprises gérées par les pouvoirs publics 
se trouvent placées hors du champ de la 
législation sur la concurrence. Cette situation 
exceptionnelle constitue une grosse pierre 
d'achoppement potentielle pour l'harmonisation 
de la politique économique des Etats membres. 
Si certains Etats membres sont libres de 
déclarer que les règles des articles 85 et 86 ne 
s'appliquent pas au secteur des entreprises 
publiques, cela crée, pour ces entreprises, une 
situation exceptionnelle qui doit à la longue 
ruiner en principe et en pratique la concurrence 
internationale libre. L'article 90 du traité CEE 
est d'ailleurs le complément nécessaire des 
articles 85 et 86. Comme on le sait, les Etats 
membres se sont toutefois engagés à aménager 
d'ici à 1970 leurs monopoles d'Etat de façon à 
supprimer toute discrimination dans les condi
tions d'approvisionnement et de vente entre les 
entreprises. 

L'utilisation des entreprises publiques et des 
participations des pouvoirs publics comme 
instruments pour la réalisation des objectifs 
socio-économiques des pouvoirs publics relève 
d'un autre domaine et exige un jugement plus 
nuancé ; c'est ainsi qu'une telle gestion peut 
parfois se substituer à certains éléments indi-



catifs en matière de production et d'investis
sements pour le secteur privé, en ce sens que 
les entreprises publiques tiendraient compte, 
pour établir leurs plans de production et d'in
vestissement, du niveau de la production et des 
investissements dans les entreprises privées, 
de sorte, que la production et les investis
sements totaux dans le pays pour le secteur 
considéré se situent en définitive au niveau 
estimé souhaitable par les pouvoirs publics. 
En outre, il n'est nullement besoin que cette 
gestion des entreprises publiques se traduise 
par une perturbation du fonctionnement du 
marché lui-même. L'expérience acquise en 
Italie montre que l'introduction d'une entre
prise publique dans un secteur donné peut 
même conduire à un meilleur fonctionnement 
du marché, notamment en faisant «éclater >> 
certaines positions de puissance privées à 
caractère monopolistique. En ce sens, la créa
tion d'entreprises publiques est parfois recom
mandée même par les auteurs néo-libéraux (à 
cette réserve qu'ils exigent que 1 'entreprise 
publique agisse entièrement selon les lois du 
marché). 

En sens contraire, il faut dire que cet emploi 
comme instrument n'est possible en longue 
période que si les entreprises considérées 
sont favorisées d'une certaine manière par les 
pouvoirs publics et sont, par exemple, en dehors 
du système de la concurrence. A un stade 
ultérieur, cela peut conduire à placer les entre
prises privées dans une situation défavorable 
par rapport aux entreprises publiques, ce qui 
oblige ensuite les pouvoirs publics ou bien à les 
prendre aussi en charge ensuite ou bien à les 
soutenir dans une mesure importante. Au-delà 
d'une certaine limite qui ne peut être précisée, 
une nouvelle extension du système des entre
prises publiques risque d'amener le pays sur 
la pente glissante qui aboutit au dirigisme. 
Tous les gouvernements qui désirent étendre le 
secteur des entreprises qu'ils contrôlent doivent 
être bien conscients de ce danger. 

b) Les relations entre les pouvoirs publics et 
les milieux économiques sont en partie d'ordre 
institutionnel et en partie d'ordre coutumier. 

En ce qui concerne 1 'aspect institutionnel, on 
peut dire qu'on trouve dans presque tous les 
Etats membres, et dans une plus ou moins 
large mesure, des «consultations organisées » 
entre les pouvoirs publics et les milieux écono
miques ou entre les pouvoirs publics et les 
représentants des employeurs et des travail
leurs. C'est en France que cette coopération 
est la plus étendue et la plus fréquente : des 
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centaines de personnes appartenant aux milieux 
économiques participent à la préparation des 
plans quinquennaux, au sein des commissions 
horizontales ou verticales et de leurs sous
groupes. Aux Pays-Bas, des consultations 
organisées ont lieu entre les pouvoirs publics 
et les organisations des employeurs et des 
travailleurs sur presque toutes les questions 
importantes de la polftique économique, essen
tiellement dans le cadre du Conseil économique 
et social. La fonction de ce Conseil est purement 
consultative. En Belgique, les plans pluriannuels 
sont soumis à un comité des employeurs et des 
travailleurs avant d'être adoptés. En Italie, 
depuis 1956, il existe un Comité national de 
programmation composé d'hommes politiques, 
d'experts et de représentants des organisations 
syndicales. Les projets de plans sont présentés 
à ce comité avant d'être soumis au Par leme nt. 

Pour toutes ces formes de contact institutionnel 
entre les pouvoirs publics et les milieuxécono
miques, il est très important de savoir dans 
quelle mesure les milieux économiques exercent 
une influence. Un certain nombre de nuances 
peuvent se présenter; elles vont d'un avis 
purement consultatif à une assez large dose de 
droit de décision. En France, par exemple, la 
voix des milieux économiques dans la prépara
tion du plan est certainement plus que purement 
consultative ; on y trouve certains éléments de 
décision, ce qui va d'ailleurs parfaitement avec 
1 'idée de base d'une « économie orientée >>. Aux 
Pays-Bas, cet élément de décision se trouve 
dans « 1 'organisation professionnelle de droit 
public » où les milieux économiques disposent 
de certains pouvoirs réglementaires. Comme 
on l'a dit, cette organisation ne s'est toutefois 
guère développée dans le secteur industriel. En 
Allemagne, ces éléments d'un droit de décision 
n'existent guère non plus. 

n n'est guère nécessaire d'insister sur le fait 
que la question de la mesure et de la manière 
dont les représentants des milieux économiques 
et des organisations syndicales participent à 
toutes ces décisions interviendra non seulement 
à propos de 1 'harmonisation nécessaire des 
systèmes de politique économique, mais aussi 
dans la structuration ultérieure des organes de 
la CEE. A ce niveau, il faut surtout réfléchir 
au préalable de façon approfondie aux limites 
et à la nature de cette intervention afin d'éviter, 
d'une part, que les avantages positüs impor
tants résultant d'une bonne intervention puissent 
être perdus et, d'autre part, qu'on arrive à une 
situation où les pouvoirs des autorités et des 
milieux économiques se confondent ou empiètent 
les uns sur les autres avec toutes les consé
quences qui pourraient en résulter. 



Pour finir, disons encore quelques mots de 
« 1 'aspect coutumier » des rapports entre les 
autorités et les milieux économiques. Il importe 
en effet de savoir à ce propos si les autorités 
- lorsque cela est possible - préfèrent la 
persuasion à 1' action autoritaire et si elles 
prennent des mesures avec ou sans consultation 
préalable avec les agents économiques inté
ressés. La Belgique et les Pays-Bas accordent 
manifestement une certaine préférence à la 
persuasion et aux consultations préalables 
mais, dans d'autres pays de la CEE aussi, cet 
élément se retrouve. En France, la persuasion 
et les consultations préalables vont même 
parfois si loin qu'elles prennent un caractère 
réciproque, chaque partie étant à la fois don
nante et prenante. C'est ce qu'on appelle les 
« quasi-contrats ». Ce système apparaîtra plus 
discutable à ceux qui voient la tâche propre des 
pouvoirs publics étroitement liée au principe 
de la non-discrimination entre les administrés 
qu'à ceux qui désirent instituer les consulta
tions préalables entre les pouvoirs publics et 
les milieux économiques pour 1 'adoption de 
toutes les mesures de caractère économico
social. 

Ill. LES INSTRUMENTS 
DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

a) De quels instruments disposent les pouvoirs 
publics, quels sont ceux qu'ils utilisent en fait et 
dans quelle mesure et avec quelle fréquence le font-
ils? 

Nous essaierons de répondre à ces questions 
de façon distincte pour chaque instrument. 

l) Politique des salaires: Le gouvernement 
n'est plus, dans aucun pays de la CEE, en 
mesure de régir entièrement le niveau et les 
hausses des salaires. La période de formation 
dirigée des salaires avec des hausses collec
tives prédéterminées est passée aux Pays-Bas, 
temporairement ou même définitivement. Cela 
ne signifie toutefois pas que, dans tous les pays 
de la CEE, la formation des salaires doive 
échapper complètement aux pouvoirs publics. 
En France, ceux-ci peuvent agir par le relè
vement éventuel du SMIG ou par les salaires 
accordés au personnel du secteur public (cela 
vaut dans une certaine mesure aussi pour les 
autres pays de la CEE, plus particulièrement 
toutefois pour la France en raison de 1' ampleur 
très nette du personnel employé par le secteur 
public). Aux Pays-Bas, le gouvernement peut 
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limiter les hausses de salaire dans 1 'intérêt 
général; pouvoir dont il ne fait toutefois usage 
qu'en cas d'extrême besoin. Depuis 1964, les 
Pays-Bas ont aussi de facto des dispositions 
relatives au salaire minimum. L'influence de 
ces dispositions sur la structure générale des 
salaires est toutefois limitée. En Belgique, les 
pouvoirs publics ont déclaré obligatoires, pour 
l'ensemble du pays, les salaires minima 
convenus par les organisations des employeurs 
et des travailleurs; pour le reste, leur influence 
sur la formation des salaires est restée minime. 
En Italie, il existe pour les salaires une 
« échelle mobile » en vertu de laquelle les 
salaires sont liés au coût de la vie ; 1 'influence 
indirecte des pouvoirs publics dans la déter
mination des salaires n'y est pas minime. En 
Allemagne, la formation des salaires se fait 
à peu près complètement sans intervention des 
pouvoirs publics. Il convient toutefois de si
gnaler que., même dans les pays où les pouvoirs 
publics ont conservé une certaine influence sur 
la formation des salaires, elle ne peut plus 
servir qu'à endiguer des hausses trop fortes 
et d'effet inflationniste. Dans l'ensemble, la 
détermination des salaires est, pour tous les 
gouvernements, un moyen de freinage plutôt 
qu'un instrument de la politique économique. 

2) Politique des prix: Il n'est aucun pays de 
la CEE où la fixation des prix--par les pouvoirs 
publics soit totalement exclue. C'est ainsi qu'il 
existe (au moins d'après les données de 1962) 
en Allemagne, des mesures au sujet des prix 
du sucre, des céréales, des engrais chimiques 
et des tarifs des transports et des hôpitaux ; en 
Italie à propos des engrais chimiques, du gaz 
et du sucre. Dans ces deux pays, il n'y a 
cependant guère de fixation des prix en dehors 
du secteur agricole, de celui des matières 
premières et de celui des transports. 

Il en va différemment en France, aux Pays-Bas 
et en Belgique. Mais, là encore, on est frappé 
par 1 'utilisation discrète qui est faite de cet 
instrument. Les pouvoirs publics n'en font qu'in
cidemment usage; en Belgique et aux Pays-Bas, 
à peu près uniquement lorsque des considéra
tions de caractère conjoncturel y incitent. En 
France, la politique des prix s'incrit dans le 
cadre du plan de stabilisation, en Belgique, elle 
est pratiquée en vertu de la loi du 1964 et, aux 
Pa ys-Bas en vertu de la loi sur les prix adoptée 
après 1950. 

En résumé, on peut dire que les düférences 
quant à l'application de l'instrument qu'est la 
politique des prix ne sont pas excessives. 
Dans tous les Etats membres, on constate une 
certaine répugnance à utiliser cet instrument 



en dehors du secteur agricole ou de celui des 
transports. Dans les pays membres où 1~ 
contrôle des loyers existe encore, on s'efforce 
de le supprimer (p. ex. en Allemagne en deux 
étapes, en France dans le cadre du Veplan, aux 
Pays-Bas au moyen d'un certain nombre de 
relèvements des loyers). 

3) Taux de l'es compte: L'instrument que 
représente la fixation de taux de 1 'escompte 
officiel est utilisé de façon assez systématique 
dans la plupart des pays membres de la CEE ; 
il est allié ou non à une politique d'open-market. 
L'Italie est le seul pays où la fixation de ce 
taux soit déterminée au premier chef par des 
considérations structurelles et qui ne le relève 
pas par conséquent en principe en période de 
tension inflationniste. 

4) Contrôle de l'octroi de crédit par les 
banq_ ues : L'instrument que représente le 
contrôle du crédit (avec le coefficient minimum 
de trésorerie, le plafond des crédits et le 
recours obligatoire à la banque centrale dans 
certaines conditions) est utilisé d'une façon 
assez générale. Bien souvent, on donne la 
préférence à des gentlemen's agreements avec 
le système bancaire plutôt qu'à une intervention 
impérative. 

5) Niveau général des impôts et des dépenses 
publiques: Le rapport entre le niveau de la 
fiscalité et celui des dépenses totales des pou
voirs publics est déterminant, avec 1 'importance 
du recours des pouvoirs publics aux marchés 
des capitaux, pour la possibilité de pratiquer 
une politique budgétaire anticyclique. L'aug
mentation des dépenses publiques totales ayant 
largement un caractère autonome, 1 'importance 
de cet instrument dans la lutte contre les ten
sions inflationnistes a toutefois été relativement 
minime dans tous les pays membres. Laplupart 
du temps, le budget public avait une influence 
constamment inflationniste. 

6) Taux de change: Cet instrument est utilisé 
de façon réservée aussi. Indépendamment de la 
grande dévaluation de 1949 et de la réévaluation 
en Allemagne et aux Pays-Bas en 1961, on peut 
encore signaler quelques dévaluations en France 
(1957' 1958). 

La conclusion provisoire de ce qui précède 
peut être qu'en ce qui concerne 1 'existence et 
1 'utilisation des instruments les plus fréquents 
de la politique économique mentionnés ici 
-fixation des salaires, prix, taux de l'escompte, 
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change, contrôle du crédit et fixation du montant 
total des impôts et des dépenses - il n'y a pas 
de différences insurmontables entre les pays 
membres. Ces instruments sont à peu près 
toujours utilisés pour agir de façon globale sur 
la vie économique, les. objectifs conjoncturels 
étant la plupart du temps placés au premier 
plan; en outre, et cela vaut notamment pour 
les salaires, les prix et le taux de change qui 
n'ont été utilisés que de façon incidente, c'est
à-dire lorsque le ~uvernement intéressé 
1 'estimait absolument nécessaire. 

Tout cela ne signifie toutefois pas qu'en ce qui 
concerne cette utilisation des instruments, il y 
aurait en quelque sorte une harmonisation spon
tanée entre la politique économique des Etats 
membres. Cette harmonisation supposerait en 
effet rien de moins qu'une utilisation synchro
nisée des divers instruments en tenant compte 
de façon précise de 1 'effet que leur empJoi dans 
un pays peut avoir sur la situation dans un 
autre (voir la différence que fait Tinbergen 
entre les « supporting » et « conflicting » ins
truments). 

Les Etats membres de la CEE sont encore assez 
éloignés de cet objectif final. Incidemment, on 
peut faire observer qu'un des principaux points 
de 1 'harmonisation est la coordination néces
saire de la politique des Etats membres quant 
au mode de couverture des dépenses totales 
des pouvoirs publics. Le choix entre le finan
cement de la majorité de ces dépenses par des 
emprunts ou par des recettes devra être fait 
dans tous les pays de la CEE de façon qu'une 
évolution conjoncturelle pernicieuse du niveau 
d'épargne et de consommation des ménages 
puisse être compensée au moyen du budget. 

En dehors des instruments mentionnés ci
dessus, les pouvoirs publics disposent toutefois 
encore de quelques autres instruments qui se 
prêtent spécialement à une action différenciée 
et non globale, comme l'octroi de crédits à des 
conditions avantageuses (taux d'intérêt réduit, 
conditions d'amortissement favorables), octroi 
de garanties pour certains crédits, octroi de 
subventions et de facilités fiscales (voir aussi 
ci-dessous, c). Il est frappant à ce propos que 
1 'utilisation de ces instruments différenciés 
dans les Etats membres ne se fasse pas, de 
loin dans la plupart des cas, en vue de répondre 
à des objectifs gouvernementaux conjoncturels 
mais à des objectüs structurels comme le 
développement et la modernisation de certaines 
branches d'industries, le développement de 
certaines régions, etc. 



h) Les instruments sont-ils utilisés dans le cadre 
d'un plan structurel ou d'un programme et, dans 
l'affinnative, ce plan ou ce programme contiennent
ils des éléments indicatifs pour les milieux écono
miques? 

Pour répondre à ces deux questions, il est 
nécessaire de faire dès l'abord une distinction 
tranchée entre les diverses sortes de planifi
cation ou de programmation(1) que les auteurs 
confondent souvent inutilement. Il convient à ce 
propos de distinguer six types principaux avec 
quelques variantes. 

Type 1 : La caractéristique de ce type de « pla
nification >> est qu'il n'y a nullement fixation 
d'objectifs déterminés mais qu'on se contente 
de faire des prévisions quant à 1 'évolution 
économique future. Ces prévisions servent par 
exemple à 1 'information générale des pouvoirs 
publics et des milieux économiques et elles 
peuvent contribuer à faire apparaître sponta
nément une certaine identité dans les anticipa
tions et l'action des pouvoirs publics et des 
milieux économiques. Des prévisions au niveau 
international peuvent avoir un effet identique 
pour les anticipations et l'action des diverses 
autorités nationales; là encore la publication 
de prévisions peut, dans une certaine mesure, 
entraîner spontan~ment une identité d'utilisa
tion des instruments nationaux. 

Au demeurant, on peut à bon droit se demander 
jusqu 'à un certain point si ce « type », qui se 
rapporte uniquement à des prévisions ou à des 
prédictions sans aucun caractère obligatoire, 
mérite encore le titre de planification ou de 
programmation. 

Type 1 A : Il est identique au type 1, à cette 
différence que les prévisions sont subdivisées 
par branches ou par secteurs. 

Type II : On y trouve déjà certains objectifs 
économiqu~s. Ceux-ci auront toutefois uni
quement trait à 1 'action directe des pouvoirs 
publics et des entreprises contrôlées par eux 
(p. ex., programme d'investissements publics· 
dans une région donnée ou plan de production 
pour une entreprise publique donnée). Les 
objectifs ne valent évidemment alors que pour 
les pouvoirs publics eux-mêmes (ou pour 1 'en
treprise publique considérée). 

Le type II est déjà, par nature, établi en fonction 
de certains organes ou de certaines branches, 
de sorte qu'il n'y a pas de type II A. 

{
1

) Ces deux termes seront employés ici comme synonymes. 
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Type III : La caractéristique de ce type est 
qu'on y trouve non seulement des objectifs 
économiques déterminés, mais que ces objec
tifs se rapportent aussi à la vie économique 
dans son ensemble (p. ex. un objectif déterminé 
en ce qui concerne le niveau de 1 'emploi ou 
celui des investissements dans le pays ou 1 'ac
croissement total de la production). Les pouvoirs 
publics cherchent toutefois à atteindre ces 
objectifs par une méthode typiquement indirecte 
en agissant sur les flux de revenus, de monnaie 
et de produits dans le pays. Cela se fait alors 
en choisissant des instruments d'effet global 
(cas i) ou en arrêtant un programme pour les 
entreprises contrôlées par les pouvoirs publics 
(cas ii), de sorte que leur réalisation ou leur 
mise en œuvre permet, par le jeu du circuit 
économique, d'atteindre les objectifs choisis 
par les pouvoirs publics d'une façon en quelque 
sorte naturelle. 

Type III A : Celui-ci comporte des objectifs 
par branches ou par secteurs, atteints également 
par les pouvoirs publics de façon indirecte (au 
moyen d'instruments ou de programmes glo
baux pour les entreprises publiques), toujours 
par le jeu du circuit économique. Ce type 
présente d'ailleurs peu d'importance pratique. 

Type IV : Dans ce type de planification, non 
seulement des objectifs sont fixés par les pou
voirs publics en ce qui concerne la situation 
de 1 'économie nationale ou son évolution, mais 
la contrainte de l'obligation d'atteindre ces 
objectifs de façon indirecte en agissant sur les 
flux de monnaie et de pouvoir d'achat a disparu. 
Les pouvoirs publics peuvent alors accorder des 
appuis ou des facilités comme ils le désirent. 
Il est toutefois nécessaire que les mesures 
spécifiques ainsi prises, premièrement, ne 
contraignent pas les milieux privés à certaines 
actions, et, deuxièmement, ne tiennent pas 
compte de 1 'attitude que le secteur privé adopte 
au sujet des pouvoirs publics et de leurs 
objectifs. 

Type IV A : Il est identique au type IV, si ce 
n'est que les objectifs fixés par les pouvoirs 
publics le sont par secteur (production, inves
tissements et autres chiffres). 

Type V : Celui-ci comporte également des 
objectifs fixés par les autorités en ce qui 
concerne les agrégats économiques, ainsi que 
la possibilité de les atteindre de faç.on plus 
directe, mais la restriction mentionnée au 
point IV-2 est supprimée. Cela signifie qu'après 
la publication des objectifs, les pouvoirs publics 
peuvent non seulement suivre soigneusement 
1 'évolution, mais encore la diriger en montrant 



de façon claire et effective aux agents écono
miques intéressés qu'ils attachent un prix à la 
réalisation de ces objectifs par les milieux 
économiques et à la coopération de ceux-ci. 
Les pouvoirs publics peuvent y parvenir : 

a) en accordant un soutien spécial lorsque les 
objectifs risquent de ne pas être réalisés; 

b) en promettant des facilités particulières, 
comme prime, si les objectifs sont atteints; 

c) en accordant certains encouragements aux 
entreprises qui veulent biens 'engager à l'avance 
à contribuer à la réalisation des objectifs fixés 
par eux. 

Le revers de la médaille dans ce cas, est que 
les milieux économiques pour lesquels les 
autorités ont ainsi fixé des objectifs peuvent 
avoir recours d'une manière ou d 'uné autre 
aux pouvoirs publics, c'est-à-dire qu'ils ont 
de bonnes raisons de demander une aide ou un 
appui si les objectifs risquent de ne pas être 
réalisés. Il se crée en quelque sorte une 
certaine relation réciproque entre les pouvoirs 
publics et les milieux économiques. 

Type V A : Celui-ci est identique au type V, 
les objectifs étant seulement fixés typiquement 
en fonction de situations ou de l'évolution 
propres à chaque branche. Comme ils doivent 
être fixés de façon précise, et que les primes 
et les promesses ont un effet précis aussi lors
qu'ils ont un destinataire concret, il est évident 
que le type V aboutira à peu près de lui-même 
au bout d'un certain temps au type V-A. C'est 
alors en effet que la direction par les pouvoirs 
publics (suivant le principe du feed-back ou 
non) produit son effet maximum. 

Type VI: Dans ce dernier type, la première 
restriction mentionnée à propos du type IV est 
aussi tombée. Les pouvoirs publics peuvent, 
dans ce type, exercer une pression concrète 
sur les milieux économiques en vue de les 
obliger à atteindre les objectifs fixés (dans le 
type VI-A, par secteurs ou par entreprises). 
La planification de ce type est parfaitement 
caractéristique d'une économie dirigée. 

Sur la base de cette typologie à peu près 
exhaustive de la programmation (ou planifica
tion) structurelle, il est possible de caractériser 
assez brièvement et assez clairement les 
politiques de planification ou de programmation 
pratiquées dans les Etats membres de la CEE. 

Evidemment, on trouvera dans la réalité des 
variantes ainsi que des formes mixtes des types 
de planification et de programmation susmen-
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tionnés. La classification d'un certain pays par 
rapport à un certain type ne signifie par consé
quent pas que seul ce type s'y rencontre, mais 
qu'il y est le plus caractéristique. En vue de 
faciliter 1 'enquête, nous nous abstiendrons 
d'ailleurs, dans ce qui suit, d'envisager les 
formes d'interventions programmées des pou
voirs publics qui se rencontrent d'ordinaire 
dans tout Etat : 

- Fixation de certains programmes pour les 
investissements publics à réaliser norma
lement dans l'infrastructure nationale ou ré
rionale, par exemple pour l'hydraulique sur 
le plan national ou les services publics dans les 
régions arriérées (ce type de programmation 
pourrait en un certain sens être classé dans 
le type Il); 

- Certaines interventions systématiques des 
pouvoirs publics dans les secteurs qui occupent, 
dans tous les pays de la CEE, une position struc
turelle d'exception, c'est-à-dire le logement, 
l'agriculture, les transports et, si l'on veut, 
aussi les charbonnages (voir type IV avec des 
éléments du type VI). 

Comme la typologie donnée ici en matière de 
planification et de programmation se rapporte 
à des objectifs structurels, nous ferons évi
demment abstraction, dans ce qui suit, de 
1 'utilisation des instruments globaux de nature 
monétaire et financière à partir de considéra
tions d'ordre conjoncturel (cette forme de 
planification présentant une analogie avec le 
type Ill). 

Belgique : Le plan belge de développement 
économique à moyen terme établi pour la 
période 1961 - 1965 prévoit, comme objectif 
principal, l'accélération de la croissance éco
nomique jusqu 'à 3, 9% par an et par habitant. 
La réalisation de cet objectif dépend notamment 
de l'emploi approprié des instruments des pou
voirs publics destinés à influer indirectement 
sur la conduite des agents économiques. Le plan 
belge ne prévoit toutefois pas d'obligation 
expresse de se limiter aux instruments d'effet 
indirect ; des instruments d'effet plus direct 
sont aussi utilisés, parfois de façon sectorielle 
(en particulier dans le cas de l'octroi de crédit 
à taux réduit). 

La programmation est d'ailleurs du type III (i) 
avec des éléments du type IV. On ne peut dire 
qu'il s'agit du type IV-A, étant donné que les 
objectifs du plan ont essentiellement un carac
tère national. De temps à autre, la program
mation belge tend parfois vers le type V ; c'est 
ainsi qu'à un certain moment, l'octroi de 



certaines facilités d'emprunt et d'intérêt à 
1 'économie était lié à la promesse faite par les 
entreprises de se comporter en fonction des 
objectifs du plan quinquennal. 

Allemagne: L'Allemagne n'a pas à proprement 
parler de planification ou de programmation 
officielle pour 1 'ensemble de la vie économique. 
Les comptes globaux de la nation établis de 
temps en temps ont un caractère rétrospectif, 
de sorte qu'ils ne répondent pas aux critères 
du type 1. Le type II y est peut-être un peu plus 
accusé que dans les autres pays de la CEE 
étant donné que cette forme de programmation 
est tout à fait compatible avec une économie 
sociale de marché et avec la théorie qu'elle 
implique de 1' action des pouvoirs publics dans 
le sens du jeu du marché. 

France: La programmation en France prévoit 
des objectifs concrets, non seulement en ce qui 
concerne le développement général mais aussi 
par branche et par secteur ; on cherche à 
atteindre ces objectifs de façon à la fois directe 
et indirecte. Les pouvoirs publics y voient 
d'ailleurs expressément des objectifs recom
mandables et laissent d'ailleurs entendre de 
diverse manière aux entreprises intéressées 
qu'ils tiennent à la réalisation desdits objectifs 
(incitations, quasi-contrat, carte d'exportateur, 
etc.). C'est pourquoi l'essentiel de la program
mation française relève de la variante V-A. 
L'évolution du plan français au cours des der
nières années indique toutefois la présence de 
certaines tendances allant vers les types IV-A 
et III-A. 

Italie: La programmation italienne n'est pas 
encore pleinement définie. II apparaît toutefois 
que les pouvoirs publics cherchent notamment 
à atteindre leurs objectifs en utilisant comme 
des instruments les entreprises qu'ils 
contrôlent. Dans la mesure où ces objectifs se 
rapportent à certains secteurs déterminés, les 
pouvoirs publics ne craignent toutefois pas 
d'accorder des encouragements et des appuis 
de façon directe. C'est pourquoi la program
mation italienne est essentiellement un mélange 
des types III (ii) et IV-A. 

Pays-Bas: En ce qui concerne la classification 
de la planification ou de la programmation néer
landaise, il faut mentionner : les activités de 
ce que 1 'on appelle le Bureau central du plan 
(a} et la planification de l'ensemble des recettes 
et des dépenses du secteur public (b). 
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a) Les activités du Bureau central du plan ont 
un caractère typiquement consultatif. n fournit 
des prévisions tant au gouvernement qu'au 
Conseil économique et social néerlandais et 
aux milieux économiques. Ces prévisions 
peuvent, lorsqu 'elles sont adressées au gouver
nement, être établies par le Bureau en fonction 
des diverses possibilités d'utilisation des ins
truments des pouvoirs publics. Les diverses 
politiques ainsi envisagées n'ont toutefois 
nullement valeur obligatoire ou indicative. En 
ce qui concerne la planification dans le cadre 
des activités du Bureau central du plan, la 
planification néerlandaise s'inscrit donc surtout 
dans le cadre du type 1. Il faut toutefois noter 
expressément que le ministre des affaires éco
nomiques, le professeur Andriessen, a annoncé 
qu'on s'orienterait vers des prévisions secto
rielles, c'est-à-dire qu'il y a une tendance à 
aller vers le type 1-A. 

b) Dans le budget national des Pays-Bas pour 
1961 figurait pour la première fois un schéma 
de priorités pluriannuelles fixant pour trois 
ans et de façon comparative les recettes fiscales 
et autres prévisibles, compte tenu de la crois
sance structurelle de 1 'économie, d'une part, 
et les dépenses des pouvoirs publics estimées 
souhaitables durant ces années, regroupées 
dans un nombre très limité de grands groupes 
de dépenses, d'autre part. La comparaison de 
ces deux chiffres ou de ces deux séries de 
chiffres a été le point de départ d'une politique 
budgétaire à long terme dans laquelle la contre
pression conjoncturelle nécessaire qui doit 
émaner du budget se traduit par une avance ou 
un retard relatif de la croissance des dépenses 
publiques totales par rapport à l'accroissement 
structurel du revenu national. Dans l'ensemble 
de la planification structurelle néerlandaise, on 
trouve donc des caractéristiques très nettes 
du type III (i). 

En résumé, on peut dire qu'en ce qui concerne 
la nature de la planification ou de la program
mation des Etats membres telle qu'elle se 
présente, on doit noter des différences impor
tantes. Parmi les six types de planification 
qu'on a pu distinguer, il y en a quatre ou cinq 
qui sont plus ou moins en faveur selon les pays 
de la CEE: 

- types 1 - III (i) aux Pays-Bas, 

- types V-A, IV-A, III (i, ii)-A en France, 

- types III (ii), IV-A en Italie, 

- types III (i), IV en Belgique, 

alors qu'en Allemagne, en dehors d'un peu de 
type Il, il n'y a pas de planification ou de pro-



grammation. Un ou deux pays de la CEE appar
tiennent à une catégorie A (pays avec une 
différenciation de la planification par branche 
et par secteur) alors que, dans les autres pays 
membres, on se contente essentiellement en 
général de fixer des objectifs et les résultats 
de 1 'évolution sous forme globale. 

Cette énumération montre déjà qu'il ne sera 
pas facile de trouver une synthèse acceptable 
pour tous les Etats membres. Tous les éléments 
d'une solution ne font cependant pas défaut. 
Nous en signalerons déjà quatre. 

En ·-premier lieu, le fait que, par suite de 
1 'ouverture de plus en plus grande de 1 'écono
mie française vers 1 'extérieur, la planification 
française tende à abandonner en partie les 
<?bjectifs quantifiés précis par secteur, revêt 
une importance qu'il ne faut pas sous-estimer. 
Comme les objectifs présentent davantage un 
caractère qualitatif, cela atténue le caractère 
fortement impératif de la planification, accroît 
la responsabilité des entreprises dans la fixa
tion de leur propre programme quantifié et 
réduit en outre la possibilité pour les milieux 
économiques de faire appel avec succès aux 
pouvoirs publics lorsqu 'il semble que les 
objectüs ne pourront pas entièrement être 
réalisés. Un passage partiel de la programma
tion française au type IV ,')u III entre peut-être 
ainsi dans le domaine du possible, avec une 
diminution de 1 'insistance mise sur la planifi
cation ou la programmation sectorielle. 

En second lieu, il ne faut pas oublier que, même 
dans le cadre d'une planification assez intensive 
et assez détaillée, l'objectü peut parfois être 
le rétablissement de conditions normales de 
concurrence. C'est ainsi qu'un de ceux du Ve 
plan est de revenir progressivement à des prix 
véritables dans le secteur du logement et de 
certains biens de consommation élémentaires. 
En outre, il faut remarquer que 1 'intervention 
poussée des pouvoirs publics dans la vie 
économique en vertu du plan n'est souvent 
présentée comme justifiée que durant la phase 
spécifique de transition où se trouve actuel
lement l'économie française, c'est-à-dire la 
phase de transition entre une économie fermée 
arch aï que et une économie moderne ouverte. 

En troisième lieu, une information scientifique 
plus précise des gouvernements nationaux peut 
éventuellement conduire à une modification 
dans 1 'importance respective accordée à 
certains objectifs des pouvoirs publics en ce 
sens qu'il y aurait moins d'interventions 
directes des pouvoirs publics et davantage 
d'interventions globales sur des points straté-
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giques. Dans certains pays de la CEE, on 
sous-estime encore nettement les résultats 
qui peuvent être obtenus au moyen d'ins
truments globaux d'effet indirect en matière de 
développement économique. 

En quatrième et dernier lieu, un développement 
ultérieur de la programmation à moyen terme 
au niveau de la CEE (1 ) pourrait favoriser de 
façon positive 1 'harmonisation des programma
tions nationales. Nous reviendrons sur ce point 
dans la dernière partie du présent rapport. 

c) Les instruments sont-ils utilisés de façon globale 
sur le plan national ou de façon différenciée par 
branche et par secteur? 

Il a déjà été répondu partiellement à cette 
question dans ce qui précède. Il faut toutefois 
la poser spécialement encore à cette occasion 
en même temps que la question non moins inté
ressante de savoir dans quel secteur ou branche 
s'est faite cette utilisation différenciée des 
instruments et quels sont les instruments qui 
ont été utilisés. Là encore, nous laisserons 
hors de notre propos les transports, 1 'agricul
ture et le logement ainsi que la politique de 
développement régional (en ce qui concerne la 
différenciation de la politique des prix, voir 
ci-dessus sous a). 

En Belgique, abstraction faite de 1 'octroi de 
crédits à taux d 'jntérêt favorable en vue de la 
modernisation de 1 'industrie (notamment en 
faveur des entreprises occupant moins de 
50 salariés), il faut surtout signaler les mesures 
spéciales en faveur des textiles et de la navi
gation. Le secteur du textile a bénéficié de 
subventions et de réductions de la taxe sur le 
chiffre d'affaires, le secteur de la construction 
navale a reçu des prêts à taux d'intérêt réduit. 

En Allemagne, le seul cas notable est celui de 
1 'appui ouvert accordé aux houillères, tant de 
façon directe, au moyen de subventions (no
tamment en complément de celles de la CECA), 

(
1

) Le caractère de cette programmation n'est pas encore pleine
ment fixe. Il est toutefois manifeste qu'elle ne va pas vers la 
fixation nette d'objectifs économiques généraux mais plutôt vers 
l'établissement de prévisions, notamment pour un certain nombre 
de secteurs(et non pour un grand nombre de branches, comme ay.x 
Pays-Bas). On a l'intention d'aboutir ainsi à un cadre cohérent 
en vue des interventions nécessaires des pouvoirs publics. La 
programmation de la CEE est donc essentiellement des types 1 et 
1-A. Des élements du type III (i) se présentent toutefois en ce qui 
concerne les tentatives d'harmonisation des conceptions poli
tiques conjoncturelles dans un cadre structurel qui doit se rat
tacher aux idées à la hase du schéma néerlandais des priorités. 
On peut aussi ajouter à la programmation de la CEE des éléments 
du type II. 



de mesures fiscales etc., que de façon indirecte 
en obligeant 1 'industrie sidérurgique à rem
placer autant que possible le fuel par du charbon 
(voir Economie Policy in our time, p. 476). 

En France, il y a des appuis et des interventions 
pour un certain nombre de secteurs (aide directe 
financière à la reconversion, crédit à la moder
nisation, subventions, garantie d'emprunts, taux 
d'intérêt spéciaux, facilités fiscales, etc.). 

Le plan indique 1 'utilisation qui sera faite des 
instruments par branche. Une forme spéciale 
d'intervention est 1 'immixtion directe des pou
voirs publics dans des décisions importantes 
des entreprises « leaders »; notamment dans 
les secteurs de 1 'énergie et de l'électronique. 

En Italie, il y avait (ou il y a) des subventions 
à la construction navale, des restrictions de la 
production de riz, des crédits à la reconver
sion industrielle et à 1 'accroissement des 
exportations de 1 'industrie mécanique. Dans la 
sidérurgie, on a procédé à une importante 
modernisation essentiellement dans le cadre 
de 1 'IRI et de 1 'ENI. Les industries textile et 
mécanique ont profité de subventions en vue de 
la réduction des coûts ou de facilités de crédit. 

Aux Pays-Bas, on accorde temporairement un 
certain appui à la construction navale et à 
l'industrie cigarière (facilités fiscales dans les 
deux cas). Des facilités de crédit ont été 
accordées aux classes moyennes. 

A propos de 1 'examen de ces principaux cas 
d'intervention différenciée des pouvoirs publics, 
il est frappant de constater qu'elle a tout 
d'abord un caractère de soutien. En outre, elle 
a, sauf en France, tendance à se concentrer 
sur certains secteurs déterminés : le textile 
et la construction navale sont les cas les plus 
fréquents. 

Ces deux phénomènes peuvent faciliter une 
harmonisation des systèmes nationaux. Il 
convient donc d'examiner si 1' adoption de règles 
communes concernant ces branches ou ces 
secteurs au niveau international ne pourrait 
pas supprimer une part importante de 1 'utili
sation différenciée des instruments au niveau 
national ou en diminuer 1 'importance. 

IV. POLITIQUE DE LA CONCURRENCE 

La nature et la structure de la politique de la 
concurrence dans les pays membres doivent 
être considérées en étroite liaison avec ce qui 
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a été dit jusqu 'ici au sujet de la politique 
économique pratiquée dans ces pays. Chaque 
pays choisira en effet la politique de la concur
rence qui va le mieux avec sa politique écono
mique générale, c 'est-à-dlre aussi bien avec 
les objectifs de cette politique qu'avec le type 
de rapport entre les pouvoirs publics et les 
milieux économiques choisis, ainsi qu'avec les 
instruments et 1 'utilisation qui en est faite 
(selon un plan, par secteur, etc.). C'est ainsi 
qu'il y a une grande différence selon que le 
maintien d'un système de libre concurrence 
figure ou non dans la liste des objectifs et, dans 
l'affirmative, selon qu'il a ou non une priorité 
plus faible que celui de 1 'expansion rapide de 
la production. 

Par suite, la politique de concurrence d'un pays 
où il y a de nombreuses entreprises contrôlées 
par les pouvoirs publics est souvent différentê 
de celle d'un pays où le secteur public est 
limité. On aura alors tendance à exclure les 
entreprises contrôlées par les pouvoirs publics 
de 1 'ensemble de la politique de la concurrence 
ou à fonder cette politique sur un traitement 
différent des entreprises privées et des entre
prises publiques. De même, la nature des 
rapports entre les pouvoirs publics et les mi
lieux économiques est importante du point de vue 
de la politique de la concurrence : les pouvoirs 
publics utilisent-ils leurs compétences comme 
ultime remedium, après avoir échoué dans leurs 
tentatives de persuasion, par exemple pour faire 
modifier à certains égards des ententes, ou 
bien les utilisent-ils à peu près sans avertis
sement et sans consultation préalable? 

En outre, il est manifeste en ce qui concerne 
1 'utilisation des instruments, qu'une utilisation 
différenciée par branche et par secteur, même 
si elle ne comporte qu'un soutien, conduit à une 
certaine distorsion de la concurrence au sens 
de l'article 92 du traité de Rome. A ce point de 
vue, l'utilisation des instruments dans le cadre 
d'un plan indicatif, notamment lorsque ce plan 
présente des traits du type V susmentionné 
constituera déjà souvent en soi 1 'expression 
d'une certaine méfiance à 1 'égard de la fonction 
coordinatrice jouée par le marché grlce à la 
concurrence ; la coordination entre les plans 
des divers agents économiques est en quelque 
sorte enlevée au marché et en un certain sens 
confiée au plan. Sur le plan de la politique de 
la concurrence, cela se manifestera sans doute 
au moins par le fait que, dans un pays où l'on 
confie essentiellement la coordination des plans 
individuels au marché, la nécessité d'une forte 
politique de la concurrence sera beaucoup plus 
fortement ressentie que dans un pays où cette 
coordination doit être réalisée essentiellement 



au moyen d'un plan national. Cela pour la 
simple raison que, dans le premier pays, la 
coordination entre les plans individuels se 
réalisera dans le cadre d'une action aussi 
efficace que possible de la concurrence, mais 
non dans le second. 

Il s'ensuit qu'une harmonisation éventuelle de la 
politique de la concurrence des Etats membres 
ne pourra être réalisée que dans le cadre d'une 
harmonisation de leurs systèmes de politique 
économique. Tout manque d'harmonie d'un Etat 
à 1 'autre sur le plan général de la politique 
économique se traduit à peu près immédiatement 
sur le plan particulier de la politique de la 
concurrence. Les divergences existant sur ce 
dernier terrain entre les Etats membres ne 
pourront donc être supprimées complètement 
que si les divergences des systèmes nationaux 
de politique économique disparaissent. 

Les différences essentielles qui apparaissent 
entre les pays membres sur le plan de la 
politique de la concurrence sont de quatre 
ordres: 

- différences quant à la position de principe 
adoptée vis-à-vis des ententes limitant la 
concurrence (opposition entre 1 'interdiction de 
principe et 1 'interdiction des abus); 

- différence quant à 1 'attitude vis-à-vis des 
fusions, concentrations et positions dominantes 
existantes ou potentielles ; 

- différences quant à 1 'attitude à 1 'égard des en
treprises privées et des entreprises publiques; 

- différences quant à 1 'efficacité de la politique 
de la concurrence et quant aux compétences 
des organes qui 1 'appliquent. 

a) En ce qui concerne les restrictions, les 
entraves et les distorsions à la concurrence 
entre les entreprises (voir art. 85 du traité 
de la CEE), on applique en théorie en Allemagne, 
en Italie et en un certain sens aussi en France, 
le principe de leur interdiction alors que, dans 
les autres Etats membres et notamment en 
Belgique, on applique surtout celui de 1 'inter
diction des abus (on trouve aussi aux Pa ys-Bas 
des éléments du principe de 1 'interdiction, 
notamment en ce qui concerne les prix imposés 
collectifs et certaines formes de prix imposés 
individuels). 

Ces différences sont en partie fictives et 
relèvent de considérations de technique légis
lative. Il n'y a en effet aucune différence en soi 
dans le fait qu'on interdit toutes les ententes 
restrictives qui n'ont pas d'effet défavorable 
ou qu'on interdise seulement les ententes res-
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trictives qui ont un effet défavorable. Cependant 
cela n'est pas un argument suffisant pour 
enlever toute signification aux différences 
existant entre les systèmes de concurrence 
nationaux ; il suffit de penser à cet égard au 
problème de la charge de la preuve. A un 
niveau plus profond, la priorité donnée au 
principe de 1' abus de puissance ou au principe 
de 1 'interdiction peut être la traduction de 
conceptions fondamentales divergentes. On 
pourra s'attendre à trouver le principe de 
1 'interdiction dans les pays où 1 'on cherche à 
réaliser un certain système en matière de 
concurrence, par exemple parce qu'une concur
rence aussi libre que possible est considérée 
comme un objectif intermédiaire pour la réali
sation des objectifs suprêmes de la société 
(liberté, égalité, prospérité); en revanche, on 
trouvera plutôt le principe de 1 'interdiction de 
l'abus de puissance dans les pays où l'on 
accepte le système existant à quelques points 
près. Une grosse importance doit aussi être 
attribuée en outre aux exemptions de 1 'inter
diction accordées ou aux ententes qui ne sont 
expressément pas considérées comme des abus. 
A cet égard, il n'y a pas de grande différence 
entre les Etats membres, à deux exceptions 
non négligeables près : 

-dans la législation italienne, il n'y a pas de 
disposition d'exception comparable à celle qu'on 
trouve à l'article 85, paragraphe 3, du traité de 
la CEE; 

-en Italie et en France, avec certaines res
trictions en Italie, on trouve une exception au 
sujet des ententes découlant directement de la 
loi ou de 1 'application d'une loi. 

La deuxième exception ci-dessus est importante 
parce que, si elle est fréquemment appliquée, 
elle peut enlever tout effet et toute force à la 
politique de la concurrence. 

b) Sur ce point, il n'y a d'interdiction géné
rale dans aucun pays de la CEE; on se limite 
à combattre les abus très frappants. Dans 
certains pays de la CEE, les fusions et concen
trations sont directement favorisées par les 
pouvoirs publics dans 1 'ensemble de 1 'économie 
ou dans certains secteurs, notamment en vue 
d'aboutir à une position concurrentielle puis
sante dans le marché commun. A cet égard, il 
faut surtout mentionner la France et 1 'Italie. 
Au demeurant, on constate, dans tous les pays 
de la CEE, des tendances spontanées à la 
concentration auxquelles les pouvoirs publics 
ne s'opposent que rarement. 

c) Nous nous sommes déjà arrêtés sur cette 
question précédemment (voir par. 2, point II). 



d) L'Italie ne possède pas encore de législation 
en matière de concurrence. La politique de 
concurrence menée en France est sans aucun 
doute moins active qu'en Allemagne, bien qu'une 
série non négligeable de résultats importants 
aient été enregistrés au fil des années. C'est 
ainsi qu'il ressort notamment des rapports 
annuels publiés depuis janvier 1960 concernant 
la politique française dans le domaine de la 
concurrence que des décisions importantes ont 
été prises dans quelque cinquante cas. En 
comparaison avec 1 'Allemagne, ce chiffre reste 
cependant relativement peu important. Cela 
concorde totalement avec ce que nous avons 
fait observer ci-dessus au sujet de la fonction 
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coordinatrice du marché et du plan. Comme la 
France désire essentiellement s'en remettre 
à la fonction coordinatrice du plan, il est peu 
nécessaire qu'elle ait une politique puissante 
de la concurrence. 

Au demeurant, la politique de la concurrence 
en Allemagne n'a pas un caractère doctrinaire ; 
le principe de 1 'interdiction des ententes n'est 
pas appliqué de façon rigide. A cet égard, il y 
a lieu de noter qu'en février 1959, à l'initiative 
des pouvoirs publics, une entente a été conclue 
entre trois charbonnages et cinq sociétés 
pétrolières en vue d'établir une certaine régle
mentation des prix du fuel lourd. 



DEUXIEME PARTIE 

L'influence de la poursuite du développement de la CEE 
sur la politique économique des Etats membres 

1. INTRODUCTION ET POSITION DU PROBLEME 

Dans cette partie, nous examinerons quelle 
influence le développement futur de la CEE 
pourra avoir sur la mise en œuvre de la 
politique économique des Etats membres. 

On suppose à ce propos ( 1) : 

a) que 1 'union douanière est réalisée ; cela 
implique que les quatre libertés envisagées au 
Traité : libre circulation des biens, des ser
vices, des personnes et des capitaux soient 
pleinement réalisées ; 

b) qu'il y a, à l'intérieur du marché commun 
ainsi réalisé, une concurrence effective, l'im
plantation, la production, le financement et les 
transactions sur les biens pouvant se faire là 
où les conditions sont les plus favorables, sans 
que des réglementations d'origine publique ou 
privée ne faussent notablement le libre jeu des 
forces du marché. 

2. PREVISIONS GENERALES 

Sur la base des hypothèses a} et b) ci-dessus, 
on peut tenter de donner un aperçu de la situa
tion économique dans la CEE qui influera sur 
la politique des Etats membres, soit en l'inflé
chissant, soit en limitant les possibilités. 

Les éléments déterminants de cette situation 
seront les suivants : 

a} un élargissement économique et géo
graphique considérable du marché, notamment 
pour les entreprises des Etats membres; 

b) une mobilité notablement accrue des facteurs 
de production : capital, travail et esprit d'entre
prise (initiative); la rémunération de ces fac
teurs tendra donc encore davantage à s'égaliser. 

Il faut s'attendre que ces deux éléments vont 
créer une situation où les économies nationales 
présenteront un plus grand degré d'« ouverture » 
et de «sensibilité » qu'actuellement et où, en 
principe, toute intervention nationale « artifi-

(
1

) La deuxième partie est consacrée à une analyse purement 
théorique. 
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cielle » dans le jeu des forces du marché, 
d'origine privée (résultant d'ententes p. ex.) ou 
publique (émanant des autorités nationales 
p. ex.), perdra de son efficacité. 

Il faut en effet considérer : 

(i) que l'absence totale de droits de douane et 
autres provoquera un développement croissant(2) 

des échanges intra-communautaires, au moins 
au début ( 3) ; de ce fait il y aura notamment une 
plus grande sensibilité des balances nationales 
des paiements et les économies nationales 
seront plus réceptives à l'incidence de l'évo
lution économique à l'étranger ; 

(ii) que la mobilité accrue des facteurs de 
production au plan international offrira en 
même temps de larges échappatoires aux entre
prises gênées par des maximums de prix et de 
salaires et par la fiscalité imposés par les 
autorités nationales car elles pourront alors 
s'établir dans un autre Etat membre. Plus 
généralement, ces échappatoires plus larges 
s'offriront aussi en cas de discrimination 
pratiquée par les pouvoirs publics à l'égard 
des facteurs travail et capital. Les restrictions 
légales nationales relatives au comportement 
des agents économiques perdront évidemment 
de leur force si ceux-ci peuvent se soustraire 
encore davantage à la loi. 

D'autre part, un afflux de firmes, de travail
leurs et de capitaux limitera aussi la liberté 
d'action des autorités. Qu'un tel afflux soit 
possible enlèvera beaucoup de leur valeur et 
de leur signification aux programmes écono
miques à réaliser. 

En outre les autorités nationales, si elles ne 
veulent ou ne peuvent agir de façon discrimi
natoire, devront en principe accorder aux 
arrivants les mêmes facilités qu'aux anciennes 

(
2
) Croissant parce qu'il faudra un temps assez long pour que 

toute l'économie s'adapte aux possibilités de vente et d'achat 
dans les autres Etats membres. 
( 3) A très long terme, on peut en effet s'attendre à un certain 
ralentissement du développement des échanges entre les Etats 
membres (voir le théorème bien connu dans la théorie des 
échanges internationaux, selon lequel un accroissement de la 
mobilité internationale des facteurs de production conduit, à long 
terme, à une diminution des échanges entre les Etats entre les
quels ont eu lieu des mouvements de facteurs). 



entreprises ou facteurs de production, ce qui 
réduira en général l'incitation à les accorder. 

(iii) L'élargissement du marché conduira à une 
spécialisation croissante de la production qui 
sera de plus en plus une production de masse 
ou en série (cette tendance ne pourra diminuer 
qu'à long terme, par suite de mouvements 
constants du travail et du capital). Toutefois 
qui dit spécialisation dit dépendance et adapta
tion accrues vis-à-vis des autres, c'est-à-dire 
vis-à-vis des autres Etats membres. 

Les centres de production déjà spécialisés 
pourront conserver une bonne partie de leur 
avance grâce aux économies externes résultant 
de la concentration. Il est d'ailleurs probable 
que, dans la CEE, spécialisation accrue de la 
production, tendance accrue à la concentration 
géographique et dépendance croissante à 
1 'égard des marchés extérieurs iront désormais 
de pair. 

3. CONSEQUENCES PLUS SPECIFIQUES POUR LA 
POLITIQUE ECONOMIQUE DES ETATS MEMBRES 

Sur la base de la situation évoquée au para
graphe 2, nous présenterons maintenant une 
analyse plus détaillée des conséquences de la 
réalisation ultérieure de la CEE pour la poli
tique économique des Etats membres. Nous 
conserverons la subdivision adoptée dans la 
première partie : 

- objectifs de la politique économique ; 

- relations entre les pouvoirs publics et les 
entreprises; 

- instruments de la politique économique (nature 
et efficacité, application planifiée ou non, appli
cation globale ou différenciée) ; 

- politique de la concurrence stricto sensu. 

1. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

Il n'est pas possible de faire avec certitude 
des prévisions à cet égard. On peut toutefois 
estimer probable que ces objectifs tendront à 
se rapprocher. 

1) Comme nous l'avons dit, la réalisation de 
la CEE conduit à une ouverture plus grande 
des économies nationales. Plus une économie 
est ouverte et plus 1 'opinion publique est favo
rable à la liberté des échanges (voir ce qui est 
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dit à propos de la Belgique et des Pays-Bas 
dans la première partie). Par suite, 1 'ouverture 
des économies, fera peut-être considérer de 
plus en plus la liberté de la concurrence 
comme un objectif communautaire. 

Cette question peut aussi être envisagée d'un 
point de vue quelque peu différent. Les données 
de la première partie ont montré qu'en ce qui 
concerne 1 'objectif communément admis qu'est 
la coordination optimale des besoins, des plans 
et des comportements des agents économiques, 
divers Etats membres accordent, pour 1 'at
teindre, la priorité à une concurrence libre et 
effective sur le marché, alors qu'un autre (la 
France) s'y efforce surtout (mais non exclu
sivement) au moyen d'un plan économique 
national, prévisionnel, différencié par branche. 
La coordination des plans individuels par le 
marché et la coordination par le plan semblent 
donc, dans une certaine mesure, être les deux 
branches d'une alternative. Là où 1 'efficacité 
d'une planification indicative différenciée dimi
nuera avec 1 'ouverture de 1 'économie (voir 
ci-dessous sous III B), il est évident qu'on 
s'intéressera davantage à 1 'instauration d'une 
concurrence libre aussi efficace que possible 
afin de réaliser malgré tout de façon optimale 
la coordination souhaitée des plans, des compor
tements et des besoins des agents économiques. 
Autrement dit, le ou les Etats membres qui 
recouraient à un plan accorderont de plus en 
plus d'importance à la coordination par le 
marché. 

D'un autre côté, il n'est nullement exclu que 
les Etats membres qui s'en remettaient exclu
sivement à la coordination par le marché 
puissent adopter certains éléments de la 
coordination par le plan pour des secteurs ou 
des aspects de la vie économique où la coordi
nation par le marché n'est pas satisfaisante. 

2) Dans son ouvrage intitulé «Economie Theory 
and Western European Integration », Scitovsky 
pense que le développement de la CEE se 
traduira par des efforts accrus pour échapper 
au cercle infernal des hausses de salaires et 
de prix. On peut de même s'attendre qu'une 
attention accrue soit apportée à la stabilisation 
des prix ainsi qu'à 1 'équilibre de la balance des 
paiements. 

Les perspectives mentionnées aux points 1) et 
2) qui précèdent ne sont toutefois pas de nature 
à faire prévoir une harmonisation spontanée et 
totale des objectifs de la politique économique 
des Etats membres. 



II. RAPPORTS ENTRE LES POUVOIRS PUBLICS ET 
LES ENTREPRISES 

La question est de savoir si, là où le secteur 
public est important, celui-ci s'élargira encore ; 
à ce propos, il faut d'abord tenir compte des 
objectifs essentiels qui peuvent présider à la 
création d'entreprises publiques et qui sont les 
suivants : 

- accroître 1 'efficacité dans certains sec
teurs (a); 

-agir indirectement sur le développement 
économique (voir première partie, planification 
du type III (iii) (b) ; 

- atteindre des objectifs méta-économiques, par 
exemple d'ordre social (c). 

a} Cette mission des entreprises publiques 
n'est à peu près déterminante que dans les 
économies assez fermées. Avec la réalisation 
de la CEE, la concurrence internationale pourra 
prendre, dans une notable mesure, le rôle de 
stimulant de 1 'efficience. La création d'entre
prises publiques à cette fin sera donc plus rare. 

b) Les effets d'une action indirecte auront 
davantage un caractère international, par suite 
de 1 'ouverture des économies nationales. La 
valeur des entreprises publiques se trouvera 
donc quelque peu réduite elle aussi dans ce 
domaine. Là encore, l'argument mentionné en 
a), sur la substitution partielle de l'action de 
la concurrence internationale à celle des entre
prises publiques, est évidemment valable. 

c) Il s'agit d'unensemblede productions assez 
limité qui ne joue pas un grand rôle. 

Tout cela permet de supposer que les tendances 
à la création de nouvelles entreprises publiques 
devraient plutôt s'atténuer. Cela ne vaut d'ail
leurs qu'à la condition que les considérations 
nationalistes ne jouent pas plus que maintenant. 
La création d'entreprises publiques pourrait 
par exemple résulter d'un réflexe de défense 
nationaliste contre 1 'établissement d'entre
prises étrangères ou 1' afflux de capitaux 
étrangers. 

III. INSTRUMENTS DE LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

A. Nous commencerons par un exposé des mo
difications qui peuvent survenir quant à 1 'effica
cité, à la nature et aux possibilités d'utilisation 
de divers instruments : 

a) Politique des salaires : les limites posées 
à son utilisation seront encore plus strictes. 
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Cela résultera, d'une part, de la mobilité du 
facteur «travail»(1) et, d'autre part, de la. 
liberté d'établissement dans tous les Etats 
membres. 

Si le niveau des salaires d'un Etat membre A 
est inférieur à celui des Etats membres B et C, 
on constatera un mouvement partiel du facteur 
travail vers B et C où les salaires sont rela
tivement plus élevés, tandis que les entre
preneurs étrangers auront davantage tendance 
à s'établir dans le pays A. Par suite, 1 'offre de 
travail diminuera en A, tandis que la demande 
s'accroîtra. Le niveau des salaires tendra 
donc spontanément à se rapprocher de celui 
des autres Etats membres. Le relèvement sera 
d'autant plus fort que la pénurie demain-d'œuvre 
sera plus sensible dans la CEE. Les salaires 
perçus dans les autres Etats membres exercent 
alors une forte attraction sur les salaires gagnés 
dans le pays. · 

Cela implique évidemment que le niveau des 
salaires et, en longue période, la structure 
générale des salaires fonctionne essentiel
lement pour les autorités comme une « variable 
exogène », une donnée largement autonome. Les 
principes qui président aux interventions dans 
la formation des salaires dans les divers Etats 
membres se trouveront ainsi conduits à une 
certaine identité sous 1 'effet de facteurs 
externes. 

b) Politique des prix: on peut s'attendre à une 
'identité similaire des principes pratiques de la 
politique des prix. Dans la plupart des cas, la 
fixation d'un prix maximum perdra une grande 
partie de son efficacité, étant donné qu'elle 
pourrait facilement conduire à un déplacement 
partiel de 1 'offre du produit considéré vers les 
pays étrangers où ce maximum ne joue pas. En 
longue période, il pourrait même se produire 
une fuite de facteurs de production (ou d'entre
prises vers des Etats où la production est plus 
rentable, les prix n'y étant pas soumis à des 
restrictions. 

La fixation de prix minimal devrait conduire 
à des réactions inverses ; des importations 
accrues peuvent enlever toute valeur à un 
minimum trop élevé. 

Par suite du développement de la CEE, les 
pouvoirs publics se verront imposer des limites 
plus strictes pour la fixation des prix; des 

(
1

) Cette mobilité ne doit pas être comprise au sens purement 
physique, mais au sens économique : on peut rester établi dans 
son pays natal et travailler à l'étranger. Comme le progrès des 
transports s'y prête de plus en plus, on peut dire que la mobilité 
économique du facteur «travail» est, entre autres, un~ variable 
dépendant du progrès des transports. 



interventions «brutales » dans la formation 
des prix s'avéreront dépourvues de valeur. 
Seules des interventions très limitées pourront 
encore avoir quelque effet. 
c) Politique de la rémunération des capitaux : 
on peut appliquer le même raisonnement qu'en 
a}; il vaut même davantage ici car les mou
vements du facteur capital ne sont pas entravés 
par les conditions d'ordre humanitaire qui 
restreignent ceux du facteur travail. La marge 
dont disposeront les autorités nationales pour 
faire varier le taux de 1 'intérêt par rapport à 
celui des autres Etats membres sera donc 
minime. L'élasticité croissante de 1 'offre de 
capital par suite de 1 'ouverture des économies 
fera que toute variation incidente des taux 
d'intérêt provoquera des mouvements de capi
taux considérables qui ramèneront rapidement 
ce taux au voisinage de son niveau initial. 
d) Politique fiscale : si 1 'harmonisation n'est 
pas réalisée, les divergences dans les systèmes 
d'imposition du chiffre d'affaires et dans les 
autres impôts indirects continueront de per
turber la concurrence dans la CEE. 
En ce qui concerne 1 'imposition des sociétés, 
on peut s'attendre qu'il se produise à la longue, 
dans quelques Etats, une adaptation vers le bas, 
car un impôt sur les sociétés plus élevé que 
dans les autres Etats membres équivaut à une 
subvention négative. 
En matière d'impôt sur le revenu, la tendance 
à 1 'égalisation des taux et de la progressivité 
sera notablement moindre. Le niveau de cet 
impôt peut cependant avoir une incidence, eu 
égard à la diffusion des très petites entreprises 
qui, lorsqu'elles ne sont pas constituées en 
société anonyme, en sont souvent frappées. 

e) Politique budgétaire, contrôle général du 
crédit et coefficient de trésorerie : avec la 
politique de 1 'escompte, ces trois éléments 
constituent les instruments de la politique 
monétaire et économique qui permettent de 
dominer la conjoncture, c'est-à-dire d'atteindre 
un niveau d'emploi raisonnable pour un niveau 
de prix assez stable. D'un point de vue 
purement national, ces instruments sont ce
pendant d'autant moins efficaces qu'une écono
mie est plus ouverte car le coefficient de 
« dispersion » de leur action s'en trouve accru, 
de sorte qu'il faut agir de plus en plt;ts énergi
quement pour obtenir le même effet (1

). 

(1) Une pression anti-inflationniste exercée par le budget conduit 
par exemple à une réduction des investissements, à l'étranger 
conune dans le pays. Plus le pourcentage que représentent les 
investissements à l'étranger( équivalent à des importations) dans 
les investissements totaux est élevé (et ill' est d'autant plus que 
1' économie est plus ouverte), et plus la pression anti-inflation
niste doit être forte pour réduire les investissements dans le 
pays. 
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Plus généralement, on peut dire que les ins
truments utilisés au plan national provoquent 
des « external economies » et des « diseco
mies » dans les autres économies nationales. 
La méthode indiquée pour tous les Etats 
membres, en vue d'accroître l'effet utile des 
mesures prises dans de tels cas, est soit d'en 
centraliser 1' application auprès d'une seule 
instance, soit de recourir à une application 
synchronisée selon les recommandations d'une 
instance centrale, ces recommandations tenant 
compte des « external economies >> et « dise
conomies » provoquées par 1 'application des 
mesures au plan national. 

On peut aussi s'attendre, dans 1 'application de 
ces instruments, qu'il y ait à la longue une 
certaine identité d'application, cette identité 
ne s'instaurant toutefois pas de façon << auto
matique », mais seulement dans la mesure où 
les Etats membres, sous la pression de 1 'ou
verture croissante de leur économie, se 
rendront compte qu'ils profitent tous d'une 
centralisation ou d'une synchronisation de leur 
emploi. Le processus de prise de conscience 
des grands avantages qu'en tireront les Etats 
membres a déjà été mis en route par les 
recommandations de la Commission de la CEE 
(en 1 'occurrence de M. Marjo lin). 

On est ainsi fondé à conclure de ce qui pré
cède, à propos des mesures économiques les 
plus employées à des fins conjoncturelles, que 
la poursuite du développement de la CEE agit 
dans le sens d'une identité accrue des prin
cipes qui président à 1 'application de ces 
instruments par les autorités nationales. Cette 
identité accrue résultera aussi bien de limita
tions directes de 1 'efficacité des instruments 
que du jeu de forces agissant indirectement au 
profit d'une certaine synchronisation- de leur 
application. 

B. La même conclusion vaut-elle à propos de 
la politique structurelle des Etats membres 
dans laquelle les instruments que constituent 
les politiques des emprunts, du crédit et le 
contrôle des investissements sont tantôt appli
qués dans le cadre d'un plan éventuellement 
différencié par branche, tantôt en dehors d'un 
tel plan. 

Il importe, à cet égard, de considérer les points 
suivants : 

a} L'ouverture des marchés nationaux va de 
pair avec une orientation croissante des entre
prises nationales en fonction de 1 'évolution à 
1 'étranger. Cela nuira fort, assurément, à un 



plan comportant des éléments impératifs. 
D'abord, parce que les prévisions seront moins 
sûres, de sorte qu'il faudra renoncer, dans 
une mesure croissante, à des objectifs quanti
tatifs (voir 1 'évolution en France), et ensuite 
parce qu'il sera à peu près impossible désor
mais de dire dans quelle mesure 1 'échec dans 
la réalisation d'un objectif par certains secteurs 
peut leur être attribué. 

Enfin, la dépendance croissante vis-à-vis des 
marchés extérieurs implique aussi qu'il sera 
sans doute particulièrement difficile aux auto
rités nationales d'indiquer le niveau souhaitable 
des investissements dans divers secteurs. Toute 
planüication indicative détaillée se heurtera 
d'ailleurs au dynamisme du fonctionnement du 
marché dans la CEE. 

b) Par suite, il se trouvera souvent que bon 
nombre d'objectifs prévus dans le plan ne 
pourront être atteints en raison des possibi
lités de déplacement offertes à la demande 
et à 1 'offre de produits ou de facteurs de 
production sur le plan international. C'est ainsi 
qu'une limitation systématique des investis
sements sera souvent privée d'effet parce que 
les investissements se feront ailleurs, dans les 
autres Etats membres, et que les produits 
touchés par les restrictions pourront ensuite 
être exportés vers 1 'Etat qui les a instituées ; 
la réduction de 1 'offre globale à laquelle visait 
la limitation des investissements peut s'en 
trouver totalement annulée. En outre, l'établis
sement de firmes étrangères peut modifier 
complètement les perspectives dans un secteur 
et consommer le divorce entre les objectüs 
du plan et la réalité. 

c) L'exécution d'un plan de politique struc
turelle exige non seulement un contrôle des 
investissements, mais encore une politique 
sectorielle du crédit et des subventions. On peut 
s'attendre que les Etats membres aient, dans 
un proche avenir, tendance à y recourir de 
façon assez intensive (quoique peut-être moins 
systématique qu'à l'heure actuelle), notamment 
lorsque 1 'ouverture des marchés nationaux aura 
atteint un point tel qu'un certain nombre d'entre
prises peu efficientes ou à prix de revient élevés 
seront condamnées à disparaître. On aura alors 
tendance à défendre le soutien de ces entreprises 
ou de ces branches en difficulté au moyen de ce 
que, par opposition à 1' argument de 1' « enfance », 
on peut appeler celui de la «mortalité ». Cette 
tendance à favoriser certaines entreprises ou 
certaines branches par des subventions, des 
facilités d'emprunt, etc., est certes limitée 
par les possibilités budgétaires nationales, 
mais elle peut encore, dans ces limites, revêtir 
assez d'ampleur. 
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En conclusion de cette partie, on peut dire 
qu'une planification indicative stricte en matière 
de politique structurelle à 1 'échelon national ne 
pourra sans doute pas se maintenir contre 
1 'accélération du développement éconorrlique 
dans la CEE. Il est très probable qu'on passera 
de 1 'ordre quantitatif à 1 'ordre qualitatif, de 
1 'objectif à la prévision, de la différenciation 
par secteur à la planüication nationale (et 
supranationale). 

Cela ne veut cependant pas dire qu'il sera mis 
fin spontanément au recours à des mesures 
différenciées par branche, surtout en ce qui 
concerne les mesures de stimulation et d'in
citation. 

IV. POLITIQUE DE CONCURRENCE 

La politique de concurrence verra diminuer 
1 'importance des ententes et concentrations 
nationales sur le marché, mais, en revanche, 
elle verra s'accroître les tendances à la cartel
lisation et à la concentration au niveau de la 
CEE. Cette évolution fait que le centre de 
gravité de la politique en matière de concur
rence devra se porter de plus en plus du plan 
national au plan communautaire. 

A cet égard, il faudra distinguer, autant qu'on 
le pourra, entre tendances à la cartellisation et 
tendances à la concentration et à la fusion. La 
plupart du temps, en effet, concentration et 
fusion sont les seules voies pour réaliser 
la spécialisation souhaitable dans la CEE et 
qui permettent de profiter au mieux des écono
mies externes potentielles qui peuvent donner 
lieu à des réductions sensibles des cofits 
internes. Il faut donc porter un jugement nuancé 
sur les fusions et concentrations. En revanche, 
un renforcement de la politique va de soi à 
propos des ententes internationales. En 1' ab
sence d'une telle politique, les fruits de 1 'ex
pansion ultérieure de la CEE risqueraient 
d'être réservés à certains groupes privilégiés. 

4. CONCLUSION 

La conclusion générale qui se dégage de cette 
partie de 1 'étude est que le développement 
futur de la CEE aura, en ce qui concerne la 
politique économique des Etats membres, des 
effets économiques très importants qui agiront 



essentiellement en faveur d'une harmonisation. 
Il est toutefois à signaler que, pour que ces 
effets soient pleinement sensibles, il faut que 
soit attirée l'attention des Etats sur les consé
quences de la situation économique nouvelle 
et que ceux-ci s'adaptent en temps utile aux 
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changements qui se dessinent déjà à l'heure 
actuelle. Il n'y a pas lieu d'escompter, au 
demeurant, que les forces mises en mouvement 
par le développement futur de la CEE suffiront 
à provoquer une harmonisation satisfaisante 
des politiques économiques des Etats membres. 



TRO/SIEME PARTIE 

La politique économique et la politique de concurrence dans la CEE, 
envisagées sous l'angle de l'organisation économique souhaitable 

1. INTRODUCTION 

Dans les deux premières parties de l'étude, 
nous avons examiné dans quelle mesure les 
conceptions actuelles en matière de politique 
de la concurrence et de politique économique 
dans les Etats membres présentent des simi
litudes et des düférences et dans quelle mesure 
l'évolution ultérieure de la CEE pourrait avoir 
une influence favorable ou défavorable sur ces 
similitudes et ces divergences. L'examen de 
cette dernière question a montré que 1 'évolution 
future favorisera la coordination des politiques 
économiques des Etats membres mais qu'on 
ne doit nullement s'attendre à aboutir sponta
nément ainsi à une harmonisation adéquate et 
satisfaisante de la politique économique (y 
compris la politique de la concurrence) dans 
les Etats membres. Les divergences sont en 
effet trop grandes : elle ne résultent pas 
seulement de conceptions dans une certaine 
mesure divergentes quant aux objectüs de la 
politique économique et à leur hiérarchie, mais 
aussi de la façon même dont sont utilisés les 
instruments de la politique économique. 

Il est inutile d'insister sur la nécessité 
d'atténuer progressivement ces divergences 
fondamentales. Les avantages économiques qui 
peuvent résulter d'un marché commun - tant 
dans le domaine de la croissance de 1 'économie 
que dans celui de sa stabilité - diminuent 
beaucoup, comme on le sait, si ce marché se 
partage en un certain nombre de marchés 
partiels présentant des düférences importantes 
quant aux conditions et aux possibilités de 
concurrence, par suite de fortes divergences 
entre les politiques économiques, les politiques 
de la concurrence et les cadres institutionnels. 

Il convient toutefois de faire observer que, 
pour obtenir les avantages résultant de 1 'exis
tence du marché commun, il n'est nullement 
nécessaire qu'il y ait identité complète entre 
les Etats membres quant à la politique écono
mique et à la politique de la concurrence. Ces 
avantages peuvent aussi bien être obtenus s'il 
y a similitude des structures et des instruments 
de la politique. Dans ce cas, on a en même 
temps une marge d'adaptation de la politique 
nationale dont il ne faut pas sous-estimer 
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l'importance. Cette souplesse est nécessaire 
en soi étant donné la répartition compliquée 
des responsabilités et des compétences entre 
les gouvernements nationaux et les autorités 
communautaires. Une des questions principales 
de cette troisième partie sera d'ailleurs de 
savoir dans quelle mesure un degré suffisant 
de similitude des systèmes de politique écono
mique pourra être réalisé dans les Etats 
membres étant donné que cette similitude ne 
sera pas dans une mesure suffisante le produit 
spontané de 1 'évolution qui doit se produire. 

Il faut donc penser à cet instrument qu'est 
la planification, et notamment la planüication 
à moyen terme. Il est, en effet, naturel qu'à 
mesure qu'on perd confiance en 1 'apparition 
spontanée de la similitude souhaitée, on cherche 
à la réaliser progressivement de manière 
consciente, c'est-à-dire planüiée. Dans l'op
tique des propositions de la Commission et 
des décisions du Conseil de ministres qui en 
découlent, on peut en imaginer la réalisation par 
le moyen de proposition que les Etats membres 
soumettraient par exemple, au sujet de leur 
politique, au comité de la CEE pour la politique 
économique à moyen terme qui rendrait ces 
propositions comparables en les «traduisant >> 
en plan ou en programme général qui en montre 
les conséquences. Dans le cadre du plan ou du 
programme, l'éventuelle inefficacité des pro
positions ainsi faites et les défauts éventuels 
résultant du manque de coordination entre les 
propositions des divers pays pourraient être 
mis clairement en évidence. Enfin, sur la base 
des constatations ainsi faites, des consultations 
pourraient avoir lieu au comité en vue de 
réaliser une unanimité volontaire quant à une 
révision de ces propositions et, éventuellement, 
des instruments utilisés pour les appliquer, de 
façon que des politiques aussi effectives et 
aussi coordonnées que possible soient appliquées 
dans tous les Etats membres. On peut ainsi 
s'efforcer de réaliser, pour ainsi dire pas à 
pas, la similitude souhaitable des politiques 
économiques dans les Etats membres. Il 
convient toutefois de noter que 1' accord des 
Etats membres sur la procédure ne suffit pas. 
En effet, qui dit planüication dit volonté 
d'atteindre le but ; il faut donc que les Etats 
membres aient conscience d'avoir un but 



commun. Faute d'un but commun pour 1 'en
semble de la politique économique et de la 
politique de la concurrence dans le marché 
commun, 1 'effort d'harmonisation et de coor
dination de la politique économique et des 
instruments utilisés pour la réaliser en restera 
naturellement au stade des généralités dans les 
Etats membres. Une conséquence importante 
pour notre étude est qu'il n'est pas possible 
de traiter sérieusement de la similitude sou
haitable de la structure et de la nature de la 
politique économique dans les Etats membres 
sans qu'ait été déterminé au préalable 
1 'organisation économique communautaire sou
haitable. Dans cette troisième partie, nous 
examinerons, d'ailleurs uniquement dans le 
cadre de 1 'organisation économique choisie, 
les principaux problèmes touchant à la simi
litude souhaitée (voir ci-dessous points A à D). 

Le choix de l'organisation économique optimale 

Pour résoudre la question de 1 'organisation 
économique optimale pour la CEE, il faut en 
tout premier lieu un fondement théorique. Cette 
question peut être définie, de la façon la plus 
simple, comme le problème de la centra
lisation ou de la décentralisation des décisions 
économiques. 

Dans une économie entièrement dirigée, toutes 
les décisions sur la façon dont se fait la 
production, sur son objet et sur sa localisation 
sont prises par une instance centrale. Dans 
une économie entièrement libre, en revanche, 
1 'ensemble du processus économique est 
réparti entre un nombre d'entreprises si 
grand qu'aucune de celles-ci ne peut avoir une 
influence notable en dehors de son champ 
d'action propre (concurrence pure et parfaite). 
C'est dans 1 'entreprise qu'on décide, en ce qui 
concerne la partie de la production nationale 
qui relève de 1 'entreprise, quels seront la 
méthode, 1 'objet et le lieu de la production. 

Ces deux définitions sont de caractère théorique, 
alors que la réalité présente de nombreuses 
nuances. En fait, la question est de savoir quel 
est 1 'élément théorique qui domine. 

A cet égard, les économies du monde occidental 
sont ce qu'on appelle des économies mixtes où 
domine essentiellement le type théorique de 
1 'économie libérale. On y trouve un grand 
nombre de gradations, tant en ce qui concerne 
la forme du marché (de la concurrence pure 
et parfaite au monopole) que la partie des 
moyens de production soumise à 1 'appropriation 
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privée. La première partie de cette étude 
donne toutes sortes d'exemples signüicatifs 
de cette gradation. Cependant, le processus 
économique a essentiellement les caractères 
d'une économie libérale. 

Il faut cependant ajouter à cette opposition un 
élément important, qui contribue d'ailleurs en 
un certain sens à relier les extrêmes théoriques 
mentionnés plus haut, à savoir que, comme 
la théorie macro-économique moderne nous 
1 'enseigne, il y a aussi, précisément dans une 
économie libérale, diverses nécessités qui ne 
sont pas spontanément satisfaites. Ainsi, par 
exemple, le maintien du plein-emploi. La 
planüication macro-économique (ou« globale ») 
est alors indispensable. L'utilisation des 
finances publiques à cette fin ne soulève 
d'ailleurs plus guère de discussions. En outre, 
le développement de la théorie moderne de la 
croissance a fait ressortir 1 'importance de la 
planification à long et à moyen terme, tant 
globale que sectorielle. 

Cela étant, il faudrait définir ce qu'on pourrait 
appeler une organisation économique optimale 
pour la CEE. Pour être précis, disons déjà que 
la conception d'une telle organisation est fondée 
en définitive sur des considérations qui n'ont 
plus un caractère économique. Le choix entre 
1 'économie dirigée et 1 'économie libérale et 
les formes intermédiaires est, par essence, 
d'ordre extra-économique. Bien qu'il ne ftlt 
pas nécessaire de s'étendre ici sur ce point, 
il convenait de le signaler. 

Nous poserons en principe, sans démonstration, 
que 1 'organisation économique optimale de la 
CEE sera du type mixte, avec les caractères 
idéaux de 1 'économie libérale, ceux de 1 'écono
mie dirigée étant rejetés. Cette hyothèse, étant 
donné son fondement extra-économique, sera 
acceptée telle quelle; indiquons seulement 
qu'elle peut être considérée comme s'inscrivant 
dans la ligne du traité de Rome (voir p. ex. le 
préambule et les art. 2, 3 f), 37 et 85 à 94). 

Cela étant, la définition de 1 'organisation 
économique optimale de la Communauté pose 
les quatre problèmes essentiels suivants : 

A. Quelle partie des moyens de production se 
trouve soumise à l'appropriation publique (ce 
qu'on appelle le secteur public)? Plus préci
sément, quelle partie peut être soumise à cette 
appropriation sans conduire à des contradictions 
internes avec les autres éléments de 1 'organi
sation économique souhaitable ? 

B. Quelles sont les formes de marché qui 
s'adaptent le mieux à 1 'organisation économique 



optimale et quelle politique de la concurrence 
doit-on pratiquer en la matière ? 

C. Quelle politique macro-économique (glo
bale) doit-on pratiquer en matière de politique 
conjoncturelle (planification à assez court 
terme)? 

D. Quel contenu devrait-on donner à la plani
fication à moyen terme (et à long terme)? 

Sur ces quatre points, la Commission dispose 
déjà de beaucoup de documentation, et notamment 
d'avis très judicieux. n n'est pas dans notre 
intention de 1 'étudier à nouveau, de la résumer 
ou de la commenter. Dans ce qui suit, nous 
examinerons les problèmes susmentionnés du 
point de vue de 1 'organisation économique 
souhaitable pour la CEE, en particulier sous 
1 'angle de la logique interne. 

En bref, le problème peut être formulé comme 
suit: 

Données: 

a) les dispositions du traité de Rome ; 

b) l'organisation économique optimale pour la 
CEE est une organisation économique mixte 
dans laquelle on accepte les caractères théo
riques de 1 'économie libérale ; 

c) la politique à appliquer dépend pour une part 
de la Commission de la CEE et pour une part 
des gouvernements nationaux avec toutes sortes 
de formes intermédiaires ; 

d) le marché commun étendu offre en soi moins 
de possibilités d'intervention que les marchés 
nationaux connus dont il est plus facile d'avoir 
une vue d'ensemble. 

Question: 

Quelle politique conséquente doit-on pratiquer 
en ce qui concerne les problèmes A à D 
mentionnés ci-dessus à la fin du paragraphe 1? 
Dans ce qui suit, nous examinerons succes
sivement ces quatre problèmes. En annexe, 
nous examinerons encore quelques aspects de 
la politique régionale dans la mesure où ceux-ci 
sont en rapport avec les problèmes exposés 
dans 1 'introduction. 

2. LE SECTEUR PUBLIC 

Comme il est apparu dans la première partie 
de cette étude, la situation varie fortement 
d'un pays à 1 'autre de la Communauté sur ce 
point. Pour la France et 1 'Italie, on peut dire 
que 1 'importance du secteur public est grande. 
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Dans ces pays, on n'a d'ailleurs pas seulement 
un secteur public industriel : les pouvoirs 
publics jouent aussi un rôle dans le commerce, 
la banque et la distribution. Sur ce dernier 
point, on peut mentionner le monopole du tabac 
et les organisations françaises pour le charbon 
et divers produits industriels. Dans les autres 
pays de la CEE, le secteur public est en 
revanche essentiellement limité aux secteurs 
des transports ferroviaires (et aériens), aux 
services publics de distribution d'eau, de gaz 
et d'électricité et parfois à une partie des 
industries extractives (houille, gaz naturel, sel). 

Il convient de signaler de prime abord qu'une 
réduction des écarts existant entre les divers 
pays quant à 1 'importance du secteur public est 
peu probable. Il s'agit d'éléments si fondamen
taux de la structure économique des Etats 
membres qu'un rapprochement effectif en ce 
qui concerne l'ampleur du secteur public, pour 
autant qu'il se produise effectivement, ne 
demanderait pas seulement quelques années, 
mais plutôt quelques dizaines d'années. 

Cela ne doit cependant pas être une raison pour 
faire preuve d'inertie. Il convient, au contraire, 
d'y voir la nécessité d'une politique soigneu
sement réfléchie quant aux aspects de ce 
problème du « secteur public », de façon à 
aboutir à brève échéance à une coordination 
efficace et à certains résultats. On peut 
notamment envisager les deux points suivants. 

En premier lieu, il convient de surveiller 
systématiquement les tendances éventuelles à 
un accroissement ou à un développement du 
secteur public dans les Etats membres en vue 
d'éviter un accroissement des écarts actuels. 
La base de ce contrôle pourrait être l'idée que 
le secteur public ne doit pas dépasser la limite 
où, pour le type d'organisation économique 
choisi, la « quantité influe sur la qualité ». 

Pour préciser la signification de cette idée 
de base, nous rappellerons qu'en réalité, les 
économies dirigées ne sont pas caractérisées 
par l'appropriation totale des moyens de pro
duction par la société, mais seulement de la 
plus grande partie de ces moyens. Cette partie 
est telle que le processus économique dans le 
secteur privé est commandé, totalement ou 
pour la plus grande partie, par celui du secteur 
public. Puisque, dans 1 'organisation économique 
choisie, ce sont les caractères de 1 'économie 
libérale qui doivent dominer, 1 'ampleur du 
secteur public devra nécessairement rester 
limitée, par analogie, au niveau, où le proces
sus économique y est commandé, totalement ou 
pour la plus grande partie, par le processus 



économique du secteur privé. En d'autres 
termes, on ne peut laisser impunément 
s'accroître le secteur public. Autrement, on 
arrive peu à J1êu aux «zones limites » où les 
caractères principaux de l'économie dirigée 
commencent à dominer. 

Pour préciser davantage, on pourraitdistinguer 
les degrés suivants correspondant à un progrès 
croissant vers 1 'économie entièrement dirigée : 

a} Point de départ : comme point de départ, Oii 
peut imaginer un secteur public limité à trois 
égards. En premier lieu, aux approvisionne
ments typiquement destinés à certains lieux ou 
à certaines régions, comme les besoins en gaz 
et en électricité d'une région donnée, ou à la 
fourniture de moyens de transports publics à 
certaines concentrations de population. En se
cond lieu, il serait limité aux secteurs où, du 
point de vue du coût, la taille des entreprises 
efficiente doit être très grande par rapport à 
la demande totale (cas des « monopoles natu
rels »). En troisième lieu, il porterait unique
ment sur la couverture des besoins qui, ou bien 
ont par nature un caractère typiquement social 
(p. ex. besoins de caractère médical), ou bien 
sont du domaine des besoins vitaux ou des ap
provisionnements primaires, et cela dans la 
mesure où le secteur privé n'est pas en mesure 
d'y pourvoir de façon appropriée. 

Il est clair qu'un secteur public connaissant ces 
trois limites, une limite territoriale, une limite 
de coût tet une limite du point de vue des besoins, 
est totalement, en principe, le complément du 
secteur privé. Seules les fournitures qui se ré
vèlent non rentables du point de vue privé ou 
qui, si elles sont rentables, ne peuvent se faire 
que sous forme de monopole - et cela avec les 
conséquences sociales ou économiques inaccep
tables qui en résultent notoirement- sont assu
rées par le secteur public. Quand celui-ci est 
ainsi limité, il est alors pleinement vrai que le 
déroulement du processus économique y est une 
fonction complémentaire, en 1 'occurrence, du 
processus économique dans le secteur privé. 

b) Il en va déjà autrement lorsque le secteur 
public dépasse 1 'une des trois limites en ques
tion. C'est ainsi que, si le secteur public est 
étendu en vue de fournir des approvisionnements 
qui ne sont pas liés à certaines régions ou à 
certains territoires, son territoire de vente po
tentiel peut alors être (géographiquement) élargi 
et il peut y avoir concurrence directe de la part 
d'autres entreprises établies ailleurs. C'est 
ainsi que divers monopoles « naturels >> ré
sultent exclusivement du caractère territoria
lement limité de la demande ; le caractère 
<< naturel » du monopole disparaît à mesure 
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que cette limitation de la vente diminue ou est 
supprimée, pour quelque cause que ce soit. La 
disparition du caractère territorial de la vente 
du secteur public fait entrer les pouvoirs publics 
dans la partie de la vie économique où la concur
rence est le phénomène dominant. Le processus 
économique dans le secteur public ne peut donc 
plus être considéré à tous égards comme un 
complément naturel de celui du secteur privé. 
Il en va de même lorsqu 'une des deux autres 
limites perd de son importance. Lorsque les 
fournitures par le secteur public ne sont plus 
limitées au domaine des approvisionnements 
primaires pour les besoins vitaux ou pour la 
production, les possibilités de substitution sont 
en général plus grandes et l'élasticité de la 
vente par rapport aux revenus (ou à la produc
tion) s'accroît; là encore, il y a donc davantage 
adaptation à la concurrence ou sensibilité à 
celle-ci et il y a également pénétration progres
sive du secteur public dans le secteur privé. 

c} Les eonséquences dommageables pouvant 
en résulter sont notamment sensibles lorsque 
plus d'une des limites en question est franchie, 
ce qui se traduit par un nouvel accroissement 
de la sensibilité à la concurrence. En vue de 
conserver une position forte au secteur public 
déjà notablement élargi, les pouvoirs publics 
ne pourront pas toujours s'empêcher de dominer 
le marché grâce à des moyens qui ne relèvent 
pas de la lutte concurrentielle normale. Cela 
vaut encore plus lorsque les entreprises pu
bliques ont déjà, en un certain sens, par nature, 
une position privilégiée en ce qui concerne leur 
« statut >>, leur surface financière, leur conti
nuité (même en cas de pertes). Vis-à-vis, tant 
des nouveaux venus éventuels sur le marché 
que des concurrents actuels, les pouvoirs publics 
sont en mesure de placer les entreprises qu'ils 
contrôlent totalement ou partiellement dans une 
situation encore plus privilégiée, soit qu'ils im
posent directement certaines limites à 1 'action 
économique des entreprises privées : établis
sement, détermination des prix, choix des 
formes juridiques économiquement appropriées, 
installations de production, stockage et vente, 
soit qu'ils accordent aux acheteurs des produits 
ou des services des entreprises publiques cer
tains avantages ou certaines compensations 
qu'ils sont les seuls à pouvoir offrir. On peut 
ainsi en arriver progressivement, dans cer
taines parties de la vie économique, à un moment 
où la relation fonctionnelle entre le secteur pu
blic et le secteur privé est en principe inversée, 
en passant par une situation d'incertitude qui 
peut en elle-même être une source de troubles, 
le déroulement du processus économique dans 
ces parties de la vie économique étant dominé 
par le secteur public. 



d) L'aboutissement de cette évolution apparaît 
dès que le secteur public a atteint une ampleur 
telle qu'il occupe tous les points stratégiques 
de la production nationale, ou presque tous. 
Dans ce cas, il est sans doute inévitable que les 
pouvoirs publics s'identifient à peu près entiè
rement aux intérêts des entreprises qu'ils 
contrôlent totalement ou partiellement. La 
concurrence résiduelle des autres agents écono
miques sera orientée de façon à ne pouvoir me
nacer la position des entreprises publiques. 

Les pouvoirs publics ne pourront en effet jamais 
permettre qu'une lutte concurrentielle active 
risque de conduire leurs propres entreprises 
à un échec complet sur le plan économique. On 
arrive toutefois alors en principe à un rapport 
de dépendance entre le processus économique 
dans le secteur privé et celui du secteur public, 
de la même façon que dans une économie diri
gée. Les pouvoirs publics «utilisent » unique
ment la concurrence dans la vie économique 
quand cela sert leurs objectifs et ceux des en
treprises qu'ils contrôlent. 

On voit ainsi que le passage de l'économie libé
rale à 1 'économie dirigée, par élargissement 
quantitatif du secteur public, a, dans une large 
mesure, un caractère auto-induit. Même si les 
pouvoirs publics ri 'ont pas 1 'intention de donner 
à l'économie les traits d'une économie dirigée, 
ils y sont en quelque sorte contraints dès que 
l'ampleur du secteur public dépasse certaines 
limites critiques. La zone où se rencontrent 
ces limites et où peut prendre naissance le pro
cessus conduisant à 1 'économie dirigée différera 
selon les cas ; en général, on peut toutefois ad
mettre qu'elle se trouve au voisinage de la phase 
c) susmentionnée. 

Le contrôle coordonné de 1 'extension du secteur 
public - dont l'urgence ressort suffisamment 
de ce qui précède- devra d'ailleurs porter sur 
l'élargissement du secteur public dans les Etats 
membres où il résulte de la transgression d'une 
ou de plusieurs de ces limites : celle de la limi
tation territoriale des ventes, celle des rapports 
entre la demande et la taille optimale des entre
prises, et celle du caractère primaire des biens 
ou services fournis. Ces trois limites doivent 
être la pierre de touche de la coordination de 
la politique envisagée. 

Un second aspect des problèmes du « secteur 
public » au sujet desquels une coordination effi
cace pourrait être établie entre les Etats 
membres n'est plus l'accroissement éventuel 
de 1' ampleur du secteur public mais la manière 
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dont celui-ci est utilisé. Il s'agit donc de l'har
monisation et de la coordination de la manière 
dont le secteur public est utilisé dans les Etats 
membres comme instrument pour réaliser la 
politique suivie. Il est évident que cette harmo
nisation peut être considérée comme particu
lièrement importante en vue d'éviter 1 'évolution 
mentionnée ci-dessus (voir points a} à d) ci
dessus). 

La solution la plus simple serait évidemment 
de réduire à zéro 1 'utilisation de ce secteur 
public en tant qu'« instrument ». Un exemple 
pratique nous permettra de nous faire mieux 
comprendre. 

Aux Pays-Bas, la production houillère est as
surée dans une notable mesure par les mines 
de 1 'Etat qui sont une entreprise purement pu
blique. Durant sa longue histoire, celle-ci a 
souvent servi d'exemple dans bien des domaines. 
Mais, au point de vue de la gestion, elle fonc
tionne exactement comme une entreprise privée. 
En effet, le gouvernement néerlandais, n'en a 
jamais fait un instrument de sa politique, pas 
plus de 1 'énergie que des salaires ou des prix. 
L'entreprise a toujours dû suivre entièrement 
les grandes lignes du processus économique 
résultant aux Pa ys-Bas du jeu du secteur privé. 
Rien n'y est d'ailleurs changé depuis que les 
mines de 1 'Etat ont pris une participation dans 
la Gasunie. 

Il serait souhaitable, si l'on s'efforce de réali
ser cette coordination des politiques entre les 
Etats membres, d'aboutir à une telle « harmo
nisation à zéro » pour certains types d'entre
prises publiques. On pourrait recommander que, 
si 1 'on procède au niveau de la CEE à une étude 
particulière, on étudie quels sont les types de 
production et de contrôle des pouvoirs publics 
sur les entreprises qui se prêtent le mieux à 
ce genre d'harmonisation. 

Pour le reste du secteur public où cette harmo
nisation à zéro n'est pas possible, il convient 
d'envisager une autre sorte d'harmonisation et 
de coordination sous le contrôle de la Commis
sion et sur la base des principes qu'elle posera. 
La façon la plus efficace pourrait être d'y pro
céder dans le cadre de la « planification à moyen 
terme >> qui a déjà été entreprise sous les aus
pices de la Commission et du Conseil de mi
nistres de la CEE. La discussion des principes 
de cette harmonisation ne sera d'ailleurs pas 
faite ici mais au point D (planification à moyen 
terme). 



3. FORMES DU MARCHE ET POLITIQUE DE LA 
CONCURRENCE 

Il a été question, dans l'introduction, du type 
idéal que représente 1 'économie libérale. Une 
de ses caractéristiques fondamentales est la 
forme du marché appelée concurrence pure et 
parfaite. Les caractéristiques théoriques en 
sont suffisamment connues. En quelques mots, 
on peut dire que, dans cette forme de marché, 
les agents économiques sont entièrement 
<< régis >> par le système des prix, c'est-à-dire 
qu'ils ne peuvent pas avoir d'influence surceux
ci. On peut encore dire que, dans ce système, 
la croissance économique est favorisée, les 
coûts sont constamment réduits, les prix ne 
permettent pas de superprofits et 1 'éventail des 
biens offerts est aussi large que possible. En 
d'autres termes, c'est un système de << démo
cratie économique » ; les besoins solvables des 
consommateurs se répercutent entièrement sur 
1 'orientation donnée à 1 'utilisation des facteurs 
de production. 

II y a parfois eu un malentendu en ce qui concerne 
les conséquences pratiques qu'il faut tirerdece 
modèle théorique quant à la politique à appliquer. 
On a souvent estimé, à tort, que ce modèle théo
rique devait aussi être réalisé en pratique. 

La première conséquence étrange qui en décou
lerait serait que la concurrence pure et parfaite 
se traduirait par 1 'absence de toute lutte concur
rentielle. En effet, dans le modèle de la concur
rence pure et parfaite, celle-ci est si complète 
que la lutte perd tout sens et disparaît par 
conséquent ; aucun offreur individuel ne peut 
avoir par lui-même une influence quelconque 
sur le fonctionnement du marché. En dehors de 
cette conséquence curieuse, la pratique a déjà 
montré par elle-même que cette concurrence 
pure et parfaite ou, comme on dit aussi parfois, 
<< atomistique >> est impossible pour de nombreux 
produits. Il y a d'ailleurs, dans la réalité, toutes 
sortes de formes de marché pour lesquelles 
l'économie théorique a, entre-temps, établi de 
nombreuses classifications rationnelles. 

L'évocation de ce malentendu nous conduit direc
tement dans le domaine de la politique pratique. 
Nombreux sont ceux qui, comme on 1 'a dit, ont 
adopté le point de vue qu'en l'absence d'une 
concurrence pure et parfaite, les pouvoirs pu
blics devaient, au moyen de la législation, im
poser cette forme de marché ou bien contrôler 
d'une façon ou d'une autre les marchés en 
question. 
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Il ne nous appartient pas ici de procéder à une 
analyse détaillée et plus au moins approfondie 
de l'évolution de ces problèmes dans la doctrine 
économique. Nous nous contenterons de faire 
deux remarques. 

En premier lieu, la pratique a montré nettement 
que les marchés où règne une concurrencepure 
et parfaite sont parfois aussi des marchés in
stables dont le fonctionnement n'est pas satis
faisant et où 1 'intervention des pouvoirs publics 
est inévitable (cas de nombreux produits 
agricoles). 

En second lieu, signalons, pour être tout à fait 
complet, que le malentendu condamné résulte 
d'une confusion quant à la fonction des théories 
économiques. La théorie de la concurrence pure 
et parfaite est un modèle théorique, c'est-à-dire 
un modèle qui peut aider à analyser et à expli
quer les phénomènes économiques réels. Ceux
ci sont un mélange d'éléments monopolistiques 
et concurrentiels. La question qui se pose, du 
point de vue de la théorie économique, est de 
savoir si le modèle de la concurrence pure et 
parfaite qu'elle propose explique la réalité tota
lement ou pour une part suffisante. 

C'est pourquoi on peut continuer de considérer 
la théorie de la concurrencé pure et parfaite 
comme un instrument utile sans être obligé de 
faire entrer la réalité dans ce corset théorique. 

Il n'est pas exclu que ce malentendu soit favorisé 
par 1 'utilisation ambiguë du mot concurrence. 
Dans 1 'expression << concurrence pure et par
faite >> on désigne par <<concurrence », 1 'en
semble des relations fonctionnelles déterminant 
le modèle en question. Le cosmos économique 
de ce modèle est, en quelque sone, «régi >>par 
ces relations fonctionnelles. Toute influence 
d'un agent économique quelconque est exclue. 
La concurrence pure et parfaite est alors iden
tique à 1 'absence totale de lutte concurrentielle. 

Dans la réalité économique, concurrence signifie 
toutefois existence d'une lutte concurrentielle. 
C'est cette lutte qui conduit, dans certaines 
circonstances, à la réalisation effective des 
résultats produits par la concurrence pure et 
parfaite au sens théorique du terme. 

Bien que cela paraisse contradictoire, il n'en 
est rien en fait. En effet, le modèle théorique 
a un caractère statique. Il représente un« mou
vement uniforme » (on a souvent employé à cet 
égard 1 'image d'une compagnie de chemin de fer 
où tous les trains sont à 1 'heure). 



C'est là une situation irréalisable en fait. Dans 
la réalité économique, il y a sans cesse des 
impulsions qui viennent perturber la régularité 
de ce circuit. Et ce sont précisément ces im
pulsions qui constituent la lutte concurrentielle. 
La théorie statique de la concurrence parfaite 
nous enseigne toutefois à quels résultats tend à 
aboutir cette évolution et autour de quel centre 
celle-ci gravite (c'est volontairement bien en
tendu que je laisse de côté toutes les nuances 
possibles, notamment en ce qui concerne les 
modèles plus dynamiques). 

Les résultats pratiques que la théorie attribue 
au modèle de la concurrence pure et parfaite 
sont les suivants : 

a) pression sur le coût de la production par 
la rationalisation, 1 'efficience et le progrès 
technique; 

b) apparition de produits nouveaux et meilleurs. 

On peut aussi résumer cela en disant qu'il y a 
une tendance constante à l'érosion du profit dans 
la mesure où il dépasse le profit normal. Les 
produits nouveaux donnent initialement des pro
fits importants. Par suite d'une lutte concur
rentielle efficace, ces profits sont constamment 
réduits. Il y a donc ainsi tendance constante à 
1' abaissement des prix de revient. 

Il est évident que la condition générale à laquelle 
il faut satisfaire à cet égard est un degré suf
fisant de «libre accès au marché ». Pouré_viter 
tout malentendu, il faut faire observer que ce 
libre accès ne consiste pas exclusivement en 
une entrée effective d'entreprises entièrement 
nouvelles sur un marché préexistant. On peut 
aussi imaginer, précisément en raison de la 
différenciation des produits, que 1 'érosion des 
profits résulte du fait que des entreprises exis
tantes se mettent aussi à fabriquer un produit 
mis sur le marché par un de leurs concurrents. 

Comme exemple pratique, mentionnons 1 'indus
trie automobile. Dans cette industrie, les condi
tions de la concurrence pure et parfaite au sens 
théorique ne sont absolument pas remplies. Il 
s'agit d'une structure oligopolistique allant de 
pair avec une différenciation des produits. Il y 
a une lutte concurrentielle active et efficace. Il 
y a constamment de nouvelles variations des 
produits, parfois suivies à brève échéance par 
la concurrence. 

Le consommateur se voit offrir un éventail de 
produits constamment amélioré ; rationalisa
tion, efficience accrue, progrès technique et 
pression sur les prix de revient existent 
toujours. 
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La lutte concurrentielle efficace que, par oppo
sition à la concurrence pure et parfaite au sens 
théorique du terme, nous pouvons ériger en 
norme de la politique économique, est la riva
lité active entre les producteurs qui provoque 
sans cesse un élargissement de 1 'éventail des 
produits et un abaissement du prix. 

J. M. Clark parle à cet égard de : « Compétition 
as a sequence of initiatory moves and counter
acting response >> ( 1

). 

En d'autres termes, la concurrence qui doit être 
favorisée notamment grâce à une politique active 
est la rivalité active entre les offreurs, sous 
forme d'une création et d'une remise en question 
constantes de positions monopolistiques par
tielles et des profits supplémentaires qui en 
résultent. 

Les profits temporaires dus à une meilleure 
prestation sont la caractéristique de la concur
rence efficace; des gains de monopole persis
tants, celle de 1 'absence de concurrence efficace. 

J.M. Clark, que nous citerons encore une fois, 
dit qu'on doit distinguer ainsi deux sortes de 
monopoles : "namely, restrictive practices on 
the one band, and on the other band departures 
from n perfect competition n, including tempo
rary differentiai advantages which are open to 
competitive neutralization and which are inse
parable from the processes of progress. They 
appaer to have opposite effects on the ends which 
competition is generally desired to serve ",( 2). 

Pour être tout à fait complet, nous ferons deux 
observations à ce propos. 

En premier lieu, l'analyse théorique ci-dessus 
a un caractère tout à fait global. Elle ne vise 
pas à des raffinements théoriques. L'analyse 
théorique n'a été poussée que dans la mesure 
nécessaire à la démonstration qui doit essentiel
lement fournir des conclusions pratiques pour 
la politique à appliquer. 

En second lieu, il faut indiquer qu'on part de 
1 'hypothèse d'une situation d'équilibre moné
taire. En situation inflationniste, 1 'ensemble des 
producteurs a droit à des gains spéciaux et in
versement dans une situation déflationniste. Une 
politique monétaire saine est donc la condition 
générale indispensable d'une politique efficace 
de la concurrence. 

( 1) j. M. Clark : «Competition and the objectives of Government 
Policy11, in Monopoly and Competition and their Regulations, 
Londres 1954 - p. 326. 
(

2
) J. M. Clark : ibid, p. 337. 



Le plus simple, pour passer de l'analyse théo
rique aux bases d'une politique de la concur
rence, est de recourir à la notion de puissance 
économique. L'ampleur de celle-ci est fonction 
de la domination exercée sur 1 'offre et sur la 
demande. Le cas limite théorique est celui de 
la domination complète de l'offre (absence d'ac
cès au marché) et de 1 'existence d'une courbe 
de la demande absolument dépourvue d 'élasti
cité. C'est ainsi que se produisent les profits 
monopolistiques véritables. De 1 'autre côté, la 
limite se trouve lorsqu'il y a absence de domi
nation de 1 'offre (accès entièrement libre au 
marché pour les nouveaux venus) et demande 
parfaitement élastique ; la puissance économique 
et tout élément de profit monopolistique a dis
paru ; c'est donc la situation qu'on trouve dans 
la théorie de la concurrence pure et parfaite, 
mais c'est aussi la fin théorique de la concur
rence efficace telle qu'êlle se présente en pra
tique ou, pour reprendre une expression déjà 
employée, du centre autour duquel tout gravite. 

C'est dans ce mouvement constamment « trou
blé >> par de nouvelles impulsions (ces impul
sions étant donc la lutte concurrentielle effec
tive), que se trouve, sous certaines conditions, 
la garantie de la croissance et du progrès, sous 
réserve qu'elle ne dégénère pas et ne s'oriente 
pas vers la création de positions de monopole 
plus au moins « figées >> c'est-à-dire vers des 
monopoles « véritables )). 

Il est temps que nous abordions enfin laques
tion de la politique de la concurrence à prati
quer. Il résulte de ce qui précède que l'expres
sion << libre concurrence >> (ce qui correspond 
à peu près à la concurrence pure et parfaite de 
la théorie économique) n'est pas un fil directeur 
suffisant pour cette politique. En effet, on aboutit 
trop facilement ainsi à des critères purement 
formels. Las ententes ou bien une position do
minante résultant d'une fusion sont considérées, 
à priori, comme des phénomènes condamnables 
parce qu'ils troublent la libre concurrence ou, 
si 1 'on veut, « faussent )) celle-ci. 

L'analyse ci-dessus nous montre qu'il s'agit de 
permettre le fonctionnement effectif d'une véri
table concurrence fondée sur les prestations : 
une rivalité active entre les agents économiques, 
propre à entraîner ou à favoriser 1 'efficience, 
la diversité et la croissance. Il est aussi tout 
à fait possible qu'une fusion contribue à une ri
valité active, de même qu'une entente. La réa
lité économique doit nous montrer si la lutte 
concurrentielle conduit à une position monopo
listique temporaire, fondée sur une prestation, 
mais cependant soumise à 1 'érosion résultant 
de 1 'action de la part des concurrents ou bien 

52 

à une position monopolistique permanente éli
minant totalement ou pour la plus grande partie 
1 'érosion du profit en question. 

On ne peut pourtant pas en conclure qu'on ne peut 
pas adopter un point de vue plus général à cet 
égard. La politique des pouvoirs publics (ou de 
la Commission européenne) doit avoir des bases 
pour une action jusqu 'à un certain point géné
rale. Une politique de la concurrence purement 
casuistique est inévitablement vouée à se noyer 
dans un océan de travaux descriptifs de détail. 

Dans ce qui suit, nous nous efforcerons, à partir 
de trois points, de contribuer au développement 
d'une politique praticable visant à favoriser une 
concurrence efficace. 

Ces trois points sont les suivants : 

- le pouvoir compensateur (" countervailing po
wer ">; 
- les ententes comparées aux fusions ; 

- la politique de la concurrence et la planifica-
tion à moyen terme. 

a) J.K. Galbraith a introduit en économie la 
notion de cpouvoir compensateur.. Il a voulu 
ainsi exprimer 1 'importance, pour les phéno
mènes économiques, des rapports de force entre 
les parties en présence sur un marché. 

Cette notion peut être fructueusement appliquée 
à notre analyse de la concurrence. Nous avons 
vu qu'en pratique la lutte concurrentielle, définie 
comme une rivalité active, correspondait à la 
création et à la disparition constantes de posi
tions dominantes relatives allant de pair avec 
1' apparition et la disparition de surprofits. A cet 
égard, il est nécessaire maintenant de dire que 
ces rapports de force n'intéressent pas seule
ment ceux qui se trouvent d'un côté donné du 
marché. Une notable partie des ouvrages sur la 
formation des prix ont contribué à créer ce mal
entendu en définissant dans une large mesure 
les formes du marché et la formation des 
prix correspondante en fonction du nombre 
d'offreurs. 

Mais c'est précisément le rapport entre la situa
tion du côté de 1 'offre, d'une part, et celle du 
côté de la demande, de l'autre, qui est d'une im
portance majeure et souvent déterminante, pour 
la formation des prix. Si par exemple il n'y a, 
du côté de la demande, qu'une seule personne, 
alors qu'il y en a une multitude du côté de 1 'offre, 
la domination de la demande par un demandeur 
pourra être un obstacle à une lutte concurren
tielle saine. Une concentration de 1 'offre condui-



sant à 1 'existence d'un seul offreur (par suite 
d'une fusion aussi bien que d'une entente) pourra 
créer un équilibre de nature à favoriser une 
concurrence effective plus saine. Dans la doc
trine, ce «monopole bilatéral >> n'a pas très 
bonne réputation mais ii doit être décidément 
préféré, pour la réalisation d'une concurrence 
saine, à la situation envisagée précédemment. 

Cette idée de pouvoir compensateur est impor
tante en pratique pour la politique de la concur
rence. Elle vient renforcer l'idée, avancée plus 
haut, que cette politique doit viser, non pas à 
réaliser quelque chose ressemblant à la concur
rence atomistique de la théorie économique, 
mais à porter une appréciation sur le fonction
nement effectif de la formation des prix dans 
un cas donné. Cette appréciation doit donc tou
jours être liée à la question de savoir s'il y a 
une évolution des positions dominantes relatives 
et si celles-ci ne dégénèrent pas en domination 
accompagnée de profits de monopole perma
nents, mais stimulent la croissance et le progrès. 

II faut enfin insister sur le fait que ce pouvoir 
compensateur n'apparaît pas automatiquement. 
C'est assurément parfois le cas, et cela permet 
de simplifier l'analyse et c'est une base de dé
part précieuse, dans certaines circonstances, 
pour la politique à appliquer. 

Qu'on se garde aussi de 1 'idée que la politique 
doit viser, de façon plus au moins systématique, 
à créer un pouvoir compensateur et notamment 
de la dangereuse variante de ce raisonnement 
qui consisterait à penser que les entreprises 
publiques et les participations de 1 'Etat doivent 
être systématiquement favorisées sous prétexte 
de le créer. 

Il est certains cas où cela ne doit pas être réso
lument re jeté mais on ne doit pas oublier que 
1 'existence d'une position dominante de 1 'Etat 
est souvent, par définition, une position de do
mination absolue. Il ne faut pas chercher à ré
soudre les problèmes de la politique de la 
concurrence en créant des problèmes en ce qui 
concerne 1 'ampleur du secteur public dont il a 
déjà été traité en détail au paragraphe 2. 

b) Dans ce qui précède, on a parlé, d'une façon 
très globale encore, des diverses formes que 
peuvent présenter la coopération et le regroupe
ment dans la vie économique et qui peuvent avoir 
une influence sur le jeu pratique de la concur
rence. Il convient maintenant d'examiner ces 
formes de plus près. 

Ici encore, il convient toutefois de faire observer 
qu'il n'est pas possible d'utiliser telle quelle 
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une analyse scientifiquement détaillée en ce qui 
concerne la pratique à suivre en matière de po
litique. Ce qu'il faut pour la pratique, ce sont 
des critères simples et utilisables, même si 
cela implique une certaine généralité ne tenant 
pas suffisamment compte d'un certain cas ou 
d'un certain aspect de la question. Cela vaut 
aussi en particulier pour la répartition en deux 
catégories que nous examinerons dans cette 
partie, les ententes et les fusions. 

On pourrait en effet affirmer à bon droit que 
cette distinction reste grossière et que la 
limite entre les deux est souvent fluide. La 
distinction est cependant nécessaire pour que 
puisse être pratiquée une politique efficace de 
la concurrence au plan européen. Une entente 
impose, par suite d'accords entre des entre
prises autonomes, des limitations en ce qui 
concerne les pratiques concurrentielles utili
sables. Une fusion supprime l'autonomie des 
entreprises interessées (éventuellement d'une 
façon assez progressive) par 1 'intégration du 
capital et de la gestion. 

Dans ces deux cas, il y a une certaine concen
tration de puissance économique. Dans ces deux 
cas, cela peut contribuer (comme on l'a exposé 
ci-dessus) à réaliser une concurrence équi
librée, surtout en créant ainsi un pouvoir c(lm
pensateur. Mais il y a souvent une différence 
fondamentale. 

Une fusion contribue parfois -et c'est la plu
part du temps son objet- à éliminer des par
ties d'entreprise moins rentables et moins 
efficientes. En revanche, 1 'entente a, par nature, 
un caractère conservateur. Elle est destinée à 
maintenir et à protéger ce qui existe déjà. La 
plupart des ententes ont un caractère restrictif. 
Même 1 'entreprise la moins rentable doit être 
conservée. En outre, leur champ d'action est 
souvent lié aux frontières nationales étant donné 
que les droits de douane et les autres limita
tions des importations sont fréquemment un élé
ment important du fonctionnement des ententes. 
L'ouverture des frontières à 1 'intérieur de la 
Communauté atteint d'ailleurs de nombreuses 
ententes, ce qui suscitera une tendance à les 
renforcer ou à en permettre le maintien par 
des conventions avec des ententes d'autres pays 
membres en vue de garder aux frontières natio
nales leur rôle de barrière économique. 

L'essence du marché commun, en ce qui 
concerne la production, n'est toutefois pas de 
conserver mais de provoquer une adaptation 
créative et dynamique. 



"Change be our ally", telle doit être, dans 
le domaine économique, la devise de la 
Communauté. 

En ce qui concerne les fusions, les choses sont 
tout à fait différentes. Dans les discussions sur 
la politique de la concurrence, on fait certes 
souvent observer que 1 'interdiction des ententes 
conduit fréquemment à des fusions et, par suite, 
à 1 'apparition de monopoles sous forme juridique 
quelque peu différente. Dans la CEE, des concen
trations en grandes unités sont toutefois très 
nécessaires. Il devient, en effet, chaque jour 
plus évident que, dans la très grande majorité 
des branches, une concurrence effective est une 
question de rapport de forces mondial avec les 
grandes sociétes internationales. Cela ne signi
fie pas qu'à long terme, il n'y aura place, dans 
1 'industrie de la CEE, que pour les entreprises 
gigantesques. La concentration s'accompagne 
toujours de spécialisation. Or, une bonne spé
cialisation se produit souvent dans des entre
prises assez petites. Mais, là encore, il n'y a 
pas de place, d'une façon générale, pour les 
ententes. Les ententes sont, dans la très grande 
majorité des cas, le succédané boiteux et insuf
fisant d'une véritable concentration économi
quement efficiente : concentration du capital, 
concentration de la gestion et concentration de 
la t_echnique. 
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Eu égard à ce qui précède, il faut enfin signaler 
que le phénomène des prix imposés mérite aussi 
de retenir 1' attention. Un jugement prudents 'im
pose lbrsqu'il s'agit de la formation des prix 
au stade du consommateur final, afin que les 
échanges entre les Etats membres n'en soient 
pas directement touchés. 

Entre-temps, 1 'exprérience acquise en matière 
de suppression des prix imposés paraît favo
rable. On pourrait donc envisager une réduction 
progressive du système des prix imposés, favo
risée par les institutions compétentes de la CEE. 

La conclusion qu'il faut tirer, pour la politique 
de la concurrence européenne, est donc qu'il 
convient d'adopter un point de vue très critique 
vis-à-vis des ententes. Cette conclusion est 
encore renforcée si 1 'on considère que les en
tentes visant uniquement les marchés nationaux 
ne sont pas intéressantes pour la politique de 
la CEE : ou bien elles se rapportent à des 
produits qui ne participent ni actuellement ni 
potentiellement aux échanges intra-européens, 
et peuvent par conséquent être laissées en 
dehors du champ d'application de cette politique, 
ou bien elles disparaîtront d'elles-mêmes par 
suite de 1 'ouverture des frontières. 
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Les ententes n'intéressant pas seulement des 
marchés nationaux méritent d'être considérées 
d'un œil critique d'un double point de vue. Si 
ces ententes existaient déjà avant la création 
de la CEE, elles auront assurément toujours 
attribué aux frontières nationales une impor
tance essentielle, ce qui est inadmissible du 
point de vue politique de la concurrence euro
péenne. Si 1 'entente a été conclue en raison de 
la création de la CEE ou après celle-ci, elle 
aura fréquemment pour objet de réduire ou de 
neutraliser les conséquences de 1 'ouverture des 
marchés. 

La formation de grandes entreprises par fusion 
doit en général être considérée comme d'effet 
positif. L'économie européenne future réclame 
un agrandissement de 1 'échelle des entreprises ; 
elle n'a que faire d'une répétition à l'échelle 
européenne des structures d'ententes nationales 
existantes. 

Cela étant, la politique européenne de la concur
rence doit toujours tenir compte de la différence 
fondamentale entre les deux sortes de monopoles 
si justement caractérisées par J.M. Clark. 

c) Cette partie peut être brève. Nous voudrions 
qu'elle constitue un avertissement en ce qui 
concerne les dangers qu'une planification sec
torielle présente pour une concurrence saine et 
efficace. C'est notamment lorsque la planifica
tion est poussée si loin que 1 'ons 'y prononce sur 
1 'ampleur que devrait avoir un secteur donné 
qu'on est conduit logiquement à considérer la 
lutte concurrentielle entre les entreprises de 
ce secteur comme pernicieuse. 

Si la main gauche de la planification ignore alors 
ce que fait la main droite de la politique de la 
concurrence, il risque d'en résulter de grandes 
perturbations dans la politique globale. Cet 
exemple montre aussi combien il est nécessaire 
d'avoir une conception générale quant à 1 'orga
nisation économique souhaitable. L'existence 
d'une telle conception empêche 1' apparition de 
contradictions internes dans la politique. 

Nous avons donc pu constater, dans ce qui pré
cède, que la politique de la concurrence, la poli
tique monétaire, 1 'ampleur du secteur public et 
la planification communautaire doivent être 
examinées chacune pour soi, mais aussi et sur
tout dans leurs rapports réciproques, en fonc
tion d'une conception déterminée de 1 'organisa
tion économique qu'on cherche à réaliser. 



4. POLITIQUE CONJONCTURELLE: 
PLANIFICATION A COURT TERME 

Les objectifs courants de la politique économique 
et sociale sont le plein emploi, la stabilité des 
prix et 1 'équilibre de la balance des paiements. 
La question plus controversée d'une politique 
consciente de la croissance sera examinée ci
dessous au point D. L~s instruments qu'on uti
lise d'habitude pour réaliser les objectüs en 
question sont : 

a} la politique monétaire ; 

b) la politique budgétaire (y compris la politique 
des dépenses et la politique fiscale); 

c} la politique des salaires et des prix. 

a) De la politique monétaire, nous ne dirons à 
peu près rien dans ce qui suit. C'est, relative
ment, celle qui appelle le moins de discussions. 
En tant qu'instrument, elle est surtout maniée 
par les banques centrales. Nous ne ferons qu'une 
observation de caractère général, et celle-ci 
nous amènera d'ailleurs au point b), qui sera 
développé plus en détail. 

Si la politique monétaire n'est pas en harmonie 
avec la politique budgétaire, il peut en résulter 
des problèmes graves. En effet, la politique mo
nétaire, vue sous un angle très global, se rap
porte à la masse totale des liquidités dans la 
vie économique. Ainsi, 1 'efficience de la poli
tique monétaire est, dans une large mesure, 
déterminée par la politique budgétaire, dans la 
mesure où celle-ci influe elle-mêne sur la masse 
des liquidités. 

En effet, lorsque le Trésor ne couvre pas la 
totalité de ses dépenses grâce aux recettes fis
cales et aux emprunts à long terme émis sur le 
marché des capitaux, la masse des liquidités 
augmente; elle diminue dans le cas contraire. 
Si la politique budgétaire conduit à 1' augmen
tation, il devient difficile, voire impossible, de 
provoquer une réduction au moyen de la politique 
monétaire et vice versa. En d'autres termes, 
il doit y avoir harmonie entre la politique bud
gétaire, dans la mesure où celle-ci vise à agir 
sur la masse des liquidités, et la politique mo
nétaire. La politique la plus efficace est obtenue 
lorsque la politique budgétaire vise à agir sur 
la conjoncture grâce à une politique orientée 
des liquidités, tandis que la politique monétaire 
est utilisée pour la soutenir. 

Cela vaut aussi en ce qui concerne la politique 
monétaire, dans la mesure où elle concerne la 
situation interne d'un pays ; son effet externe est 
une question distincte qui peut être laissée en de-
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hors de notre propos. Nous nous contenterons 
de faire observer qu'il peut y avoir conflit entre 
les nécessités de la politique intérieure et celles 
de la politique extérieure, ce qui impose alors 
de choisir 1 'aspect auquel on veut donner la pré
férence. Nous n'envisageons pas ici le cas de 
conflits résultant de ce qu'un déséquilibre fon
damental entre le niveau des prix et des salaires 
à 1 'intérieur et celui de 1 'extérieur pose des 
problèmes qui ne peuvent être résolus que par 
une modification des cours du change ou une 
adaptation du niveau des prix et des salaires. 

b) Nous porterons maintenant plus particu
lièrement notre attention sur la politique bud· 
gétaire. Elle est, en effet, d'une împortance 
décisive pour la détermination de 1 'organisation 
économique optimale, ou plus précisément pour 
le fonctionnement optimal de 1 'organisation 
économique choisie. Il y a trois systèmes de 
politique budgétaire, déterminés selon les nor
mes présidant à son application : 

(i) On recherche 1 'équilibre du budget pour 
les dépenses ordinaires ; les dépenses extraor
dinaires, comprenant les dépenses en capital, 
sont financées par 1 'emprunt. 

(ii) On recherche 1 'équilibre du budget, celui
ci étant considéré comme un tout et aucune dis
tinction n'étant faite, au point de vuedufinance
ment, entre dépenses ordinaires et dépenses 
extraordinaires ( « en équilibre )) signifie donc 
entièrement financé grâce aux impôts et éven
tuellement à d'autres ressources ordinaires). 

(iii) Le solde du budget, excédent ou déficit, est 
fixé en fonction de la relation entre 1 'épargne 
et l'investissement dans le secteur privé. 

Nous n'examinerons pas en détailles cas (i) et 
(ii), étant donné que le système (iii) mérite la 
préférence, comme nous 1 'exposerons plus loin. 
Quelques observations suffiront en ce qui 
concerne les deux premiers. Le système (i) doit 
déjà être re jeté parce qu'il a, par principe, pour 
effet d'accélérer les mouvements conjoncturels 
et non de les stabiliser. En effet, si, en cas de 
conjoncture favorable, les recettes fiscales aug
mentent fortement, elles peuvent dépasser les 
dépenses courantes. D'après la règle budgétaire 
(i), on pourrait alors réduire les impôts ou ac
croître les dépenses. L'inverse se produirait 
en cas de dépression. Cette infraction très grave 
aux principes les plus élémentaires d'une poli
tique budgétaire anticyclique doit donc être re
jetée très énergiquement. Il est tout à fait regret
table que cette conception erronée ne soit pas 
encore considérée partout comme périmée. 

Nous considérons le cas (ii) comme un cas par
ticulier du système (iii); c'est-à-dire un cas 



qui pourrait éventuellement se rencontrer dans 
les circonstances particulières où 1 'épargne et 
l'investissement du secteur privé seraient iden
tiques. Le système visé en (iii) est fondé sur le 
principe que les finances publiques doivent avoir, 
du point de vue structurel aussi, un effet com
pensatoire ou, si 1 'on veut, stabilisant. Pour 
être plus précis, on peut encore dire que cet 
effet structurel compensatoire doit être un ob
jectif primaire de la politique financière des pou
voirs publics. Il convient d'examiner pour cela 
comment se présente, du point de vue structurel, 
le rapport entre 1 'épargne et 1 'investissement 
dans le secteur privé. En parlant du «point de 
vue structurel », nous voulons dire qu'on doit 
considérer 1 'évolution pendant un nombre d'an
nées tel que les fluctuations conjoncturelles 
soient éliminées. En pratique, on peut utiliser 
la méthode très simple des moyennes mobiles 
calculées sur une période de cinq à sept ans. 

Nous pouvons encore préciser ce raisonnement 
en quelques mots. Les pouvoirs publics doivent 
accomplir un certain nombre de tâches qui 
consistent aussi bien en dépenses courantes 
qu'en investissements en capital. Dans les deux 
cas, il convient de pratiquer un financement réel, 
c'est-à-dire qu'il faut enlever au secteur privé 
une partie du produit national telle que les dé
penses publiques puissent être couvertes. Peu 
importe, à cet égard, que ce soient des dépenses 
« courantes >> ou « extraordinaires ». Lorsque 
les pouvoirs publics font figurer des dépenses 
en capital dans leur budget, pour la construction 
de routes, d'écoles et autres, et même lorsque 
les pouvoirs publics doivent procéder à des 
dépenses en capital par 1 'intermédiaire des 
entreprises publiques, cela signifie qu'Us pren
nent la responsabilité de faire ces investisse
ments qu'ils estiment nécessaires. Pour ras
sembler les moyens financiers nécessaires, 
les pouvoirs publics lèvent des impôts, per
çoivent des redevances et disposent éventuelle
ment du profit des entreprises publiques. 

Les pouvoirs publics peuvent aussi émettre des 
emprunts sur le marché des capitaux. Dans 
quelle mesure? Dans toute la mesure où le 
secteur privé fournit une épar~ne et pour autant 
que celle-ci n'est pas utilisée par ce secteur 
privé lui-même en vue d'investissements. 

Lorsque les pouvoirs publics ont recherché 
ainsi quelle fraction de 1 'épargne ils peuvent 
obtenir (c'est la totalité du financement par 
1 'emprunt), ils doivent couvrir le reste au moyen 
d'impôts. 

Lorsque les pouvoirs publics font ce calcul sur 
une base structurelle et prévoient les recettes 
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fiscales en se fondant sur 1 'absence de plus-va
lues ou de moins-values fiscales en raison de 
la haute ou de la basse conjoncture respective
ment, le budget de 1 'Etat présente le caractère 
structurel approprié par rapport au secteur 
privé. Il faut d'ailleurs faire observer à ce pro
pos que le niveau des investissements privés 
doit être suffisant pour assurer la croissance 
économique souhaitée par les pouvoirs publics. 
Sinon, il convient de prendre éventuellement des 
mesures budgétaires pour corriger ce niveau. 

Cette forme structurelle du budget crée, en 
même temps, une base solide pour les effets 
anti-conjoncturels car les plus-values ou les 
moins-values fiscales conjoncturelles n'ont pas 
d'influence sur la politique des dépenses ou 
sur la politique en matière de taux d'imposition. 
Cette politique peut aussi bien se traduire, du 
point de vue structurel, par un excédent ou par 
un déficit budgétaire. Un excédent structurel est 
nécessaire lorsque 1 'épargne du secteur privé 
ne suffit pas pour financer 1 'investissement pri
vé. Cette insuffisance doit alors être couverte 
par le budget. Dans le cas contraire, un excédent 
d'épargne peut et doit être absorbé par le sec
teur privé. 

A cet égard, il convient aussi d'indiquer qu'une 
telle politique est également nécessaire pour 
réaliser 1 'équilibre extérieur. Aux Etats-Unis, 
par exemple, il est depuis longtemps de règle 
que le budget soit en équilibre dans 1 'ensemble, 
c'est-à-dire qu'il doit être financé par des res
sources ordinaires. Si 1 'on admet maintenant 
(comme c'est le cas aux Etats-Unis) qu'en cas 
d'utilisation totale de la capacité de production, 
il y aura un excédent d'épargne dans le secteur 
privé et que le budget de l'Etat n'est pas struc
turellement en mesure de 1 'absorber, il en ré
sulte une pression déflationniste permanente 
sur 1 'économie. En effet, les dépenses publiques 
seront plus faibles (ou lestauxd'impositionplus 
élevés) qu'il n'est nécessaire pour que le budget 
global, financé en partie par 1 'excédent d'épargne 
en question, soit en équilibre. Cette situation 
déflationniste fait en outre que le taux d'intérêt 
est faible et que les capitaux cherchent par suite 
à se placer à 1 'étranger, ce qui crée un déficit 
de la balance des paiements. End' autres termes, 
la déflation et le déficit de la balance des paie
ments résultent d'une politique budgétaire er
ronée dans son principe. 

Pour être bref, nous laisserons de côté d'autres 
variantes possibles. 

Lorsque le budget se trouve ainsi, du point de 
vue structurel, justement proportionné aux pos
sibilités du secteur privé, une règle simple s'ap-



plique pour la politique budgétaire à pratiquer 
d'une année à l'autre. En effet, il faut alors 
calculer 1 'accroissement structurel des recettes 
publiques. Il est égal au pourcentage structurel 
de croissance de 1 'économie multiplié par ce 
qu'on appelle le coefficient de progression du 
système fiscal. La marge budgétaire structu
relle ainsi calculée peut être utilisée pour une 
augmentation des dépenses et une réduction des 
impôts, une valeur quelconque pouvant être don
née à ces deux grandeurs, à condition que leur 
somme algébrique soit égale à la marge budgé
taire structurelle. Cette politique peut être 
poursuivie pendant des années. Il faut en outre 
examiner de temps à autre si 1 'excédent ou le 
déficit structurel de 1 'épargne du secteur privé 
dont on est parti n'est pas en train de se modi
fier (en le calculant par conséquent sur la base 
de moyennes mobiles). S'il en était ainsi, le 
budget devrait en quelque sorte être « rectifié » : 
il y aurait alors accroissement ou diminution 
de la marge budgétaire structurelle admise à 
l'origine. 

Appliquée à la CEE, la politique budgétaire ex
posée offrirait de grands avantages. Elle répond 
à la nécessité que nous avons déjà vue à propos 
de 1' application de tous les instruments de la po
litique, à savoir que, si 1 'harmonisation de la 
politique n'exige pas une identité complète des 
politiques, elle demande néamoins l'uniformité 
des instruments. 

Ainsi, la norme qui vient d'être exposée pour 
le calcul de la marge budgétaire structurelle 
devrait être introduite dans les pays de la Com
munauté tandis que 1 'utilisation de la marge 
budgétaire sur les dépenses et les impôts, ainsi 
calculée, serait fixée dans une large mesure en 
fonction de la situation dans les divers pays et 
resterait ainsi soumise au pouvoir de décision 
des autorités budgétaires de ces pays. 

Une question intéressante à cet égard est de 
savoir si 1 'on doit envisager le rapport entre. 
1 'épargne et 1 'investissement du secteur privé, 
dont il a été question plus haut, dans un cadre 
national ou dans 1 'ensemble de la Communauté. 
Nous arrivons à une situation particulièrement 
compliquée. Aussi longtemps que le rapport 
entre la pression des impôts directs et indirects 
restera aussi différent d'un pays à 1' autre de la 
Communauté, 1 'ampleur et le fonctionnement du 
marché des capitaux seront eux aussi très diffé
rents. C'est pourquoi le solde budgétaire struc
turel devra provisoirement être calculé pays 
par pays, sur la base du rapport entre 1 'épargne 
et 1 'investissement du secteur privé du pays. 
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A la longue, il faudra naturellement chercher à 
se rattacher au rapport entre 1 'épargne et 1 'in
vestissement du secteur privé dans 1 'ensemble 
de la Communauté. A cette fin, il sera notam
ment nécessaire qu'il y ait une harmonisation 
de la pression des impôts directs. Il est cepen
dant évident que cette harmonisation est déjà 
rendue nécessaire par 1 'harmonisation des im
pôts indirects dont la Communauté s'occupe 
déjà manifestement à l'heure actuelle. 

La CEE a, dans la situation en question, une 
tâche toute nouvelle. Elle doit indiquer, sur la 
base du rapport structurel entre 1 'épargne et 
1 'investissement du secteur privé pour 1 'en
semble de la Communauté, quelle partie des 
budgets nationaux pourra et devra être financée 
par 1 'emprunt. 

Il va enfin de soi que, dans cette situation, la 
libre circulation des capitaux devra être défi
nitivement réalisée également en ce qui concerne 
les emprunts publics. 

c) Il est admis, d'une façon générale que, dans 
un arsenal de mesures économiques modernes, 
la politique des prix et des salaires. est indis
pensable ; 1 'évolution des niveaux de prix et de 
salaires relève, en d'autres termes, de la res
ponsabilité du gouvernement. La question de 
savoir de quelle manière et par quels organes 
cette politique doit être appliquée est cependant 
loin d'être simple. 

L'expérience acquise aux Pays-Bas en matière 
de politique des salaires et des prix est très 
intéressante à cet égard. Nous examinerons 
successivement la politique des salaires et la 
politique des prix. 

En ce qui concerne la politique des salaires, on 
peut imaginer deux cas extrêmes : 

(i) une politique des salaires libre; 

(ii) une politique dirigiste des salaires entière
ment uniformisée. 

Dans le système (i), les employeurs et lestra
vailleurs négocient, dans chaque branche, en vue 
de la conclusion d'une conventioQ collective. Le 
résultat constitue un minimum pour la branche ; 
il peut être dépassé sur le plan de 1 'entreprise. 
Il n'y a pas d'intervention des pouvoirs publics. 
Ceux-ci doivent pallier par d'autres moyens les 
conséquences inflationnistes de 1 'évolution des 
salaires, notamment grâce à la politique budgé
taire et monétaire. 

Dans le système (ii), on procède de temps à 
autre, après consultation entre le gouvernement 



et les organisations centrales des employeurs 
et des travailleurs, à une hausse uniforme des 
salaires qui constitue à la fois un minimum et 
un maximum pour 1 'ensemble de 1 'économie. 

L'expérience des Pays-Bas, où 1 'on a commencé 
à appliquer le système (ii) en 1945, montre qu'on 
est constamment poussé dans la voie qui aboutit 
inévitablement au système (i). 

Les différences de productivité et de rentabilité 
entre les secteurs ne peuvent être négligées in
définiment et la pénurie relative de main
ct 'œuvre dans les divers secteurs joue aussi un 
rôle. Aux Pays-Bas, la question qui se pose 
actuellement est de savoir si 1 'on doit faire le 
dernier pas vers la liberté complète. 

A mon avis, la CEEnepourras'abstenirde pra
tiquer une politique consciente des salaires. Le 
noyau de toute politique des salaires sera tou
jours le lien entre 1 'évolution de ceux-ci et la 
productivité. L'identité entre l'accroissement 
de la productivité et la hausse nominale des 
salaires ne peut naturellement être envisagée 
que pour un niveau de prix et des termes de 
1 'échange avec 1 'étranger constants. Indépen
damment de ces complications, la tâche de la 
CEE sera de suivre l'évolution de la producti
vité moyenne de tous les secteurs et de faire, 
parvenir sur cette base, des recommandations 
aux gouvernements nationaux qui devront s 'ef
forcer chacun pour soi d'arriver au niveau de 
salaires ainsi indiqué en utilisant le système 
de discussion existant dans leur pays. Ces re
commandations pourront comprendre, dans la 
mesure nécessaire, des indications concernant 
une différenciation régionale ou sectorielle, 
pour autant qu'il y aura des raisons suffisantes 
à cet égard. 

En ce qui concerne la politique des prix, on peut 
aussi envisager diverses variantes. Là encore 
deux extrêmes sont possibles : 

(i) la formation entièrement libre des prix sans 
aucune intervention des pouvoirs publics ; 

(ii) un système général de prix maxima néces
sitant une autorisation de principe pour toute 
hausse de prix. · 

Pour la CEE, on peut dire encore une fois qu'une 
certaine forme de politique consciente de prix 
restera nécessaire. 

Un système général de prix maxima n'est cer
tainement pas imaginable pour la CEE. La loi 
sur les prix existant aux Pays-Bas (sans le der
nier complément permettant d'atteindre aussi 
des ·.entrepreneurs isolés) introduit un système 
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de surveillance des prix par secteurs. Ce n'est 
que lorsque le ministre des affaires économiques 
estime que le climat général des prix exige une 
application effective de la surveillance qu'il 
entre en consultation avec les organisations 
professionnelles en vue de fixer certaines règles 
pour la formation des prix. Dans une CEE réa
lisée, on pourrait imaginer d'appliquerle même 
système. La surveillance générale des prix se
rait faite par la Commission européenne. Si elle 
estimait nécessaire de prendre certaines me
sures pour la Communauté dans son ensemble 
ou pour certains pays ou secteurs, elle adres
serait une recommandation aux gouvernements 
intéressés. Ceux-ci devraient alors agir au 
moyen des instruments dont ils disposent. Il est 
évident que des modifications seront nécessaires 
à cet égard dans divers pays. C'est ainsi que 
l'Allemagne n'a absolument pas de législation 
en la matière alors que le gouvernement fran
çais a des pouvoirs très larges. 

Le système de la loi néerlandaise sur les prix 
mérite d'être vivement recommandé. Cette loi 
pose le principe de la libre formation des prix 
mais elle offre la possibilité d'instituer une 
surveillance efficace des prix en consultation 
avec les organisations intéressées lorsque cela 
est estimé nécessaire. Cette législation offre 
donc aussi la possibilité, hautement souhaitable 
dans la CEE, d'une similitude des instruments 
tout en assurant la souplesse de leur application. 

A cette partie concernant essentiellement l'uti
lisation des instruments de la politique conjonc
turelle il faut ajouter une remarque d'ordre 
général. 

Lorsqu 'on utilise les instruments de la politique 
conjoncturelle, il est très important de voir le 
lien existant entre le nombre d'instruments dont 
on dispose, l'ordre dans lequel ils sont utilisés 
et 1' ampleur de leur utilisation respective. L 'uti
lisation des instruments devra être d'autant plus 
intensive que leur nombre sera plus restreint. 
Si, en effet, pour prendre un exemple, on ne 
veut pas ou ne peut pas utiliser la politique des 
salaires et des prix, tandis qu'on applique la 
politique budgétaire selon la norme mentionnée 
en (i) à la page 55, il ne reste que la politique 
monétaire. Celle-ci ne peut alors avoir d'effi
cacité que sous une forme sans doute extrême. 
La meilleure solution est de garder à portée 
de la main tous les instruments mentionnés 
plus haut et de s'en servir. Il faut recommander 
à cet égard d'utiliser, durant la première phase 
de haute conjoncture, la politique de financement 
des pouvoirs publics, en plus du respect de la 
norme structurelle mentionnée précédemment, 
en vue de limiter la masse des liquidités. Pour 



cela, on émettra, sur le marché des capitaux, 
plus d'emprunts que la norme structurelle ne 
1 'indique. Si la haute conjoncture se poursuit, 
on peut alors faire «intervenir >> la politique 
monétaire au moment voulu. 

Il semble qu'une tâche importante pour la Com
munauté européenne sera d'examiner quels sont 
les instruments qu'on estime nécessaires dans 
les pays de la Communauté et dans quel ordre 
et dans quelle mesure on doit recommander 
aux gouvernements des Etats membres de les 
utiliser. En ce qui concerne 1 'ordre et 1 'impor
tance de cette utilisation, ils ne devront pas 
toujours être les mêmes pour tous les Etats 
membres. Si l'on se souvient en outre que, au 
plan européen, il faut surtout avoir, à propos 
de ces instruments, une certaine similitude 
jointe à la souplesse dans 1' application, il sera, 
en principe, possible d'établir 1 'harmonie entre 
la responsabilité et la compétence de la Com
mission européenne, d'une part, et celle des 
gouvernements des Etats membres d'autre part. 

5. PLANIFICATION A MOYEN TERME 

1. Introduction 

La planification à moyen terme au niveau de la 
CEE doit, comme on l'a déjà dit dans l'intro
duction de cette troisième partie, être replacée 
surtout dans le cadre de 1 'organisation écono
mique choisie pour la Communauté européenne 
dans son ensemble. Ce n'est qu'en fonction de 
ce choix conscient qu'elle prendra toute son 
efficacité et que ses limites apparaîtront. 

Dans ce qui précède, nous avons fait porter 
notre choix, aux fins de cette étude, sur une 
économie mixte où dominent les caractères 
fondamentaux de 1 'économie libérale, ceux de 
1 'économie dirigée étant re jetés. Nous avons 
ensuite fait observer qu'on ne pouvait tolérer 
que le processus économique dans le secteur 
privé devint une fonction de celui du secteur 
public. 

Ce choix initial implique que la tâche des pou
voirs publics dans cette organisation économique 
a essentiellement un caractère complémentaire 
consistant à créer les conditions voulues. La 
politique des pouvoirs publics vise alors essen
tiellement à ce que les centres de décision pri
vés isolés (agents économiques) puissent agir 
aussi librement et aussi harmonieusement que 
possible, de façon que le processus économique 
résultant des décisions partielles de ces agents 
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se développe de façon conséquente et efficace 
selon le principe d'une concurrence saine. 

Ce caractère complémentaire de 1' action des 
pouvoirs publics, qui se limite à créer les 
conditions voulues, peut se diviser en gros en 
deux parties. En premier lieu, il comprend la 
création d'un climat macro-économique sain 
où la croissance de la demande effective totale 
correspond à celle du potentiel total de pro
duction, de sorte qu'un excédent de 1 'offre ef
fective ne provoque pas le chômage et qu 'inver
sement un emballement de la demande effective 
ne suscite un mouvement inflationniste. Ce sou
ci de 1 'équilibre économique interne doit sr ac
compagner du souci de 1 'équilibre économique 
externe qui s'exprime dans la balance des paie
ments nationaux. 

En second lieu, la tâche complémentaire des 
pouvoirs publics, consistant à créer les condi
tions voulues, comprend le soin de donner au 
cadre institutionnel et infrastructure! public 
dans lesquels se déroule le processus écono
mique, une forme telle qu'on évite l'apparition 
de goulots d'étranglement entravant la réalisa
tion d'une concurrence saine et effective et 
qu'une croissance stable et forte puisse résulter 
du jeu du secteur privé. 

Pour la forme à donner à une planification com
munautaire à moyen terme, ces deux parties de 
la tâche des pouvoirs publics découlant de 1 'or
ganisation économique choisie sont d'une impor
tance directe pour la vie économique. Cela vaut 
aussi pour la première partie de la tâche des 
pouvoirs publics. Certes, c'est en premier lieu, 
une affaire de politique conjoncturelle c'est-à
dire de planification à court terme. Mais il ne 
faut pas perdre de vue qu'une politique conjonc
turelle harmonieuse ne peut être exécutée que 
lorsqu 'elle tient compte des nécessités d'une 
croissance structurelle continue. 

D'une façon générale, on peut encore faire ob
server ce qui suit au sujet de la relation entre 
la planification à moyen terme et la planification 
à court ou à long terme. La planification à court 
terme concerne, comme on l'a déjà exposé, les 
prévisions et la politique de la conjoncture. Elle 
cherche à réaliser le plein emploi, la stabilité 
des prix et 1 'équilibre de la balance des paie
ments. Ces objectifs doivent naturellement être 
recherchés aussi à moyen et à long terme. Ce
pendant, à mesure que la planification recule 
son horizon, elle se modifie ou se complète. En 
ce qui concerne les objectifs, il est nécessaire 
de les compléter en y ajoutant le taux de crois
sance désiré. En ce qui concerne les moyens, 
1 'insistance se porte davantage sur les instru-



ments qui favorisent à longue échéance un déve
loppement sain de 1 'économie. 

En ce qui concerne la politique budgétaire, nous 
avons déjà vu que celle-ci est en premier lieu 
de caractère structurel. Dans le même ordre 
d'idées, il y a par exemple 1 'enseignement, la 
formation professionnelle, la recherche scienti
fique, la politique de 1 'infrastructure. En 
d'autres termes, plus la période sur laquelle 
porte la planification s'allonge et plus la politique 
économique tend à coïncider avec la politique 
générale du gouvernement. Pour ces raisons 
notamment, nous n'examinerons pas ici la pla
nification à vraiment long terme. C'est la pla
nification à moyen terme qui est vraiment inté
ressante car elle permet de dépasser la simple 
politique conjoncturelle tout en portant sur une 
période suffisamment courte pour que la plani
fication puisse rester dans une notable mesure 
dans le cadre des problèmes économiques. 

11. Orientation et limites de la planification à moyen 
terme 

Ce qui précède a déjà, en principe, fixé 1 'orien
tation voulue de la planification à moyen terme. 
Cette planification doit servir à coordonner les 
politiques socio-économiques des Etats mem
bres de façon que la planification tende, par tous 
ses éléments, à faciliter le meilleur ajustement 
possible de la vie économique dans une lutte 
concurrentielle réciproque efficace. 

En ce qui concerne les limites de cette planifi
cation, il faut, notamment à propos de cette 
orientation nécessaire, signaler les quatre limi
tations suivantes : 

a} En premier lieu, la planification à moyen 
terme au sens propre ne s'adresse pas aux 
entreprises des pays membres mais aux gou
vernements nationaux et aux institutions de la 
CEE. La coordination que la planification tend 
à réaliser ne doit donc pas être directement 
une coordination des activités des divers agents 
économiques dans la Communauté mais une 
coordination directe de la politique pratiquée 
dans les Etats membres et au plan communau
taire pour tous ces agents économiques. La 
planification ne vise donc pas en principe à lier 
de quelque manière que se soit les agents éco
nomiques privés. Un système comme celui de 
la planification française (qui tend d'ailleurs à 
s'atténuer), comportant des éléments impéra
tifs pour les diverses branches ou secteurs de 
1 'économie, serait entièrement incompatible 
avec le système choisi. 
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b) Par suite, et en étroite liaison avec ce qui 
précède, une autre limitation est que la coordi
nation envisagée dans le cadre du plan à moyen 
terme ne doit pas viser à 1 'identité mais à la 
similitude de la politique des divers Etats mem
bres. Par suite, la planification peut avoir un 
objectif plus limité qu'il n'en serait autrement. 
Elle vise en effet à définir les marges qu'il 
convient de ne pas dépasser si l'on veut qu'il y 
ait une coordination satisfaisante entre les Etats 
membres. 

c) Il y a en outre une limitation de la planifi
cation en ce qui concerne les instruments dont 
il convient de coordonner 1 'utilisation. Tout 
d'abord, il n'est pas nécessaire de faire entrer 
dans la coordination ceux des instruments qui, 
conformément à la distinction établie par Tin
bergen entre " conflicting ", " supporting ft et 
ft neutra! ft instruments, ont un caractère 
« neutre » c'est-à-dire qui n'influent pas sur 
les objectifs économiques des autres Etats 
membres ni sur ceux de la Communauté euro
péenne dans son ensemble. En ce qui concerne 
1 'utilisation de ces instruments neutres, les 
Etats membres peuvent décider eux-mêmes. 
Par suite, on ne pourra évidemment pas envi
sager non plus une utilisation orientée des ins
truments qui ont déjà un caractère discrimi
natoire par nature (voir art. 7) ou qui perturbent 
d'une manière ou d'une autre une concurrence 
saine et effective dans la Communauté. En effet, 
on irait précisément alors à 1 'encontre de 1 'or
ganisation économique à laquelle la planification 
à moyen terme doit apporter une contribution 
positive. 

d) Enfin, il faut encore appeler 1 'attention sur 
une limitation très importante au sujet du degré 
de différenciation de la planification. D'après 
la distinction établie dans la conclusion de la 
première partie, c'est-à-dire la distinction 
entre la planification macro-économique ou 
globale, d'une part, et la planification secto
rielle, d'autre part, la planification à moyen 
terme devra viser en premier lieu à une utili
sation macro-économique ou globale des instru
ments. 

La planification sectorielle ne devra être abor
dée qu'avec la plus grande prudence. En parti
culier, il conviendra de veiller spécialement à 
ne pas dépasser la limite de principe indiquée 
au début de cette troisième partie. 

Le danger d'une telle transgression se présente 
notamment, comme on l'a déjà indiqué, lorsque, 
dans la planification sectorielle, on ne cherche 
pas seulement à prévoir 1 'évolution possible ou 
probable, mais aussi une évolution souhaitable. 
Les responsabilités que les gouvernements 



prendraient ainsi ne risqueraient pas seulement 
d'avoir de graves conséquences financières mais 
elles pourraient faire, en outre, qu'ils se consi
dèrent comme ayant une part de responsabilité 
dans 1 'évolution des divers secteurs et qu'ils 
tendent, à la longue, à s'identifier en quelque 
sorte aux milieux économiques intéressés, ce 
qui, comme on l'a indiqué dans le paragraphe 
précédent au sujet de la place du secteur public 
dans le système économique, doit être considéré 
comme l'un des symptômes les plus nets du 
passage à l'économie dirigée. Les dangers qu'il 
y a à indiquer 1 'évolution souhaitable en chiffres 
ventilés par secteurs peuvent être illustrés par 
le fait que les organes responsables de la poli
tique s'attachent tellement, dans ce cas, à la 
réalisation de cette évolution, qu' Hs recourent, 
en quelque sorte sans y penser, à un arsenal 
très large d'instruments dirigistes. Enfin, on 
risque d'aboutir ainsi à une différentiation en 
fonction des besoins de chaque secteur, de la 
politique fiscale, de la politique du crédit, etc. 
Le choix de 1 'organisation économique indiqué 
au début de cette partie, s'oppose d'ailleurs à 
1' adoption d'une planification sectorielle dans 
laquelle on partirait de valeurs indicatives fixées 
par secteurs. 

L'objection en question ne vaut pas, ou du moins 
beaucoup moins, pour 1 'étude des faits. Celle-ci 
peut permettre d'avoir des indications ou de 
constater des divergences dans les relations 
entre les secteurs, ce qui contribue en outre 
à accrottre la transparence du marché et 
peut favoriser 1 'efficacité de la politique des 
investissements et des ventes des milieux 
économiques. 

Ce qui précède n'empêche pas non plus qu'il 
peut parfois y avoir des secteurs où existent 
des crises graves qui peuvent mettre en danger 
tout le développement économique d'un ou de 
plusieurs Etats membres, ce qui oblige les au
torités nationales ou la Commission à examiner 
quelle serait 1 'évolution souhaitable dans ces 
secteurs. On peut mentionner l'agriculture, les 
transports, 1 'énergie, le bâtiment. Si nous y ajou
tons encore, par exemple, les textiles et la 
construction navale, la liste sera déjà plus que 
suffisamment longue. Il serait alors à craindre 
que le reste de 1 'économie ne se hâtât de ré
clamer lui aussi son « parapluie sectoriel ». 

Ill. Contenu de la planification à moyen terme 

Si la planification à moyen terme a effectivement 
les objectifs ci-dessus et reste dans les limites 
susmentionnées, comment se présentera-t-elle 
alors? 
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Eu égard à la bipartition déjà adoptée en ce qui 
concerne la tâche des pouvoirs publics vis-à-vis 
de 1 'économie, cette planification pourrait aussi 
comprendre deux parties : 

-la planification en vue de la réalisation d'un 
climat macro-économique sain préservant 
toutes les possibilités d'une croissance struc
turelle équilibrée et forte (A) ; 

- la planification visant à éviter ou à pallier 
l'apparition de goulots d'étranglement dans le 
processus économique résultant d'une concur
rence libre et équilibrée effective (B). 

A. Cette planification doit servir, comme on 
l'a dit, à réaliser une coordination de la poli
tique économique dans les Etats membres et de 
celle des institutions européennes, de façon que 
la politique conjoncturelle puisse s'inscrire dans 
le cadre d'un équilibre économique structurel 
interne et externe dans les divers Etats 
membres. On créera ainsi la base la plus va
lable d'une croissance à long terme, forte et 
stable, de la vie économique dans l'ensemble 
de la Communauté. 

Les instruments dont 1 'utilisation doit être co
ordonnée par cette planification, et (si possible) 
synchronisée - cela à propos d'un " timing " 
rationnel de 1 'utilisation des instruments,- doi
vent être employés selon le principe d'une in
_tervention globale sur des points stratégiques, 
en d'autres termes, leur utilisation doit être du 
type décrit dans la première partie à propos de 
la planification du type III. Ils' agit donc en 1 'oc
curence d'une harmonisation structurelle de 
1 'utilisation des instruments de caractère global, 
en matière notamment de politique budgétaire 
(rapport entre les dépenses et les recettes et 
nature du financement du déficit), de politique 
du taux d'intérêt (:fixation du taux d'escompte 
officiel), de politique fiscale et de politique des 
salaires (notamment en orientant le degré des 
hausses de salaires en fonction de 1' accroisse
ment de la productivité du travail sur le plan 
national), de façon que le jeu du circuit écono
mique permette d'approcher le plus possible, 
dans les divers Etats membres, des objectifs 
d'équilibre structurel interne et externe. 

En ce qui concerne 1 'élaboration de cette plani
fication, il peut être bon de signaler les deux 
points suivants : 

a) En premier lieu, on pourrait envisager de 
fonder 1 'harmonisation des politiques souhaitée 
sur une généralisation des principes qui ont été 
appliqués, il y a quelques années, à propos de 
1' instrument que représente le budget de l'Etat 



aux Pays-Bas. Comme on l'a déjà exposé dans 
la première partie et développé dans cette par
tie au point C, le budget néerlandais inclut, de
puis 1961 déjà, un « schéma de priorités pluri
annuel » indiquant, pour un certain nombre 
d'années à venir, les recettes et dépenses es
comptées dans le cadre de la croissance éco
nomique structurelle probable ou souhaitée. 

Il est évident que ce système pourrait être adop
té pour d'autres instruments que le budget et 
qu'il serait utile. Pour cela, il faudrait que, sur 
la base de la croissance économique structurelle 
prévue par des experts indépendants, on déter
mine dans quelle mesure non seulement les re
cettes fiscales, mais aussi d'autres valeurs des 
instruments, sont conditionnées par le dévelop
pement structurel. 

A titre d'exemple, on peut ainsi mentionner le 
taux d'intérêt tel qu'il résulte de la rencontre 
de la demande et .de 1 'offre de capitaux. La de
mande comprend un élément structurel: les 
investissements qui (par le jeu du coefficient 
structurel d'intensité capitalistique) sont né
cessaires pour produire la croissance structu
relle calculée ; 1 'offre de capital comprend un 
élément structurel qui résulte de la multipli
cation du taux (structurel) d'épargne par 1 'ac
croissement structurel prévu du revenu natio
nal. Si 1 'on considère la demande aussi bien 
que 1 'offre de capital en fonction de ces élé
ments structurels, on peut grosso modo en 
déduire le taux d'intérêt structurel. On peut' 
évidemment procéder de même pour d'autres 
instruments, par exemple le niveau des salaires. 
L'utilité de ces chiffres structurels, en ce qui 
concerne les diverses valeurs des instruments 
qui peuvent figurer dans un schéma pluri-annuel, 
serait en effet de permettre de déterminer la 
marge conjoncturelle offerte pour 1 'utilisation 
de ces divers instruments du point de vue struc
turel. La croissance structurelle, qui est la base 
de 1 'ensemble de ces calculs, devrait évidem
ment être déterminée de façon que le rétablis
sement ou le maintien de 1 'équilibre interne et 
externe dans les économies nationales en 
question soit possible. 

Ainsi, il semble qu'il soit possible de créerune 
situation rationnelle où la consultation entre les 
Etats membres, au sujet de la coordination de 
l'emploi des instruments, peut effectivement 
porter des fruits. L'ensemble de la politique 
conjoncturelle se trouve ainsi placé en effet 
dans un cadre structurel qui indique aussi bien 
les possibilités d'une utilisation supplémentaire 
des instruments que ses limites en montrant 
quelles en sont les conséquences pour la crois
sance structurelle totale. 
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L'importance de cette approche ressort encore 
du fait que, dans la mesure où la politique con
joncturelle peut permettre de lutter dans une 
mesure assez notable contre le chômage, la pré
vision des quantités de main,-d 'œuvre structu
rellement disponibles et 1 'estimation de la de
mande de main-d'œuvre qui y répondra seront 
les instruments indispensables. Une analyse de 
la demande et de 1 'offre de main-d'œuvre, si 
possible ventilée par régions, est d'ailleurs un 
des points essentiels de la planification à moyen 
terme. 

Il va toutefois de soi que le marché des capitaux 
doit aussi être pris en considération. L'estima
tion de la demande de main-d'œuvre est en effet 
une fonction, entre autres, des hypothèses que 
1 'on fait en matière d'investissements écono
miques, investissements d'extension aussi bien 
que de rationalisation (" capital widening " et 
"capital deepening "). Avec la politique budgé
taire structurelle envisagée ci-dessus, on peut 
ainsi aboutir en principe à une vision d'ensemble. 

Il est évident que, lorsque les valeurs structu
relles en question auront été calculées- valeurs 
qui, comme nous 1' avons dit, résultent de la 
réalisation d'une croissance structurelle nor
male en maintenant 1 'équilibre économique in
terne et externe dans les Etats membres ou qui 
sont les valeurs minimales pour atteindre cette 
croissance- il se peut très bien qu'il soit né
cessaire de procéder à des calculs complémen
taires en fonction de diverses politiques 
possibles. Les hypothèses quant aux divers 
instruments devront toutefois rester dans le 
cadre des valeurs structurelles déjà calculées 
pour ces instruments, de façon qu'on puisse 
constater nettement si les hypothèses au sujet 
de la politique sont ou non compatibles avec la 
valeur minimale (ou maximale) des instruments 
exigée du point de vue structurel. S'il en est 
effectivement ainsi, on pourra alors voir nette
ment quelles seraient les conséquences défavo
rables qui en résulteraient pour 1 'équilibre 
économique interne et externe. Car le simple 
fait que la planification aura un horizon à moyen 
terme fait que tous les calculs et toutes les 
hypothèses doivent inévitablement tenir compte 
de la nécessité d'une croissance et d'un déve
loppement structurels équilibrés. 

b) Un second point important dans l'étude de 
la planification en vue de créer un climat ma
cro-économique sain résulte d'une des limites 
déjà exposées ci-dessus, à savoir que la plani
fication à moyen terme ne vise pas à l'identité, 
mais à la similitude des politiques et de 1 'en
semble des instruments utilisés pour réaliser 
la politique dans les Etats membres. En fait, 
cela implique notamment qu'on ne doit jamais 



chercher à imposer, au moyen de la planification, 
un taux de croissance identique aux Etats mem
bres ou à y réaliser une évolution identique des 
prix. Il s'ensuit que la planification à moyen 
terme devra surtout utiliser des «conditions 
marginales » ou des «clignotants », en tant que 
limites critiques du processus économique dans 
les Etats membres (1). 

L'institution de ces limites critiques sera 
notamment nécessaire quand les objectifs gé
néraux et les valeurs structurelles choisis par 
les divers Etats membres risqueront d'être 
inconciliables. Il en serait ainsi par exemple 
de 1 'inflation exportée. Un Etat membre qui 
cherche à réaliser une forte croissance écono
mique en stimulant les mouvements inflation
nistes intérieurs, par exemple en accroissant 
fortement les dépenses des pouvoirs publics 
sans les financer par des ressources budgé
taires normales ou des emprunts couverts par 
une épargne réelle, rejette en fait une partie de 
sa charge sur d'autres Etats et ceux-ci ont 
davantage de difficultés à atteindre les objectifs 
économiques qu'ils se sont fixés. Dans un tel 
cas, la fixation d'une valeur marginale en ma
tière d'évolution des prix - fixée autant que 
possible par consultation préalable entre les 
Etats membres - peut permettre de montrer 
la faute commise par cet Etat et 1 'on peut faire 
pression sur lui pour qu'il révise, en fonction 
de la coordination des politiques souhaitable, 
les objectifs qu'il s'est fixés. 

B. Le but général de cette planification est, 
comme il ressort déjà de la descriptiondonnée, 
1 'harmonisation de la politique des Etats mem
bres et des organes de la CEE pour prévenir 
ou pallier 1 'apparition de goulots d'étranglement 
importants qui peuvent avoir un effet paralysant 
sur le progrès et le développement du processus 
économique. Cette définition demande toutefois 
à être précisée. Il est en effet très important 
de préciser ce qu'on entend par « goulot 
d'étranglement >>. 

Sur ce point, 1 'élément déterminant est encore 
l'organisation économique choisie. Dans le choix 
qui a été fait pour cette étude, on est parti de la 
nécessité de conserver un grand nombre d'entre
prises dont les décisions sont coordonnées par 
un processus de concurrence effective. On peut 
dire, par suite, que la notion de « goulot d 'étran
glement >> doit surtout désigner les circons-

( 1) L'objectif susmentionné qu'est l'équilibre de la croissance 
économique interne et externe dans les Etats membres avec les 
valeurs structurelles qui en découlent doit être considéré en ce 
sens comme une combinaison de «clignotants structurels •· 
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tances qui s'opposeront, actuellement ou à 1 'ave
nir, à 1 'activité automatique propre de ces en
treprises dans leur lutte concurrentielle entre 
elles et qui exercent ainsi une influence para
lysante sur le développement de 1 'expansion 
économique. 

n s'ensuit notamment qu'il ne faudra assuré
ment pas considérer tout recul économique dans 
un ou plusieurs secteurs comme constituant un 
« goulot d'étranglement ». La stagnation écono
mique de certains secteurs par suite de 
réduction conjoncturelle ou structurelle de la 
demande, et le marasme de certaines entre
prises individuelles par suite de la concurrence 
sont caractéristiques du processus économique 
dynamique. 

Si ces situations étaient considérées comme des 
« goulots d'étrangle ment >> à éliminer d'office, 
1 'Etat deviendrait automatiquement le conser
vateur des structures économiques intrinsè
quement insuffisantes. L'Etats 'opposerait alors 
à des adaptations économiques nécessaires et, 
ce faisant, il entrerait dans la zone dangereuse 
où l'on va vers une société dont la vie écono
mique est entièrement dominée par les autorités 
centrales. 

Dans cette optique, on peut effectivement consi
dérer comme des « goulots d'étranglement », 
pour la planification à moyen terme, les situa
tions suivantes : 

a) celles où certaines parties du pays, par 
exemple par suite d'un manque d'infrastructure 
et d'équipements généraux de base, ne peuvent 
« démarrer » économiquement ; il s'agit donc 
d'une série de goulots de caractère régional; 

b) celles où, en ce qui concerne certains fac
teurs de production, il y a lieu de craindre qu'ils 
ne soient pas offerts à 1 'avenir en quantités ou 
en qualités suffisantes ; il s'agit donc de goulots 
de caractère factoriel (travail, capital et savoir
faire technique); 

c} celles où le marché est insuffisamment 
transparent ou bien remplit insuffisamment sa 
fonction par suite d'un excès de caractères 
monopolistiques ou de cartellisation, il s'agit 
donc de goulots tenant à la structure du marché. 

Il est de prime abord évident qu'il ne sera pas 
facile de s'attaquer de façon rationnelle à ces 
goulots importants. Cela, et le fait qu'il convient 
de conserver dans les Etats membres un degré 
notable de souplesse en ce qui concerne les gou
lots mentionnés en a} et b), font que la planifi
cation visant à éviter ou à pallier 1 'apparition 
de ces goulots devra encore avoir largement le 



caractère de ce qu'on a qualifié dans la première 
partie de planification du type I (prévisionnelle). 
Il s'agit donc notamment de faire, sous les aus
pices de la Commission de la CEE, des calculs 
au sujet, à la fois de 1 'ampleur effective de ces 
trois séries de goulots dans les divers Etats 
membres et de leur évolution possible. Sur ce 
dernier point, il faut aussi se demander si 1 'on 
doit s'attendre, à brève échéance, à une amélio
ration ou à une aggravation. Compte tenu de ces 
diagnostics de ces prévisions, on devra alors, 
après avoir procédé à des consultations mutu
elles, arrêter la politique des Etats membres 
pour lutter contre ces goulots, sur la base no
tamment de recommandations de la Commission 
de la CEE. 

En ce qui concerne les instruments, que les 
Etats membres doivent appliquer de façon coor
donnée pour éviter et pallier l'apparition de ces 
goulots, il faut notamment signaler les limites 
à leur utilisation indiquées plus haut lors de 
l'étude de la planification à moyen terme en gé
néral. Par essence, il convient d'exclure l'ap
plication de ceux des instruments qui ont déjà 
par eux-mêmes un caractère perturbateur pour 
une concurrence saine ou bien encore qui ser
vent à orienter le processus économique des 
divers secteurs vers des objectifs chiffrés en 
ce qui concerne la production, la formation des 
prix et la vente. Dans ce type de planification 
aussi, il convient, en d'autres termes, de mettre 
entièrement l'accent sur les instruments ou les 
décisions des pouvoirs publics de caractère 
général, c'est-à-dire ceux qui sont caractérisés 
par un champ d'action macro-économique. 

Pour cette raison, il y a lieu de considérer que 
les instruments suivants sont susceptibles d'être 
appliqués de façon coordonnée : 

- mesures financières et institutionnelles en 
matière de formation professionnelle et de re
cherche scientifique et mesures institutionnelles 
en vue d'une libération plus poussée du marché 
de capitaux ; 

- dépenses publiques en vue de la mise en va
leur et de 1 'équipement infrastructure! des ré
gions sous-développées; 

- mesures institutionnelles et infrastructu
relles en vue de faciliter 1 'entrée de nouvelles 
entreprises dans certaines branches monopo
listiques c'est-à-dire où la concurrence devrait 
être plus intense et plus efficace. 

En ce qui concerne les goulots tenant à la struc
ture du marché, il conviendrait en outre, dans 
le sens de ce qui a été exposé ci-dessus, que 
les institutions de la CEE et les Etats membres 
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pratiquent une politique diligente vis-à-vis des 
forces tendant à créer des pouvoirs compensa
teurs sur les marchés où il semble que 1 'offre 
ou la demande occupe déjà une position assez 
forte. 

IV. L'emploi des entreprises publiques 
en tant qu'instruments 

Enfin, il convient, dans 1 'ensemble de la plani
fication à moyen terme, de prendre en considé
ration la situation des entreprises contrôlées 
entièrement ou partiellement par les pouvoirs 
publics. n s'agit donc du groupe d'entreprises 
dont 1 'emploi comme instruments n'est pas 
susceptible d'une harmonisation « à zéro >> en 
pratique. 

Un des problèmes les plus ardus qui se posent 
à propos des entreprises contrôlées par les 
pouvoirs publics est la grande variété des ob
jectifs que les Etats membres peuvent chercher 
à atteindre grâce à elles. Elles peuvent être 
employées en vue d'atteindre des objectifs éco
nomiques aussi bien que méta-économique (p. ex. 
à coloration sociale) et, en ce qui concerne les 
objectifs économiques, être employées direc
tement, par exemple en vue d'aider certaines 
régions dans leur développement et d'encourager 
la concurrence dans certains secteurs, aussi 
bien qu'indirectement en vue d'agir sur le niveau 
des salaires, des prix, l'ampleur des investis
sements dans 1 'ensemble de 1 'économie. Il est 
de même possible d'agir sur l'orientation des 
investissements nationaux au moyen des entre
prises publiques c'est-à-dire grice à une poli
tique de crédit différenciée pratiquée par les 
banques contrôlées par .les pouvoirs publics, 
ou par des engagements explicites, en ce qui 
concerne certaines entreprises publiques, 
qu'elles feront un certain pourcentage de leurs 
investissements dans un secteur ou dans une 
région déterminée. n n'est pas nécessaire d'in
sister sur le fait qu'une harmonisation ration
nelle de l'utilisation très diverse des entreprises 
publiques comme instruments- justifiable aussi 
du point de vue de l'organisation économique 
choisie - ne sera certainement pas facile. En 
même temps, il apparaît nettement qu'en son 
absence, la recherche de conditions raisonnables 
de concurrence dans le marché commun serait 
nettement compromise. 

La ligne de conduite relativement la plus adroite 
pour y parvenir semble être d'intégrer de prime 
abord dans la planification à moyen terme 1 'uti
lisation, comme instruments, des entreprises 
contrôlées par les pouvoirs publics. Leur utili-



sation visant essentiellement à agir indirecte
ment sur la vie économique dans son ensemble, 
pa~ exemple en déterminant les salaires, les 
pr1x et 1 'ampleur des investissements dans le 
secteur public, peut être incluse dans la planifi
cation mentionnée en III(A) (c'est-à-dire en vue 
de favoriser 1 'apparition d'un climat macro-éco
nomique favorable), alors que leur utilisation 
plus directe, par exemple au profit du dévelop
pement de certaines régions ou de 1 'efficience 
:t de la concurrence de certains secteurs, peut 
etre envisagée dans le cadre de la planification 
visée en 111(8), c'est-à-dire en vue de prévenir 
ou de pallier 1 'apparition de certains «goulots 
d'étranglement». 

Il y a da v an tage à attendre d'une telle intégration 
dans les deux types de planification à moyen 
terme lorsque 1 'utilisation des entreprises pu
bliques en tant qu'instruments se fait en prin
cipe en fonction des mêmes objectifs que celle 
de tous les autres instruments de la politique. 
Il en est ainsi, par exemple, en ce qui concerne 
la détermination du niveau des salaires, des 
prix et des investissements par les entreprises 
publiques, quant à l'exigence d'une action struc
turelle équilibrée mentionnée à propos de la 
planification du type 1, exigence qui n'est pas 
moins actuelle qu'en ce qui concerne les autres 
instruments qui ont une action indirecte sur le 
processus économique. D'un autre côté, l'utili
sation directe des entreprises publiques au pro
fit de certains secteurs ou de certaines régions 
ne devra pas s'appliquer aux situations qui ne 
constituent pas un « goulot d'étranglement » 
effectif du type indiqué à propos de la planifi
cation (B). Dans le cadre de la planification à 
moyen terme considérée dans ses deux parties 
(A) et (B), on voit donc, en d'autres termes, 
apparaître les principes essentiels et qui doivent 
jouer un rôle dans 1 'harmonisation de 1 'emploi 
comme instruments des entreprises publiques; 
ces principes reposent évidemment de façon 
directe sur 1 'organisation économique choisie 
pour la Communauté économique européenne. 

Pour compléter et pour appuyer en partie ces 
principes d'harmonisation, il convient de prêter 
encore attention, lors de l'intégration dans la 
planification à moyen terme, à ce que prévoit 
le traité de Rome quant à la place et à la 
fonction des entreprises publiques dans 1 'en
semble du système économique. Quatre points 
sont importants : 

1) en premier lieu, 1 'obligation figurant à 1' ar
ticle 37 qui dispose que les monopoles commer
ciaux nationaux doivent être progressivement 
aménagés en vue de réaliser une non-discrimi
nation absolue en raison de la nationalité en ce 
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qui concerne les conditions d'approvisionnement 
et de débouchés ; 

2) ensuite, 1 'interdiction de subordonner des 
fournitures et des ventes à des éléments non 
essentiels (sous forme de prestations supplé
mentaires), qui figure à l'article 86 d); cela 
supprime ainsi une possibilité essentielle d 'uti
lisation spéciale des entreprises publiques (1); 

3) en troisième lieu, 1 'interdiction de mesures 
d'aide tendant à fausserlaconcurrence( 1

), édic
tée aux articles 92 et 93; 

4) enfin, les règles particulières figurant à 
l'article 90 au sujet des entreprises publiques. 

En ce qui concerne ce dernier point, la distinc
tion qui est faite dans cet article entre les en
treprises chargées de la gestion de services 
d'intérêt économique général ou présentant le 
caractère d'un monopole fiscal, d'une part, et 
toutes les autres entreprises publiques, y com
pris celles auxquelles les Etats accordent des 
droits spéciaux, d'autre part, est importante. 
En ce qui concerne la seconde catégorie, l'ar
ticle 90, paragraphe l, fixe comme limite le res
pect de toutes les règles de concurrence du 
Traité alors que, pour la première, le para
graphe 2 fixe deux limites plus larges : 

a) les règles de concurrence sont applicables 
dans la mesure où 1 'application de ces règles 
ne fait pas échec à l'accomplissement de leur 
mission spécifique ; 

b) le développement des échanges ne doit pas 
être affecté dans une mesure contraire à 1' inté
rêt de la Communauté. 

D'une façon générale, on peut déduire de l'en
semble de ces règles du Traité que, sous 
réserve de la limitation posée en raison du 
caractère particulier des services d'intérêt 
économique général, le Traité exige de tous les 
Etats membres que 1 'utilisation, comme instru
ments des entreprises publiques, n'aille jamais 
de pair avec une limitation ou un trouble de la 
concurrence. Même en ce qui concerne les li
mites fixées à cette utilisation des entreprises 
publiques, on peut donc faire un parallèle très 
net avec ce qui a été dit précédemment lors de 
1 'examen général de la planification à moyen 
terme, quant aux limites à respecter dans 1 'uti-
lisation des instruments. • 

n ne semble donc pas qu'il y ait lieu de nourrir 
des craintes excessives quant à la possibilité 
d'enlever toute valeur à cette limitation concrète 

( 1) Sous la réserve de la limitation prévue à l'art. 90, par. 2; voir 
plus bas. 



par la simple invocation de 1 'article 90, para
graphe 2, c'est-à-dire de la position spéciale 
des entreprises chargées de services d'intérêt 
économique général. Même pour de telles entre
prises, la règle selon laquelle elles ne sont dis
pensées de respecter les règles de concurrence 
que dans la certaine mesure où il leur est im
possible de s'acquitter autrement de leur tâche 
spécifique, reste pleinement valable. D'une façon 
générale, on ne peut certainement pas dire que 
1' application de toutes les règles de concurrence 
du Traité à l'emploi des entreprises publiques 
comme instruments (c'est-à-dire leur utilisa
tion pour atteindre divers objectifs économiques 
directs et indirects, comme nous 1' avons exposé 
au début de ce paragraphe) empêcherait que ces 
entreprises puissent s'acquitter de leur tâche 
particulière de gestion d'un service donné d'in
térêt économique général. En ce qui concerne 
la plupart des formes de cette utilisation des 
entreprises publiques, la limite« stricte »(res
pect de toutes les règles de concurrence posées 
dans le Traité) pourra s'appliquer pleinement. 

Enfin, il convient de faire encore quelques re
marques au sujet de 1 'emploi des entreprises 
publiques comme instruments en vue de favo
riser la concurrence ou pour briser certaines 
structures monopolistiques. Cette forme d 'uti
lisation peut être positive pour les branches où 
elle est employée, dans la mesu~e où il s'agit 
vraiment de lutter contre un « g<'ulot d 'étran
glement » réel et arrêtant l'évolution de 1 'éco
nomie (voir ci-dessus B, c) ). Deux remarques 
s'imposent toutefois. 

En premier lieu, il n'est certainement pas à 
recommander que, pour atteindre cet objectif 
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en soi très respectable, de nouvelles entreprises 
publiques soient créées en divers endroits. En 
premier lieu parce que le « secteur public » 
serait à nouveau étendu, avec tous les dangers 
que cela implique pour l'organisation écono
mique choisie. Ensuite, parce qu'on ne pourrait 
escompter des résultats positifs de cette créa
tion que si les pouvoirs publics étaient disposés, 
de prime abord, à laisser succomber ces entre
prises dans la lutte concurrentielle si leur 
compétitivité n'apparaissait pas suffisante. Ce 
serait toutefois une marque d'abnégation qu'on 
ne peut guère attendre d'aucun Etat membre. fi 
y a donc un réel danger qu'à la longue diverses 
entreprises publiques de cette sorte n'aillent 
à contre-courant du processus économique : 
créées pour favoriser la concurrence, elles 
pourraient former, avec le temps, des « ca
davres >> qui, même s'ils n'empoisonnaient pas 
le processus de la concurrence, pourraient 
cependant lui porter dommage. 

En second lieu, il sera impossible de ne pas 
procéder, là où existent des entreprises pu
bliques créées à ces fins, à une coordination 
soigneuse de leur politique. C'est ainsi par 
exemple qu'il faudra veiller soigneusement à 
ce que les entreprises publiques pratiquent à 
tous égards une concurrence « loyale », c'est
à-dire sans aucune forme de couverture des 
pertes par les pouvoirs publics, sans offre de 
produits et de services au-dessous du prix de 
revient réel et sans recours à des moyens 
étrangers à 1 'esprit de la lutte de la concurrence 
où à des« prestations supplémentaires »(art. 86 
d)). Sans cette «surveillance » soigneuse. on ne 
pourra en effet pas toujours échapper au danger 
de l'apparition de «cadavres» comme on l'a 
indiqué précédemment. 



ANNEXE 

QUELQUES ASPECTS DE LA POLITIQUE REGIONALE 

La Commission dispose de nombreux rapports 
précieux sur ce sujet. Nous n'aborderons donc 
que quelques aspects qui sont en relation avec 
le contenu du présent rapport. 

En premier lieu, il faut faire une nette distinc
tion entre les problèmes régionaux existant déjà 
dans les Etats membres et ceux qui résultent 
de l'action du marché commun lui-même. 

En effet, la CEE a par elle-même une action 
très sensible de concentration et d'aggloméra
tion. Le grand marché européen conduisant à la 
concentration industrielle a tendance à renforcer 
l'action des pôles d'attraction de l'activité in
dustrielle préexistant ou, pour être plus précis, 
à les faire entrer dans un processus de dévelop
pement auto-accéléré. Cela peut sans aucun 
doute avoir une influence négative sur d'autres 
régions. L'ampleur de ce processus est telle 
qu'il serait vain d'aller à son encontre avec 
les méthodes courantes d'industrialisation 
régionale comme les primes, les facilités 
fiscales etc. 

Les incidences négatives qu'ont, sur certaines 
régions, ces problèmes d'agglomération à 
grande échelle, doivent être corrigées grâce à un 
programme de travaux infrastructurels portant 
surtout sur les communications. n semble qu'une 
tâche importante de la Communauté européenne 
soit d'examiner si cette création de pôles ré
sulte de 1 'action du marché commun lui-même 
et, le cas échéant, où elle a lieu. En même temps, 
la Commission devrait examiner quels sont les 
travaux d'infrastructure importants qui seraient 
souhaitables, voire nécessaires, pour atténuer 
les effets négatifs de cette évolution en soi sou
haitable ou même pour les pallier complètement. 

En dehors des problèmes régionaux susmen
tionnés, il existait dans tous les Etats membres, 
avant l'entrée en vigueur du marché commun, 
des problèmes d'un caractère régional mani
feste. On s'efforce d'y répondre avec toutes 
sortes de moyens. Il apparaît qu'il y a là un 
problème d'harmonisation des politiques. 

Quels sont les moyens utilisés habituellement 
dans les E::ats membres pour remédier aux 
problèmes régionaux existants? 
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a) Subventions à la création de terrains indus
triels; 

b) Primes uniques à l'implantation ; 

c} Subventions sur des éléments du cotlt, souvent 
sous forme de bonificati:>ns d'intérêt ; 

d) Facilités fiscales; 

e) Amélioration de 1 'infrastructure : routes et 
canaux; 

f) Développement social et culturel. 

L'expérience a montré que les mesures a) et b) 
ont surtout une valeur psychologique. Elles sont 
en quelque sorte, pour les milieux économiques, 
un signe indiquant que les pouvoirs publics vont 
faire des efforts intensifs pour certaines régions 
et qu'ils ont des crédits à cette fin. Les facteurs 
qui influent de façon vraiment réelle sur l'im
plantation des industries sont les mesures visées 
en e}, surtout lorsqu 'elles vont de pair avec 
1 'existence d'une certaine réserve de main
d'œuvre alors que celle-ci est rare voire même 
insuffisante ailleurs. Les mesures c} et d) sont, 
jusqu 'à un certain degré, des cas limites. Elles 
ont certainement plus d'influence réelle sur les 
résultats des nouvelles entreprises que les me
sures a) et b). D'un autre côté, on peut douter 
qu'en 1 'absence de ce qu'on a désigné plus haut 
comme les stimulants les plus réels à 1 'implan
tation des entreprises elles suffiraient à attirer 
de nouvelles industries. 

Cependant ces mesures posent un problème très 
net d'harmonisation. On entre, là, dans le do
maine de 1 'influence sur les facteurs du coat, 
ce qui demande un examen du point de vue des 
nécessités d'une concurrence saine et loyale 
dans la Communauté dans son ensemble. Il y a 
donc tout lieu de recommander que la Com
mission examine quelle marge on peut accepter 
de laisser aux gouvernements des Etats 
membres à cet égard. Il ne semble pas raison
nable de viser à une pleine égalité dans ce do
maine. Il faut certainement recommander de 
laisser une certaine marge, mais il serait en
core une fois très ·s-ouhaitable que la Commission 
pût définir certaines tolérances maximales. 

Pour le reste, il semble recommandable de 
laisser aux gouvernements nationaux le choix des 
moyens pour résoudre les problèmes régionaux 



existants déjà indépendamment de l'entrée en 
vigueur de la CEE. 

Enfin, il faut faire observer qu'en ce qui concerne 
le rapport entre ces deux groupes de problèmes 
régionaux il faut distinguer deux cas. On peut 
imaginer que le marché commun, en se dévelop
pant, aide à résoudre des problèmes régionaux 
existants. D'un autre côté, on peut imaginer 
qu'il en aille inversement, c'est-à-dire que des 
problèmes régionaux existants soient aggravés 
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par 1 'action du marché commun. Il se pourrait 
très bien ainsi que le nord des Pays-Bas soit 
un exemple du premier cas et le sud de 1 'Italie 
du second. 

Lorsque ces deux problèmes s'ajoutent 1 'un à 
1 'autre, il y a là une tâche particulière pour la 
Commission. Il y a lieu d'examiner quelles sont 
les régions du marché commun qui tombent dans 
cette deuxième catégorie qui est le cas le plus 
grave. 
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